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 NOVA Gas Transmission Ltd. (NGTL) 

Demande concernant le projet de livraison parcours ouest (le projet) aux termes de 
l’article 58 de la Loi sur l’Office national de l’énergie (la « Loi ») 
Ordonnance d’audience GH-002-2018 (l’« ordonnance d’audience ») 
Lettre de décision datée du 11 avril 2019 – Ordonnances XG-N081-005-2019 et  
MO-006-2019 

 
Monsieur, Maîtres, 
 
L’Office a déterminé qu’il était d’intérêt public d’approuver la demande de NGTL1 (la 
« demande ») visant la construction et l’exploitation du projet de livraison parcours ouest, 
présentée aux termes de l’article 58 de la Loi. 
 

…/2  

                                                 
1  NGTL est une filiale en propriété exclusive de TransCanada PipeLines Limited (TransCanada). TransCanada 

exploite le système NGTL au titre d’une entente d’exploitation conclue avec NGTL. Pour exploiter le réseau de 
NGTL, TransCanada applique les politiques générales qu’elle utilise pour l’exploitation des autres pipelines de 
régie fédérale.  
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 Aperçu du projet et processus de l’Office 
 

 Aperçu du projet et processus de l’Office 
 
Le 12 février 2018, NGTL2 (le « demandeur ») a présenté une demande à l’Office aux termes de 
l’article 58 de la Loi afin d’obtenir l’autorisation de construire et d’exploiter le projet, qui 
comprend un nouveau gazoduc, l’ajout de deux motocompresseurs et les installations connexes 
(la « demande »).  
 
Le doublement du réseau principal de l’Ouest de l’Alberta (tronçon Rocky View) comporte 
environ 21,5  km de conduite d’un diamètre extérieur nominal NPS 42, avec les vannes et les 
installations connexes.  
 
Le tronçon Rocky View commence à l’emplacement de vannes existant WAS110 de NGTL 
(NE 16-26-04 W5M) à environ à 0,8 km au nord de Cochrane, en Alberta, et aboutit à 
l’emplacement de vannes existant WAS100 (NE 10-24-04 W5M) à environ 16,6 km à l’ouest de 
Calgary, dans le comté de Rocky View. Chacun des deux nouveaux motocompresseurs serait 
raccordé à une station de compression existante de NGTL, soit Turner Valley et Burton Creek, 
situées respectivement dans le district municipal de Foothills no 31 et le district municipal de 
Ranchland no 66, en Alberta.  
 
L’ajout d’un motocompresseur à la station de compression Turner Valley implique l’installation 
d’un turbocompresseur de 30 mégawatts (turbine à gaz et compresseur) et des systèmes 
auxiliaires à la station de compression existante de NGTL, située à environ 3 km au nord-ouest 
de Turner Valley, en Alberta (SE 15-20-03 W5M).  
 
L’ajout d’un motocompresseur à la station de compression Burton Creek implique l’installation 
d’un turbocompresseur de 30 mégawatts (turbine à gaz et compresseur) et des systèmes 
auxiliaires à la station de compression existante de NGTL, située à environ 39 km à l’ouest de 
Claresholm, en Alberta (NW 06-12-01 W5M).  
 
NGTL avait demandé à être exemptée des exigences énoncées à l’article 58, à l’alinéa 30(1)a) et 
à l’article 31 de la Loi ainsi que des exigences de l’alinéa 30(1)b) et du paragraphe 47(1) de 
la Loi, selon lesquelles elle doit obtenir une autorisation de mise en service de l’Office avant de 
procéder à l’installation de certains raccordements et ensembles de vannes associés au projet 
(l’« exemption relative à la mise en service »). NGTL a demandé également qu’une ordonnance 
soit rendue en vertu des paragraphes 48(2.1) et 48(2.2) de la Loi, afin que certaines parties sous 
faible pression de la tuyauterie rattachée au projet soient exemptées de l’examen non destructif 
complet (l’« exemption relative à l’examen non destructif ») exigé à l’article 17 du Règlement de 
l’Office national de l’énergie sur les pipelines terrestres (le « RPT »). Enfin, dans sa preuve 
supplémentaire, NGTL a demandé une ordonnance au titre de l’article 45.1 du RPT sur la 

                                                 
2  NGTL est une filiale en propriété exclusive de TransCanada PipeLines Limited (TransCanada). TransCanada 

exploite le système NGTL au titre d’une entente d’exploitation conclue avec NGTL. Pour exploiter le réseau de 
NGTL, TransCanada applique les politiques générales qu’elle utilise pour l’exploitation des autres pipelines de 
régie fédérale.  
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désaffectation et l’élimination de certaines installations existantes du projet afin de libérer de 
l’espace pour les nouvelles installations de la station de compression Burton Creek.  
 
NGTL a affirmé que le projet proposé lui permettrait d’atteindre les producteurs du bassin 
sédimentaire de l’Ouest canadien (le « BSOC ») qui souhaitent obtenir un accès accru aux 
marchés intrabassin et d’exportation. NGTL a souligné que la demande globale existante dans le 
sud de l’Alberta et les engagements de livraison supplémentaires à long terme au point de 
livraison des exportations du réseau de NGTL à la frontière entre l’Alberta et la Colombie-
Britannique appuient et justifient le projet.  
 

 Processus de l’Office 
 

 Aperçu de l’audience 
  
Le 25 mai 2018, l’Office a envoyé des lettres d’avis aux peuples autochtones3 susceptibles d’être 
être touchés par le projet, sollicitant des commentaires, préoccupations ou opinions au sujet des 
incidences possibles du projet sur les peuples autochtones, leur utilisation du territoire 
traditionnel et leurs droits ancestraux ou issus de traités, éventuels ou établis4. Le 14 juin 2018, 
l’Office a publié un avis d’audience publique et de demande de participation, et a déterminé que 
la demande était assez complète pour être évaluée. Comme il est expliqué dans l’avis d’audience 
publique, l’Office a décidé de tenir une audience publique au sujet de la demande de NGTL, 
suivant le paragraphe 24(3) de la Loi, après avoir étudié les observations de NGTL et des 
personnes intéressées qui lui ont soumis leurs commentaires directement.  
 
Le 28 juin 2018, l’Office a publié l’ordonnance d’audience GH-002-2018 (l’« ordonnance 
d’audience »), exposant le processus établi pour l’examen de la demande.  
 
Selon l’article 55.2 de la Loi, l’Office détermine qui peut participer à une audience visant un 
projet dont il est saisi. Pour être admissibles, les particuliers ou groupes intéressés doivent 
présenter à l’Office une demande de participation qui démontre ce qui suit : 
 

•  que le projet les touche directement; 
 
•  qu’ils possèdent une expertise appropriée ou des renseignements pertinents qui aideront 

l’Office à rendre une décision sur le projet. 
 

Les personnes qui souhaitaient participer au processus d’audience concernant le projet ont été 
invitées à présenter une demande de participation à l’Office au plus tard le 12 juillet 2018.  
 

                                                 
3  Les termes « Autochtones » ou « peuples autochtones » sont employés ici selon la définition de peuples 

autochtones du Canada donnée au paragraphe 35(2) de la Loi constitutionnelle de 1982 qui précise ce qui suit : 
Dans la présente loi, « peuples autochtones du Canada » s’entend notamment des Indiens, des Inuit et des Métis 
du Canada. » 

4  Le terme « droits autochtones » est employé ici selon la définition donnée au paragraphe 35(1) de la 
Loi constitutionnelle de 1982. 
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L’avis d’audience publique et l’ordonnance d’audience précisaient que l’Office avait décidé que 
toutes les personnes qui ont soumis des commentaires à l’Office5, ainsi que les communautés 
autochtones, municipalités, propriétaires fonciers et occupants des terres directement touchés par 
l’approbation ou le rejet de la demande, pouvaient participer à l’audience à condition de 
s’inscrire avant la date limite du 12 juillet 2018. Il s’agit d’un droit de participation 
prédéterminé. Toute personne n’ayant pas obtenu un droit de participation prédéterminé pouvait 
présenter une demande de participation au moyen du processus établi pour ce faire.  
 
L’Office a reçu 27 demandes de participation au processus. Au total, 21 particuliers ou groupes 
ont demandé le statut d’intervenant à l’Office et tous l’ont obtenu. Six personnes ou groupes ont 
demandé le statut d’auteur d’une lettre de commentaires, ce qui leur a été accordé. Le  
26 octobre 2018, la Nation Tsuut’ina a demandé l’autorisation de déposer une preuve tardive. La 
Nation Tsuut’ina avait obtenu un droit de participation prédéterminé selon l’avis d’audience, 
mais elle ne s’est pas inscrite pendant le processus de demande de participation avant le 
12 juillet 2018. Son nom ne figurait donc pas sur la liste des participants, comme il était expliqué 
dans l’ordonnance d’audience. Néanmoins le 30 octobre 2018, l’Office a accepté la lettre de la 
Nation Tsuut’ina en date du 26 octobre 2018 à titre d’inscription à l’audience, lui a accordé le 
statut d’intervenant « en cours » et a accepté la preuve tardive.6 Le 29 novembre 2018, l’Office a 
noté qu’il avait reçu des lettres de commentaires de M. et Mme Drewry et de la Nation O’Chiese 
avant le début de l’instance relatives au projet et qu’il leur avait accordé un droit de participation 
prédéterminé dans l’avis d’audience publique, mais que ces derniers ne s’étaient pas inscrits 
pendant le processus de demande de participation. L’Office a noté que, dans leurs lettres de 
commentaires, M. et Mme Drewry et la Nation O’Chiese avaient exprimé, du moins 
implicitement, leur intérêt à participer à l’audience. L’Office a décidé de leur accorder le statut 
d’auteur de commentaires afin que leurs lettres soient prises en considération. Quatre participants 
se sont retirés de l’audience : M. et Mme Mostaghel; le groupe de propriétaires de Cochrane-
Springbank, le groupe de producteurs agricoles West Path (les « producteurs agricoles »7, et 
l’Église luthérienne St. Peter.  
 
Il faut noter que lorsque les parties se retirent du processus, même si leurs observations 
demeurent au dossier, l’Office ne leur accorde aucun poids, particulièrement lorsque les 
présentations concernent des préoccupations individuelles qui ne sont pas partagées par d’autres 
parties et ne sont pas d’intérêt public général pour l’Office. Par conséquent, même si certains de 
ces participants étaient actifs, leurs préoccupations ne sont pas étudiées en détail dans la présente 
lettre de décision.  
 
Le 22 août 2018, l’Office a publié la mise à jour procédurale no 1 qui contenait des 
renseignements sur le volet oral et la présentation de la preuve traditionnelle orale de l’audience. 
                                                 
5  Avant la détermination du processus d’audience, l’Office a reçu des lettres des personnes ou groupes suivants : 

M. Costigan le 19 février et le 2 mars 2018, l’Église luthérienne St. Peter et M. et Mme Mostaghel le 
26 février 2018; M. Blok le 27 février 2018; M. et Mme Drewry le 28 février 2018; McKendrick Ranches Ltd. le 
10 avril 2018; la Première Nation O’Chiese (O’Chiese) le 11 mai 2018. L’Office a décidé de leur accorder un 
droit de participation prédéterminé. 

 

6  Par « en cours », l’Office signifie que la Nation Tsuut’ina ne pouvait plus se prévaloir des étapes du processus 
déjà passées.  

7  Le groupe de producteurs agricoles West Path a obtenu le statut d’intervenant. Il s’est subséquemment joint à la 
Canadian Association of Energy et à la Pipeline Landowner Associations.  



Lettre de décision 
GH-002-2018 
Page 5 de 75 

Lors de la séance tenue du 16 au 19 octobre 2018 à Calgary, en Alberta, tous les intervenants et 
le demandeur ont pu présenter un exposé oral ou une preuve traditionnelle orale exprimant leur 
point de vue sur le projet, directement à l’Office.  
 
Toutes les mises à jour procédurales et les décisions sont accessibles à l’annexe I – Décisions et 
mises à jour procédurales. Le site Web de l’Office (www.neb-one.gc.ca) renferme les 
documents documentaires déposés dans le cadre de l’instance GH-002-2018. 
 

 Aide financière aux participants 
 
L’Office administre le Programme d’aide financière aux participants à l’intention des 
particuliers, groupes autochtones, propriétaires fonciers et groupements à but non lucratif hors de 
l’industrie. Il vise à faciliter la participation du public à certaines audiences et aux évaluations 
environnementales de projets désignés. 
 
Le 30 mai 2018, l’Office a annoncé un montant de 250 000 $ pour aider les particuliers et les 
groupes à participer à l’audience relative au projet de livraison parcours ouest de NGTL. Le 
Programme d’aide financière aux participants a reçu 14 demandes représentant un montant total 
de 851 393 $. Après avoir passé les demandes en revue, les responsables du Programme d’aide 
financière aux participants ont recommandé un montant total de 839,383 $. La première vice-
présidente de la réglementation de l’Office a approuvé la recommandation. Les collectivités 
autochtones représentent 75 % des bénéficiaires. 
 
Demandeur  Montant accordé 
Groupe de producteurs agricoles West Path 80 000 $ 
Première Nation Bearspaw 80 000 $ 
Tribu Blood également appelée Première Nation Káínai (Káínai) 79 375 $ 
Première Nation Chiniki 80 000 $ 
Groupe de propriétaires fonciers de Cochrane-Springbank 40 000 $ 
Elisabeth Mostaghel 6 000 $ 
Nation métisse de l’Alberta, région 3 70 330 $ 
Mohammad Mostaghel 6 000 $ 
Nation Piikani (Piikani) 76 100 $ 
Nation crie Samson 79 578 $ 
Scott Bower 2 000 $ 
Église luthérienne St. Peter 80 000 $ 
Nation Tsuut’ina (Tsuut’ina) 80 000 $ 
Première Nation Wesley 80 000 $ 
Valeur totale attribuée 839 393$ 

 
 Conditions 

 
L’Office établit les conditions d’approbation qu’il juge nécessaires ou souhaitables dans l’intérêt 
public. De telles conditions visent à atténuer les risques et les effets potentiels d’un projet, afin 

http://www.neb-one.gc.ca/
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qu’il soit conçu, construit, exploité et abandonné en toute sécurité, d’une manière qui protège le 
public et l’environnement. 
 
Le 14 novembre 2018, l’Office a publié une liste préliminaire de conditions éventuelles aux fins 
d’examen par les des parties à l’audience. Il a pris en considération tous les commentaires 
transmis par les participants avant de mettre la touche finale aux conditions qu’il imposerait pour 
le projet.  
 
L’Office a inclus 22 conditions dans l’ordonnance XG-N081-005-2019 et 6 conditions dans 
l’ordonnance MO-006-2019 qu’il a rendues à l’intention de NGTL pour le projet. Les chapitres 
qui suivent dans la présente décision expliquent le contexte et les attentes relativement aux 
conditions appliquées au projet. 
 

 Étude de la demande 
 

 Faisabilité économique 
 
Pour juger de la faisabilité économique du projet, l’Office évalue la nécessité des installations 
proposées et les probabilités que celles-ci soient utilisées raisonnablement pendant leur durée de 
vie économique. L’Office a examiné l’offre et les marchés pour le pipeline, les contrats de 
transport sous-jacents, les raisons pour choisir les installations faisant l’objet de la demande et la 
capacité du demandeur à financer le projet. L’Office a également examiné l’incidence 
commerciale du projet. 
 

 Nécessité du projet proposé 
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a affirmé que le projet était justifié principalement par la volonté des producteurs du 
BSOC d’avoir un accès accru aux marchés d’exportation. De nouveaux contrats de transport 
garanti d’une durée moyenne de 17,5 années représentant 288 000 gigajoules par jour (GJ/j) ont 
été conclus et la capacité est insuffisante à l’heure actuelle pour acheminer les quantités visées 
par les contrats nouveaux et existants. NGTL a fait valoir que la mise en valeur des ressources et 
la croissance du bassin, ainsi que les retombées économiques, dépendent de la capacité d’accéder 
aux principaux marchés. Les contrats associés au projet sont des engagements à augmenter 
l’accès et à transporter le gaz du BSOC vers les principaux marchés de l’ouest des États-Unis 
en aval. 
 
Opinion des participants 
 
Le ministère de l’Énergie de l’Alberta (« Énergie Alberta ») a affirmé que le projet répond 
clairement à un besoin de transport supplémentaire pour le gaz naturel en Alberta et à l’extérieur 
de la province. Le ministère affirme qu’il appuie la capacité accrue d’accès aux marchés que le 
projet doit fournir et il encourage l’Office à l’approuver rapidement.  
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 Offre et marchés 
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a mentionné que l’offre du BSOC qui est disponible pour le réseau de NGTL devrait 
passer de 11,3 milliards de pieds cubes par jour (Gpi3/j) en 2015-2016 à 16,1 Gpi3/j en 2030. Le 
gaz naturel ne proviendra pas d’un endroit ou gisement précis, mais le projet assurera le transport 
nécessaire vers les sources d’approvisionnement à partir des nouveaux gisements dans les 
formations schisteuses en Colombie-Britannique et en Alberta ainsi que des réservoirs étanches 
de gaz classique dans la zone Deep Basin, en Alberta. Le BSOC a déjà connu des contraintes 
d’approvisionnement, mais le principal problème des producteurs à l’heure actuelle est l’accès 
aux marchés pour les ressources potentielles importantes du bassin.  
 
NGTL a précisé que le projet desservirait les marchés existants du Nord-Ouest du Pacifique et de 
la Californie ainsi que la région de Calgary, qui devraient connaître une croissance modeste au fil 
du temps. La demande gazière à des fins industrielles et pour la production d’électricité du 
Nord-Ouest du Pacifique et de la Californie devrait passer d’environ 4,9 Gpi3/j en 2016 à près de 
5,8 Gpi3/j en 2030. NGTL a affirmé que le projet créerait une capacité supplémentaire qui 
permettra au gaz du BSOC de faire concurrence et de profiter de la croissance des marchés dans 
le Nord-Ouest du Pacifique et la Californie. Le projet donnera aux producteurs la possibilité de 
diversifier leur portefeuille de marché au-delà de la demande intrabassin de NGTL.  
 
Opinion des participants 
 
Aucun participant n’a exprimé de préoccupations au sujet de l’offre de gaz naturel ou des 
marchés disponibles pour le projet. 
 

 Transport et solutions de rechange 
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a fait savoir que le projet était soutenu par de nouveaux contrats de transport garanti 
d’une durée moyenne de 17,5 années, représentant 288 000 GJ/j et débutant le 1er juin 2020. Les 
nouvelles demandes de service sont le résultat d’un processus d’appel de soumissions pour toute 
la capacité qui a eu lieu en mai 2017. L’agrandissement alignerait la capacité au point de 
livraison des exportations à la limite entre l’Alberta et la Colombie-Britannique sur la capacité 
disponible en aval dans le Nord-Ouest des États-Unis et la Californie. Les installations du projet 
sont requises pour permettre l’exécution des contrats de service de livraison garanti existants 
et nouveaux.  
 
NGTL a souligné que la capacité d’exportation existante à la frontière entre l’Alberta et la 
Colombie-Britannique le 1er juin 2020 est de 2 758 térajoules par jour (TJ/j). Les contrats accrus 
nécessiteront un débit de 3 046 TJ/j. Sans le projet, il y aurait un manque à gagner de 288 TJ/j. 
Grâce au projet, le réseau de NGTL aura une capacité de livraison totale vers le point 
d’exportation à la frontière entre l’Alberta et la Colombie-Britannique de 3 085 TJ/j, ce qui est 
suffisant pour remplir les contrats de service de livraison garanti existants et nouveaux.  
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NGTL a affirmé avoir examiné et comparé des installations de rechange pour répondre aux 
exigences de service et de débit. NGTL a envisagé une station de compression de 30 mégawatts, 
un doublement de 40 km avec diamètre nominal du tuyau de 42, ainsi qu’un doublement de 
37 km avec diamètre nominal du tuyau de 42. Les installations du projet représentent le coût de 
service ayant la plus basse valeur actualisée cumulative.  
 
Opinion des participants 
 
La Canadian Association of Energy Producers and Landowner Associations (« CAEPLA ») et 
les producteurs agricoles ont soumis un rapport produit par A.S. Cheung & Associates, qui 
soulève plusieurs questions relatives à l’analyse de la valeur actualisée cumulative du coût de 
service de NGTL. Cependant, le 3 décembre 2018, CAEPLA et les producteurs agricoles ont 
déposé une lettre annonçant leur retrait de l’audience GH-002-2018.  
 

 Capacité de financement 
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a affirmé que le coût d’immobilisations estimatif total du projet était de 409 millions de 
dollars. TransCanada financera la construction du projet par grâce à flux de trésorerie prévisible 
provenant de l’exploitation, à une nouvelle créance prioritaire et à des capitaux d’emprunt 
subordonnés sous forme d’actions sollicitées et de titres hybrides, d’émission d’actions 
ordinaires et de gestion de portefeuille.  
 
NGTL a mentionné que les coûts potentiels associés aux risques et responsabilités pouvant 
survenir durant la construction et l’exploitation du projet seront financés par les réserves 
considérables de trésorerie et d’équivalent de trésorerie conservées par TransCanada dans le 
cours normal de ses affaires. Au 31 mars 2018, TransCanada disposait d’environ 6,9 milliards de 
dollars disponibles et engagés en liquidités.  
 
Opinion des participants 
 
Aucun participant n’a fait état de préoccupations concernant la capacité de NGTL à financer 
le projet. 
 

 Répercussions commerciales 
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a proposé d’intégrer les coûts des installations du projet à la base tarifaire du reste de son 
réseau et d’appliquer la méthode de conception des coûts actuelle, qui peut changer de temps à 
autre. NGTL a souligné que l’incidence sur les droits applicables à tous le parcours ne devrait 
pas être importante, avec une augmentation de 0,1 ¢/mille pieds cubes.  
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NGTL a fait une présentation au Comité sur les droits, le tarif, les installations et les procédures 
pour l’informer du projet. À sa connaissance, aucune objection n’a été soulevée à propos 
du projet.  
 
Opinion des participants 
 
Aucun participant n’a exprimé de préoccupations concernant les répercussions commerciales 
du projet.  

 
Opinion de l’Office 
 
L’Office estime que les installations demandées sont économiquement viables et qu’elles 
seront vraisemblablement être utilisées à un niveau raisonnable pendant leur durée de 
vie économique.  

 
L’Office estime que le projet aura comme avantage d’augmenter l’accès aux principaux 
marchés gaziers du BSOC et qu’il aura une incidence minimale sur les droits. L’Office 
constate que les expéditeurs n’ont fait état d’aucune préoccupation au sujet du projet. Il 
trouve raisonnable la proposition de NGTL d’intégrer les coûts des installations à la base 
tarifaire du reste de son réseau et d’appliquer la méthode de tarification actuelle. 

 
 Questions techniques et gestion des urgences 

 
Dans son examen des aspects reliés à la sécurité et à la protection des installations proposées, 
l’Office évalue si les installations sont adaptées aux propriétés du produit transporté, aux 
différentes conditions d’exploitation ainsi qu’au milieu naturel et humain dans lequel elles seront 
situées. Il incombe à NGTL de veiller à ce que la conception, les exigences techniques, les 
programmes, les évaluations techniques et les manuels ainsi que les méthodes, mesures et plans 
élaborés et mis en œuvre soient conformes au RPT de l’Office, qui incorpore par renvoi la norme 
CSA Z662 de l’Association canadienne de normalisation intitulée Réseau de canalisations de 
pétrole et de gaz (« CSA Z662 »).  
 
L’Office adopte une démarche de réglementation axée sur le cycle de vie; il tient les sociétés 
réglementées responsables de manière à protéger les Canadiens et l’environnement tout au long 
du cycle de vie du pipeline ou du projet. L’Office exige que les sociétés pipelinières respectent 
les exigences réglementaires; il vérifie la conformité, notamment par des vérifications, des 
inspections et des réunions, et par l’examen des documents déposés relativement aux conditions, 
de manuels et de rapports. Le cycle de vie inclut la planification et l’étape préalable à la 
demande, l’évaluation de la demande, l’audience publique, la construction et l’après-
construction, l’exploitation, l’entretien et la cessation d’exploitation. L’Office adopte une 
démarche fondée sur le cycle de vie tenant compte du risque pour s’assurer que les installations 
et activités qu’il réglemente sont sûres et sécuritaires depuis l’étape de la construction initiale 
jusqu’à la cessation d’exploitation. L’Office souligne que le projet fera partie du réseau de 
NGTL qui est assujetti à la surveillance réglementaire complète de l’Office. 
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 Exemptions demandées 
 
Opinion de NGTL 
 
Comme il est décrit à la section 1.1, le projet consiste en plusieurs raccordements afin d’intégrer 
le projet visé par la demande au réseau existant de pipelines. Aux termes du paragraphe 58(1) de 
la Loi, NGTL a demandé à l’Office une exemption relative à l’autorisation de mise en service 
pour l’installation de deux ensembles de vannes à chaque station de compression et de deux 
raccordements pour le tronçon Rocky View aux emplacements de vannes WAS 110 et 
WAS 100.  
 
De plus, NGTL a demandé une exemption relative à l’examen non destructif (END) applicable à 
certaines tuyauteries de petit diamètre à faible pression, pour air régulé, fluide caloporteur 
eau/glycol, eau potable, huile lubrifiante et évents, associées aux stations de compression Burton 
Creek et Turner Valley. Ces tuyauteries sont conçues et construites conformément à la norme 
ASME B31.3 ou CSA Z662-15 NGTL s’est engagée à faire des END sur 15 % des soudures en 
série par jour, conformément à la norme CSA Z662.  
 
Opinion des participants 
 
La Nation Tsuut’ina a fait part de ses préoccupations concernant les exemptions demandées par 
NGTL et leur incidence directe potentielle sur les membres de la collectivité et leurs droits.  
 

Opinion de l’Office 
 

L’Office estime que la conception générale des installations du projet convient à l’usage 
prévu. Il est convaincu que le projet sera conçu, construit et exploité conformément aux 
exigences du RPT et de la norme CSA Z662-15. En ce qui concerne l’exemption relative 
à l’autorisation de mise en service, l’Office est convaincu qu’avant l’installation, les 
ensembles de vannes et les raccordements seront soumis à des essais sous pression sur le 
terrain ou à l’usine conformément aux exigences relatives à la durée et à la pression 
prévues dans la norme CSA Z662-15. L’Office rappelle à NGTL qu’elle doit remplir une 
demande d’autorisation de mise en service conformément à l’article 47 de la Loi pour le 
reste du projet. Il a accédé à la demande d’exemption relative aux END puisqu’il s’agit 
de tuyauteries auxiliaires de petit diamètre qui fonctionnent à faible niveau de contrainte 
et contiennent des produits sans conséquence importante. L’Office impose la condition 2 
(conception, emplacement, construction et fonctionnement), exigeant que NGTL 
construise et exploite le projet conformément aux devis, normes et autres renseignements 
qui sont mentionnés dans sa demande, ou dont elle a autrement convenu en réponse à des 
questions ou dans ses documents connexes. 
 
L’Office impose la condition 16 (mises à jour des caractéristiques techniques), 
obligeant NGTL à soumettre toute mise à jour des caractéristiques techniques concernant 
les stations de compressions mentionnées dans la demande en même temps que la 
demande d’autorisation de mise en service présentée pour ces stations. Les mises à jour 
des caractéristiques techniques se limitent aux différences (longueur, diamètre, épaisseur 
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de la paroi, nuance ou matériau de la canalisation) qui n’ont aucun effet sur tout autre 
renseignement déjà fourni dans la demande. Tout autre changement nécessite 
l’approbation préalable de l’Office, qui évaluera toutes les caractéristiques techniques 
mises à jour finales déposées par NGTL et rendra une ordonnance modificatrice comme 
il se doit. 
 
L’Office impose aussi la condition 4 (échéancier de construction), exigeant que NGTL 
dépose un échéancier de construction détaillé énumérant les principaux travaux de 
construction et qu’elle avise l’Office de toute modification apportée aux échéanciers au 
fur et à mesure. NGTL doit transmettre une copie de ses échéanciers aux communautés 
autochtones qui ont exprimé un intérêt à cet égard. 
 
L’Office rappelle à NGTL qu’elle doit obtenir son approbation avant d’apporter des 
modifications aux caractéristiques techniques du tronçon de Rocky View. 
 

 Classe d’emplacement des pipelines et évaluation des risques 
 
Opinion de NGTL 
 
Le tronçon Rocky View proposé traverse des régions habitées, y compris la ville de Cochrane. 
NGTL a souligné que des parties du pipeline le long du tronçon Rocky View proposé respectent 
la norme CSA Z662-15 pour les classes d’emplacement 2, 3 et 4. NGTL a mentionné que des 
parties du projet sont conçues pour répondre aux exigences d’une classe d’emplacement8 
supérieure à la désignation actuelle dans les régions visées par des plans d’aménagement ou qui 
pourraient l’être à l’avenir. NGTL a également confirmé que le projet respecterait les exigences 
énoncées à l’article 4.4 de la norme CSA Z662-15 pour l’emplacement et l’espacement des 
vannes et que l’épaisseur de la couverture serait d’au moins 1,2 mètre.  
 
Opinion des participants 
 
M. Scott Bower a soulevé des préoccupations concernant l’absence d’une évaluation exhaustive 
des risques associés aux pires scénarios de défaillance, aux effets cumulatifs, aux forces 
naturelles et aux dommages causés par des tiers.  
 

Opinion de l’Office 
 
L’Office est satisfait de l’approche choisie par NGTL pour l’évaluation de la classe 
d’emplacement, l’espacement des vannes et l’épaisseur de couverture pour le projet.  
 
L’Office prend acte des observations de M. Bower concernant les risques pour la sécurité 
et les conséquences d’une défaillance, particulièrement en cas de rupture avec 
inflammation du gaz naturel. Lorsqu’un gazoduc acheminant du gaz à haute pression 
passe par des zones d’une classe d’emplacement élevé, la norme CSA Z662-15 exige 

                                                 
8  Dans la norme CSA Z662-15, la classe d’emplacement est définie comme une région géographique classée selon 

la densité de population approximative et d’autres caractéristiques qui sont prises en considération pour la 
conception et les essais de pression des conduites installées dans la région. 



Lettre de décision 
GH-002-2018 
Page 12 de 75 

l’installation de tuyaux à paroi plus épaisse. La norme CSA Z662-15 définit le risque 
comme une mesure composée de la fréquence et de la gravité d’un effet néfaste. La 
probabilité d’une défaillance étant considérée comme inversement proportionnelle à 
l’épaisseur de la paroi ou aux propriétés du matériau de la conduite pour tous les risques, 
la classification de la norme CSA tient compte du risque implicitement puisque la 
probabilité de défaillance diminue lorsque les conséquences augmentent. L’Office note 
que dans les zones présentant un potentiel d’aménagement le long du tronçon Rocky 
View, NGTL utilisera des tuyaux à paroi plus épaisse qui respectent la norme CSA pour 
une classe d’emplacement plus élevée que la désignation actuelle. 
 
L’Office reconnaît également que les risques associés à la nouvelle canalisation 
s’ajoutent aux risques associés à l’infrastructure existante. L’Office note que les distances 
de séparation pour les pipelines de NGTL ont été établies à l’aide d’un modèle reconnu 
par l’industrie afin de réduire les risques de dommages collatéraux aux pipelines 
parallèles dans le cas peu probable d’une défaillance due à un événement naturel ou à des 
dommages causés par une tierce partie. L’Office reconnaît que le pipeline à paroi plus 
épaisse proposé et l’épaisseur de couverture accrue offrira une plus grande résistance aux 
dommages mécaniques causés par un tiers, associés au taux d’activité plus élevé dans les 
secteurs à forte densité de population. 
 
L’expérience opérationnelle démontre que l’évaluation des risques effectuée grâce aux 
classes d’emplacement et à un programme efficace de gestion de l’intégrité (« PGI ») 
permet aux réseaux pipeliniers de fournir un service sûr, fiable et acceptable sur le plan 
environnemental. Pour un complément d’information, consultez la section 2.2.4 
(exploitation et programme de gestion de l’intégrité). L’Office note que pour les 
risques opérationnels à long terme, NGTL est tenue d’effectuer annuellement une 
évaluation détaillée des risques pour tout son réseau pipelinier, conformément à la norme 
CSA Z662 et au RPT, et elle s’est engagée à le faire. 
 

 Forage directionnel horizontal (« FDH ») 
 
Opinion de NGTL 
 
Le tronçon Rocky View proposé contient deux installations effectuées par FDH : le 
franchissement de la rivière Bow et le canal de dérivation proposé du projet de réservoir 
Springbank (le « projet SR1 »). NGTL a présenté les rapports de faisabilité du FDH pour les 
deux franchissements; elle a conclu qu’il était possible de construire ces franchissements le long 
du tracé proposé, selon les données disponibles.  
 
Opinion des participants 
 
Les Nations Káínai et Piikani, la Nation métisse de l’Alberta, région 3, et M. Scott Bower ont 
tous soulevé, individuellement, des préoccupations qui portent collectivement sur la profondeur 
des trous de forage, l’état du substrat rocheux pouvant entraîner la fuite de fluides de forage, la 
stabilité des trous de forage, la présence de rochers le long du tracé de forage, l’installation de 
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caissons, les coincements de la conduite pendant l’insertion et l’intégrité des tuyaux utilisés pour 
le franchissement par FDH de la rivière Bow.  
 
L’Église St. Peter a fait part de ses préoccupations au sujet du trajet proposé pour le projet sur sa 
propriété a exprimé son point de vue sur le trajet proposé, les solutions de rechange et les 
méthodes sans tranchée au franchissement de la rivière Bow. Toutefois, le 6 décembre 2018, 
l’Église St. Peter a déposé une lettre annonçant qu’elle mettait fin à sa participation au projet. 
 
Les Nations Káínai et les Piikani ont soulevé des préoccupations au sujet de la probabilité de 
fracture hydraulique sous le réservoir Springbank.  
 
Énergie Alberta a dit s’inquiéter des interactions entre le projet envisagé et le projet SR1 ainsi 
que de la méthode de franchissement de rechange avec tranchée pour le canal de dérivation du 
projet SR1.  
 

Opinion de l’Office 
 
L’Office est satisfait de l’approche utilisée par NGTL pour la rivière Bow et le canal de 
dérivation proposé pour les franchissements du projet SR1. Il fait remarquer que le succès 
d’un FDH dans la construction d’un pipeline dépend de l’exactitude des évaluations de la 
faisabilité du FDH, du caractère approprié de la conception et de la planification ainsi que 
de l’état réel des lieux pendant la réalisation du FDH. L’Office comprend les 
préoccupations exprimées par les participants. Il a imposé les conditions 13 (plan 
d’exécution de l’installation par FDH ou Direct Pipe), 14 (rapports de tentatives 
ratées de FDH) et 15 (rapport sur la faisabilité de la méthode de rechange par FDH 
ou Direct Pipe), qui exigent que NGTL soumette ses plans d’exécution de 
franchissements par FDH ou Direct Pipe®, qu’elle soumette des rapports sur toute 
tentative ratée de FDH ainsi que des rapports de faisabilité dans le cas peu probable où 
NGTL aurait besoin d’utiliser la méthode de rechange sans tranchée. En ce qui concerne 
l’Église St. Peter, l’Office reconnaît que NGTL s’est engagée à modifier le tracé du 
franchissement de la rivière Bow dans le cadre de son entente avec l’Église St. Peter. 
L’étude de faisabilité révisée indique qu’il est possible de construire le franchissement le 
long du trajet modifié. Pour les préoccupations relatives aux fuites de fluides de forage et 
à l’interaction du projet envisagé avec le projet SR1, veuillez consulter la section 2.5.2 
(franchissement de la rivière Bow par FDH) et la section 2.4 (consultation du public 
et des parties prenantes du gouvernement]), respectivement. 
 

 Exploitation et programme de gestion de l’intégrité 
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a affirmé qu’elle mettrait en œuvre le programme de gestion de l’intégrité (« PGI ») 
complet de TransCanada pour surveiller et assurer l’intégrité du projet. Le programme utilise des 
techniques avancées d’inspection et d’atténuation appliquées à l’aide d’une méthodologie 
complète fondée sur les risques. L’évaluation des risques permet de cerner les dangers potentiels 
pour l’intégrité et de lancer les activités d’inspection et d’atténuation, tandis que les résultats des 
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inspections avancées pour les menaces connues ou présumées à l’intégrité servent à élaborer des 
activités précises de maintien de l’intégrité. Le projet fera partie intégrante du réseau de NGTL, 
qui est surveillé en tout temps par le système informatisé d’acquisition et de contrôle des 
données dans le centre de commande des opérations à Calgary, en Alberta.  
 
Opinion des participants 
 
Divers participants ont soulevé des préoccupations concernant la sûreté du projet.  
 
M. et Mme Drewry ont exprimé des inquiétudes au sujet de l’interaction entre le projet envisagé 
et le projet SR1, en particulier les défaillances que risque de provoquer l’inondation proposée au-
dessus des pipelines existants et proposés de TransCanada.  
 
La Nation Tsuut’ina a mentionné qu’une section existante du pipeline a été mise à nu aux fins 
d’exploitation et d’entretien. Elle s’inquiète du danger de contamination ou de rupture si la 
conduite n’est pas recouverte.  
 

Opinion de l’Office 
 

L’objectif principal d’un PGI est de prévenir les défaillances des pipelines afin de 
protéger les gens, l’environnement et les biens. L’Office est satisfait de voir que le projet 
sera intégré au PGI de TransCanada conformément au RPT et à la norme CSA Z662-15. 
Le PGI est une démarche d’amélioration continue qui est appliquée tout au long du cycle 
de vie d’un projet. En ce qui concerne les préoccupations de M. et de Mme Drewry, 
l’Office note que NGTL a fourni les preuves indiquant que les risques d’érosion et de 
raclage sont limités et ne devraient pas nuire à l’intégrité ou au fonctionnement sûr du 
pipeline. La société s’est engagée à surveiller l’emplacement durant l’exploitation, 
conformément à son PGI. Pour les préoccupations relatives aux interactions du projet 
envisagé avec le projet SR1, veuillez consulter la section 2.4. L’Office note que la 
section de pipeline exposée signalée par la Nation Tsuut’ina fait partie d’un pipeline 
existant non visé par le projet. Cette préoccupation est toutefois abordée dans un autre 
processus de l’Office, dans le cadre du processus de surveillance pendant tout le cycle de 
vie des installations afin d’éliminer les risques pour l’environnement ou la sécurité. 
 

 Sécurité et sûreté 
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a affirmé que la gestion de la sûreté serait régie par le manuel et les politiques du 
programme de sûreté et les méthodes d’exploitation de TransCanada, qui respectent la norme 
CSA Z246.1 sur la gestion de la sûreté. NGTL a confirmé que le manuel et les politiques du 
programme de sûreté et les méthodes d’exploitation de TransCanada régiront la gestion de la 
sûreté durant la construction et l’exploitation.  
 
NGTL a ajouté que le système de gestion opérationnelle de TransCanada s’applique à tous les 
éléments d’actif de TransCanada, y compris le projet. Grâce à ce système de gestion 
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opérationnelle appuyant une solide culture de sécurité, les projets de TransCanada sont conçus, 
construits, exploités et désaffectés ou abandonnés de manière à assurer la sécurité du public, du 
personnel de TransCanada et des biens matériels ainsi que la protection des biens et de 
l’environnement.  
 
Opinion des participants 
 
Comme il a été mentionné dans l’annexe III (commentaires des intervenants sur les 
conditions de l’ordonnance XG-N081-005-2019 et réponse de l’Office national de l’énergie), 
la Nation crie Samson avait recommandé que NGTL lui fournisse le manuel sur la sécurité en 
matière de construction et réponde promptement à toute préoccupation soulevée par l’Office ou 
la Nation dans une version révisée du manuel.  
 
Réponse de NGTL 
 
NGTL a indiqué qu’elle était incapable de fournir le manuel sur la sécurité propre au site à une 
tierce partie parce qu’il contient des renseignements exclusifs et que cela pourrait être néfaste sur 
le plan commercial pour elle et ses entrepreneurs. NGTL a également affirmé qu’un examen 
supplémentaire du manuel sur la sécurité propre au site serait redondant, puisque les manuels et 
les normes techniques sur lesquelles ils sont fondés sont vérifiés périodiquement par l’Office et 
les entrepreneurs externes, ce qui permet de mieux combler les lacunes que par un processus de 
vérification du respect des conditions. 
 

Opinion de l’Office 
 

L’Office estime que les mesures proposées par NGTL pour assurer la sûreté durant tout le 
cycle de vie du projet sont appropriées. L’Office impose la condition 5 (programmes et 
manuels de sécurité), exigeant que NGTL lui dépose son manuel sur la sécurité en 
matière de construction avant le début des travaux de construction. En ce qui concerne les 
recommandations de la Nation crie Samson, l’Office s’attend à ce que toute 
préoccupation soulevée par une communauté autochtone soit étudiée et abordée au 
moyen d’activités de mobilisation continues tout au long du cycle de vie du projet. NGTL 
doit rapporter à l’Office les commentaires ou préoccupations exprimés par les 
communautés autochtones et indiquer comment elle prévoit donner suite aux 
préoccupations non réglées conformément à la condition 10 (rapport sur les 
consultations auprès des collectivités autochtones) imposée par l’Office. Pour les 
facteurs considérés par l’Office relativement à la condition 10, veuillez consulter la 
section 2.6.4.2 (activités de consultation de NGTL). 

 
 Plan de préparation aux situations d’urgence et d’intervention d’urgence de NGTL 

 
L’Office exige que toutes les sociétés dont il réglemente les infrastructures prévoient, 
préviennent, gèrent et atténuent les conditions potentiellement dangereuses associées à leurs 
installations dans le cadre d’un programme de gestion des urgences. L’Office a rédigé des Notes 
d’orientation pour le RPT afin d’aider les sociétés à en comprendre les exigences. De plus 
amples renseignements sur les programmes de gestion des urgences sont fournis à l’annexe A 
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des Notes d’orientation sur le RPT. Par ailleurs, l’Office note que NGTL doit se conformer aux 
articles 33 à 35 du RPT en assurant la liaison continue avec les personnes et organisations 
pouvant prendre part à une intervention d’urgence, et en mettant en œuvre un programme de 
formation permanente à cet égard.  
 
Pour assurer la conformité aux exigences du RPT relativement au programme de gestion des 
urgences, l’Office mène des activités de vérification pour tous les aspects de ce programme. Ces 
activités comprennent l’examen des manuels, les rencontres d’examen de la conformité, les 
réunions d’évaluation de la mise en œuvre, les réunions d’échange d’information, les inspections 
et les audits. L’Office participe également aux exercices d’intervention d’urgence selon 
l’envergure de ceux-ci. Dans le cadre de ses activités de vérification de la conformité, l’Office 
évalue le caractère adéquat, l’efficacité et la mise en œuvre des systèmes, programmes et 
manuels de gestion des urgences des sociétés. Les activités de vérification de la conformité de 
l’Office sont fondées sur l’analyse des risques et sont adaptables en fonction des installations ou 
du rendement d’une société.  
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a souligné que le projet respecterait les versions les plus récentes des lois, règlements et 
normes applicables, y compris le RPT et la norme CSA Z662-15. NGTL a confirmé que la 
gestion d’urgence durant la construction du projet serait régie par le plan d’intervention 
d’urgence propre au projet et durant l’exploitation, par le manuel du programme de gestion des 
urgences de TransCanada et les méthodes d’exploitation connexes. Dans le cadre des activités de 
consultation sur le projet, NGTL fournit des renseignements sur la préparation aux situations 
d’urgence et les interventions d’urgence aux intervenants, propriétaires fonciers et communautés 
autochtones qui pourraient être touchés. TransCanada publie son manuel sur son programme de 
gestion des urgences selon l’ordonnance AO-001-MO-006-2016 de l’Office (qui oblige les 
sociétés à publier leurs manuels de mesures d’urgence en ligne, après avoir caviardé les 
renseignements de nature délicate pour des raisons de sécurité). En cas d’urgence, le programme 
complet d’intervention d’urgence de TransCanada sera activé. 
 
Les employés et les entrepreneurs de TransCanada suivent une formation sur les situations 
d’urgence; en cas d’incident, ils travailleront en étroite collaboration avec les propriétaires 
fonciers et les personnes ou groupes touchés, ainsi qu’avec les autorités et les intervenants 
d’urgence pour gérer l’incident. Pour soutenir ces efforts, NGTL a mobilisé les premiers 
intervenants locaux en faisant une présentation devant le service d’incendie de Cochrane en 
janvier 2018. Cette présentation portait sur le processus et les méthodes d’intervention d’urgence 
de TransCanada, et sur la collaboration entre TransCanada et les autorités locales advenant 
une urgence.  
 
Opinion des participants 
 
Chacune des communautés autochtones a exprimé des préoccupations relatives aux interventions 
d’urgence pour le tronçon du pipeline qui sera installé dans les collectivités et sur les terres 
ancestrales, ou à proximité de celles-ci, tant pendant l’étape de la construction que celle de 
l’exploitation. Les Nations Stoney Nakoda (Premières Nations Bearspaw, Chiniki et Wesley) 
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ainsi que les Nations Tsuut’ina, Piikani et Káínai ont mentionné que NGTL n’avait pas tenu de 
consultations ni fourni de renseignements en réponse aux préoccupations exprimées concernant 
les instructions et les solutions en cas de déversement ou de fuite, la participation et la formation 
des peuples autochtones aux interventions d’urgence et la participation des communautés 
autochtones à la préparation de plans d’intervention d’urgence propres au projet.  
 
Les Nations Stoney Nakoda ont exprimé des inquiétudes au sujet de la façon dont elles seraient 
informées en cas d’urgence, précisant que leurs communautés ne parlent pas toutes anglais et 
qu’il n’y a pas de service téléphonique cellulaire dans une grande partie de leurs territoires. Les 
Nations Piikani et Káínai ont aussi exprimé des préoccupations et voulaient avoir des 
renseignements détaillés sur la façon dont ils seraient informés des méthodes de préparation et 
d’intervention en cas d’urgence pour les accidents ou incidents potentiels reliés au projet.  
 
Les Nations Stoney Nakoda, la Nation métisse de l’Alberta, région 3, les Nations Káínai et 
Piikani ont affirmé qu’ils voulaient participer à la préparation des plans d’intervention propres au 
site. Les Nations Stoney Nakoda ont demandé que ces plans soient fournis par NGTL dans la 
langue Stoney Nakoda. Veuillez consulter l’annexe II pour plus de renseignements (résumé 
des préoccupations exprimées par les communautés autochtones et réponses du demandeur 
et de l’Office national de l’énergie). 
 
La Nation métisse de l’Alberta, région 3, a soulevé des questions concernant l’embauche de 
membres de ses communautés pour les interventions d’urgence. La Nation métisse de l’Alberta, 
région 3, les Nations Stoney Nakoda et la Nation Tsuut’ina voulaient également que leurs 
collectivités reçoivent une formation sur les interventions d’urgence par NGTL.  
 
M. Bower et M. et Mme Drewry, propriétaires fonciers, se sont dits inquiets de la proximité des 
pipelines par rapport à leurs terres et aux centres urbains. M. Bower a demandé des 
renseignements sur les risques associés au pire scénario concernant les dangers reliés au projet. Il 
a soutenu que les réponses reçues étaient incomplètes ou insuffisantes pour atténuer ses 
préoccupations relatives à la sécurité publique. M. Costigan, un autre propriétaire foncier, s’est 
dit préoccupé par les risques de contamination des sources d’eau en cas de fuite. Il se demande 
comment la société surveille de telles situations et comment les propriétaires seraient avisés. Il a 
ajouté qu’il n’avait entendu parler d’aucun plan de sécurité ou d’intervention d’urgence 
contenant des modes d’avertissement et des plans d’évacuation en cas de fuite.  
 
Réponse de NGTL 
 
Pour les interventions d’urgence à l’étape de la construction, NGTL a mentionné qu’elle créerait 
des plans d’intervention d’urgence propres au projet qui seront utilisés par les entrepreneurs et le 
personnel de la société durant les activités de construction. Ces plans contiendront des mesures 
de prévention et de contrôle des fuites ainsi que les exigences et les méthodes relatives au 
signalement, aux avis, aux interventions et au nettoyage. Ces plans seront soumis avec le plan de 
protection de l’environnement du projet.  
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En ce qui concerne les étapes de construction et d’exploitation du projet, NGTL se fiera à sa 
capacité interne et aux entrepreneurs formés pour exécuter les plans et méthodes d’intervention 
d’urgence propres au site en cas d’incident ou de situation d’urgence.  
 
En ce qui concerne la demande de formation de la Nation métisse de l’Alberta, région 3, NGTL 
affirme qu’elle continuera à consulter la Nation pour connaître ses besoins à cet égard. À la 
demande de la Nation, NGTL a réservé des fonds pour la caisse d’études des Métis au Southern 
Alberta Institute of Technologie, qui offre des bourses aux étudiants métis pour qu’ils 
poursuivent leurs études. NGTL continuera de consulter la Nation pour cerner les futures 
occasions de formation.  
 
Pour répondre aux inquiétudes et aux demandes concernant les méthodes et les interventions 
d’urgence, NGTL a proposé de rencontrer les parties sur demande pour faire une présentation sur 
la sécurité comprenant des renseignements sur les installations locales de NGTL et leur 
fonctionnement, sur le système de gestion des urgences de TransCanada et sur les programmes 
de sûreté, d’intégrité, de surveillance et de sensibilisation du public. De plus, NGTL a offert de 
fournir un aperçu des responsabilités de TransCanada et des services d’urgence locaux durant 
une intervention d’urgence. En ce qui concerne la mobilisation et la liaison, NGTL a offert de 
rencontrer chacune des communautés autochtones ayant exprimé des préoccupations pour 
discuter avec elles des plans d’intervention d’urgence propres au projet. NGTL n’a reçu aucune 
réponse à cette offre. NGTL a ajouté qu’à l’échelle régionale, des spécialistes des relations avec 
les collectivités et les Autochtones élaborent et mettent en œuvre des plans annuels propres à leur 
région qui évaluent les risques régionaux individuels et définissent des activités de mobilisation 
supplémentaires pour atténuer ces risques. Les stratégies de communication et de mobilisation 
sont adaptées aux différents auditoires et comprennent au minimum des renseignements sur la 
façon de reconnaître une fuite de pipeline et l’importance de faire une demande de localisation 
avant de perturber le sol ou de croiser un pipeline.  
 
En ce qui concerne les interventions d’urgence à l’étape de l’exploitation, NGTL a fait savoir 
que les renseignements (y compris la procédure de notification) sont inclus dans le manuel du 
programme de gestion des situations d’urgence et les méthodes opérationnelles connexes de 
TransCanada. En réponse à la demande de plans d’intervention d’urgence propres au site en 
langue Stoney Nakoda, NGTL répète que le plan applicable au projet sera contenu dans le 
manuel du programme de gestion des situations d’urgence de TransCanada. NGTL note que 
l’Office est lié par la Loi sur les langues officielles et les politiques pertinentes du Conseil du 
Trésor. NGTL n’a pas les connaissances nécessaires pour traduire les documents en question ou 
vérifier l’exactitude des traductions effectuées par un tiers. NGTL a soutenu qu’il serait 
déraisonnable et inapproprié pour l’Office d’imposer ce type de condition. Si un groupe 
autochtone décidait qu’une traduction des documents était nécessaire, il devra s’en charger 
lui même.  
 
En ce qui concerne la question des risques associés au pire scénario soulevée par M. Bower, 
NGTL a précisé qu’en raison de la distance entre les trois pipelines situés dans cette emprise, la 
rupture d’un pipeline n’entraînera pas la rupture des deux pipelines adjacents. Par conséquent, le 
pire scénario dans cette partie du tronçon Rocky View serait une rupture et une inflammation du 
gaz dans le pipeline proposé, qui est enfoui à 1,2 mètre sous la surface. Dans ce cas, les 
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conséquences sur la sécurité peuvent s’étendre dans un rayon de 256 m à partir du site de la 
défaillance (selon la norme ASME B31.8S).9 NGTL insiste sur le fait que les probabilités de 
rupture et d’inflammation du gaz sont extrêmement faibles. Pour de plus amples renseignements 
sur les préoccupations de M. Bower, prière de consulter la section 2.2.2 (classe d’emplacement 
des pipelines et évaluation des risques). 
 
NGTL a affirmé avoir fourni aux propriétaires fonciers les dépliants d’information de 
TransCanada sur la sécurité qui contenaient plus de renseignements sur la sécurité et les numéros 
de téléphone importants. Ces dépliants se trouvent à l’adresse 
https://www.transcanada.com/globalassets/pdfs/commitment/safety/emergency-
preparedness/transcanada-emergency-responders-gas-canada.pdf. 

 
Opinion de l’Office 
 
L’Office juge que les mesures que NGTL propose en matière de préparation et 
d’intervention d’urgence sont appropriées pour les étapes de la construction et de 
l’exploitation du nouveau tronçon de pipeline. Le plan existant et réglementé de gestion 
des urgences de l’entreprise s’appliquera à tous les aspects du projet, y compris les 
installations locales de NGTL et leur exploitation. Un plan d’intervention en cas de 
déversement sera également soumis à l’Office avant le début de la construction du projet 
avec le plan de protection de l’environnement mis à jour qui doit être soumis 
conformément à la condition 6 (plans de protection de l’environnement – stations de 
compression Turner Valley et Burton Creek) et à la condition 7 (plan de protection 
de l’environnement – tronçon Rocky View).  
 
Comme pour toute société dont les infrastructures réglementées par l’Office sont 
assujetties au RPT, NGTL doit intervenir pour tous les incidents qui entraînent une fuite 
de produit de ses pipelines, sans égard à la période de l’année ou aux conditions 
environnementales (tout en assurant la sécurité des intervenants). Les sociétés doivent 
avoir des plans appropriés en place (disponibles sur leur site Web ou sur demande) 
permettant une intervention adéquate en cas d’incident. La norme CSA 10.5.2.4 précise 
que les exploitants doivent être en mesure de répondre à une urgence conformément à 
leur plan d’intervention d’urgence et cette capacité doit être démontrée. L’efficacité de 
leur plan d’urgence et de leurs mesures d’urgence doit également être démontrée et 
documentée. De plus, le paragraphe 32 du RPT prévoit ce qui suit : « La compagnie 
établit, met en œuvre et maintient un programme de gestion des situations d’urgence qui 
permet de prévoir, de prévenir, de gérer et d’atténuer les conditions pouvant avoir une 
incidence négative sur les biens, l’environnement ou la sécurité des travailleurs ou du 
public, en présence d’une situation d’urgence. » NGTL est tenue de consulter tous les 
intervenants, organismes, propriétaires fonciers et communautés autochtones 
potentiellement affectées par le projet. L’Office ne peut toutefois pas exiger que NGTL 
embauche des personnes potentiellement touchées, y compris pour des rôles de 
préparation d’urgence et d’intervention. Veuillez consulter la section 2.6.4.8 (emplois et 
retombées économiques) pour plus de renseignements. NGTL a mentionné qu’elle 

                                                 
9  American Society of Mechanical Engineers (ASME), 2016. B31.8S-2016: Managing System Integrity of Gas 

Pipelines, ASME, New York 

https://www.transcanada.com/globalassets/pdfs/commitment/safety/emergency-preparedness/transcanada-emergency-responders-gas-canada.pdf
https://www.transcanada.com/globalassets/pdfs/commitment/safety/emergency-preparedness/transcanada-emergency-responders-gas-canada.pdf
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respecterait toutes les normes requises pour mettre en œuvre et maintenir son programme 
de gestion d’urgence et avoir des interventions d’urgence efficaces. 
 
En matière de sécurité publique, l’Office tient les sociétés qu’il réglemente responsable 
afin d’assurer la protection des Canadiens et de l’environnement tout au long du cycle de 
vie de chaque pipeline ou projet. Eu égard à ce qui est exposé dans les sections 2.2.2 
(classes d’emplacement des pipelines et évaluation des risques) et 2.2.4 (exploitation 
et programme de gestion de l’intégrité), l’Office convient avec NGTL que la 
probabilité du pire scénario de rupture et d’inflammation est très faible dans ce cas. Pour 
plus d’information sur la démarche de réglementation de l’Office pendant tout le cycle de 
vie des installations, le plan de gestion de l’intégrité et les classes d’emplacement prévues 
dans la norme CSA Z662-15 relativement à l’évaluation des risques et aux 
préoccupations de M. Bower, reportez-vous aux sections 2.2 (questions techniques et 
gestion des urgences), 2.2.4 (exploitation et programme de gestion de l’intégrité) et 
2.2.2 (classes d’emplacement des pipelines et évaluation des risques), respectivement. 
 
En tant que propriétaire d’installations réglementées par l’Office, NGTL doit remplir les 
exigences énoncées aux articles 33 à 35 du RPT concernant les activités de liaison reliées 
à la gestion des urgences, à la formation permanente et à la consultation des parties 
touchées ou susceptibles de l’être. L’Office s’attend à ce que les discussions sur la 
gestion des urgences entre NGTL, les premiers intervenants, les parties prenantes et les 
peuples autochtones se poursuivent dans un esprit de collaboration dans le cadre du 
programme de sensibilisation du public de TransCanada. L’Office s’attend donc à ce que 
NGTL communique efficacement les scénarios d’intervention aux collectivités, 
possiblement dans le cadre des présentations sur la sécurité dont il est question dans la 
présente section. La société pourrait également s’acquitter de cette responsabilité en 
faisant participer les collectivités aux exercices d’intervention d’urgence. L’Office 
impose la condition 20 (exercices d’intervention d’urgence) qui oblige NGTL à 
effectuer un exercice à grand déploiement dans les 18 mois suivant l’obtention de 
l’autorisation de mise en service, ce qui constitue une occasion de faire participer les 
collectivités. Les parties prenantes communautaires pourront ainsi apprendre directement 
de la société quelles sont ses capacités et les options d’intervention en cas d’incident, et 
transmettre ces connaissances dans les collectivités. Afin de respecter les normes CSA et 
le RPT en matière de liaison et de formation continue, NGTL doit s’assurer que les 
méthodes de communication et d’apprentissage sont adéquates et efficaces et qu’elles 
tiennent compte des obstacles linguistiques potentiels. Cependant, pour les raisons 
expliquées par NGTL, l’Office convient qu’il ne serait pas approprié d’imposer à la 
société de traduire ses documents dans les langues autochtones. L’Office encourage 
NGTL à inviter les communautés autochtones souhaitant participer à ses exercices 
d’intervention d’urgence dans la région afin d’assurer un meilleur transfert des 
connaissances et créer des possibilités d’apprentissage collaboratif.  
 
L’Office reconnaît l’importance d’une gestion efficace des urgences, y compris la 
planification, la formation, la communication et la coordination avec les premiers 
intervenants, les parties prenantes et les communautés autochtones; il s’attend à ce que 
NGTL prenne les mesures qui s’imposent à cet égard. L’Office ajoute que, dans le cadre 
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de son programme de surveillance continue, il continuera à surveiller et évaluer 
l’exploitation du pipeline durant tout son cycle de vie. 

 
 Questions foncières 

 
 Choix du tracé 

 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a utilisé les critères suivants pour évaluer les différents tracés :  

• Réduire au minimum la longueur pour minimiser l’empreinte environnementale et 
socioéconomique globale, et assurer une construction et une exploitation économiques 
des installations.  

• Suivre les perturbations linéaires existantes.  
• Assurer la sécurité du public, réduire au minimum le nombre de franchissements de cours 

d’eau, de routes, de chemins de fer et de services publics, et assurer la faisabilité de la 
construction. 

• Étudier et éviter les caractéristiques et les sites environnementaux délicats où la présence 
d’espèces végétales et animales répertoriées sur une liste fédérale ou provinciale a été 
décelée. 

• Éviter les terres ayant un statut particulier, comme les parcs, les aires protégées les 
cimetières et les lieux historiques, archéologiques ou patrimoniaux. 

• Tenir compte des avis reçus des propriétaires fonciers, des parties prenantes et des 
communautés autochtones susceptibles d’être touchés.  
 

NGTL a décrit la méthodologie de sélection du tracé et l’application de ses critères ainsi que son 
évaluation du tracé de rechange B et du tracé A retenu. La société a expliqué que le tracé A 
remplit un plus grand nombre de critères; il est plus court; il est presque parallèle aux pipelines 
existants de NGTL/Foothills; il requiert moins de nouvelles emprises; l’impact environnemental 
serait moins grand; il comporte moins de franchissements de cours d’eau et de points sensibles 
sur le plan patrimonial. NGTL a mentionné avoir reçu de la rétroaction d’Environnement et 
Parcs Alberta indiquant que le tracé choisi réduirait au minimum les effets sur la faune en 
éliminant des franchissements de cours d’eau et en évitant les terres publiques avec aires 
protégées en raison des prairies de fétuque indigène. NGTL a précisé que le tracé B traversait des 
réserves ainsi qu’une parcelle appartenant à la Couronne et pouvant se prêter à des activités 
d’usage traditionnel des terres et des ressources.  
 
Opinion des participants 
 
M. et Mme Mostaghel ont exprimé des préoccupations concernant le tracé du projet et son 
incidence sur leur propriété, leur capacité à aménager leurs terrains et les conséquences 
financières. Le 11 octobre 2018, M. et Mme Mostaghel se sont retirés du processus d’audience, 
soulignant qu’ils avaient conclu une entente avec NGTL.  
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Mme Ann McKendrick McNabb a déposé une lettre de soutien pour le tracé proposé et a fait part 
de ses inquiétudes concernant le tracé B, qui traverserait sa propriété et aurait un impact 
dévastateur sur les activités courantes de McKendrick Ranches et limiterait tout 
aménagement futur.  
 
M. Block, un propriétaire foncier le long de l’emprise proposée, s’est dit préoccupé par le tracé 
proposé, son incidence sur la valeur des propriétés et sur sa capacité à diviser et à aménager ses 
terres en raison des zones de sécurité à respecter et des zones de retrait municipales. M. Block a 
expliqué que l’aménagement et la division de ses terres ont toujours fait partie de la stratégie 
d’investissement de sa famille. Le tracé proposé stériliserait ses terres et aurait un impact négatif 
sur le patrimoine familial, sa retraite et sa sécurité financière. M. Block a également exprimé des 
préoccupations relatives à l’engagement de NGTL et à sa méthode de négociation 
des indemnisations. 
 
M. Costigan a exprimé des préoccupations quant au tracé proposé et à l’incidence de l’emprise 
proposée sur la valeur de sa propriété et sa capacité à diviser et à aménager ses terres en raison 
des zones de sécurité à respecter et des zones de retrait municipales. M. Costigan a expliqué que 
le bien appartenait à sa famille depuis 30 ans; l’aménagement et la division des terres ont 
toujours fait partie de la stratégie d’investissement de sa famille. Il a ajouté que l’emprise 
proposée l’empêcherait d’aménager ses terres et aurait un impact négatif sur sa retraite et sa 
sécurité financière. M. Costigan s’est également dit préoccupé par l’engagement de NGTL et sa 
méthode de négociation des indemnisations. Il a demandé un arrêt des activités sur ses terres afin 
qu’une entente d’indemnisation soit négociée avant la poursuite du projet.  
 
Réponse de NGTL 
 
NGTL a rencontré M. Block et M. Costigan, qui représentait aussi Mme Shirley Costigan et 
M. Patrick Costigan. La société a fourni aux propriétaires fonciers les renseignements concernant 
la valeur de leur propriété, les restrictions sur l’aménagement futur, sa surveillance continue des 
fuites et ses méthodes d’intervention d’urgence. NGTL s’est également engagée à tester les eaux 
des puits pour évaluer toute répercussion du projet pour les Costigan. En ce qui concerne 
M. Costigan, NGTL affirme avoir discuté des préoccupations soulevées et qu’à son avis, il ne 
restait aucun point en suspens. Dans le cas de M. Block, NGTL a précisé qu’elle continuerait de 
négocier avec l’avocat du propriétaire foncier pour discuter de ses préoccupations. NGTL a 
affirmé qu’elle prendrait des mesures d’atténuation pour répondre à ces préoccupations, s’il y 
a lieu.  
 

Opinion de l’Office 
 
L’Office fait remarquer que les décisions entourant le choix d’un tracé donnent lieu à 
l’examen de nombreux éléments, dont les facteurs archéologiques, environnementaux et 
techniques, et à une consultation des propriétaires fonciers, des municipalités et des 
communautés autochtones. L’Office constate que NGTL a modifié légèrement son tracé 
original en fonction des commentaires des propriétaires fonciers. L’Office reconnaît les 
efforts de NGTL pour réduire au minimum l’impact environnemental potentiel du projet 
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en proposant un tracé parallèle aux emprises existantes et en diminuant l’acquisition de 
nouvelles terres. 
 
L’Office prend note des préoccupations soulevées par M. Block et M. Costigan au sujet 
du tracé proposé et ses effets potentiels sur leurs propriétés, y compris les répercussions 
sur la valeur de la propriété. Selon la Loi, les sociétés sont tenues d’indemniser les 
propriétaires fonciers pour l’acquisition de terres ou de terrains. Le montant de 
l’indemnité à verser pour l’acquisition d’un terrain est négocié entre la société et le 
propriétaire foncier. L’Office n’a pas le pouvoir d’examiner les questions d’indemnité 
découlant de négociations entre une société et un propriétaire foncier.  
 
Le Parlement ne voulait pas que les questions d’indemnisation influent sur 
l’établissement par l’Office de la conformité à l’intérêt public des projets pipeliniers 
proposés sous le régime de la partie III de la Loi. Cela est logique puisque tous les 
propriétaires fonciers touchés par un pipeline pourraient soulever des questions 
d’indemnisation. Le Parlement a toutefois prévu un régime séparé et distinct qui permet 
aux parties de résoudre les questions d’indemnisation dans le cadre de la Loi. Les litiges 
concernant l’indemnisation pour les terrains ou les dommages peuvent être résolus grâce 
aux services indépendants de négociation et d’arbitrage offerts par Ressources naturelles 
Canada.  
 
L’Office prend note des efforts déployés par NGTL pour travailler en collaboration avec 
les propriétaires fonciers potentiellement touchés en vue de résoudre les préoccupations 
relatives aux terres. L’Office a noté les modifications mineures apportées au tracé en 
réponse aux préoccupations des propriétaires fonciers. Compte tenu des activités de 
consultation en cours avec les propriétaires fonciers potentiellement touchés et des 
préoccupations soulevées, l’Office impose la condition 11 (rapport sur les enjeux 
concernant les propriétaires fonciers, le gouvernement et les municipalités), exigeant 
que NGTL soumette un rapport résumant les répercussions sur les terres et l’utilisation 
des terres et décrivant comment NGTL mobilisera les parties prenantes. 
 
L’Office considère que les critères de sélection du tracé utilisés par NGTL sont 
raisonnables et appliqués convenablement. Il juge que le tracé proposé est acceptable. 

 
 Territoire et besoins en terrains 

 
Opinion de NGTL 
 
Tronçon Rocky View 
 
Le tronçon Rocky View est parallèle à deux pipelines exploités par TransCanada, le réseau de 
l’Ouest de l’Alberta de NGTL, d’un diamètre nominal NPS 36, et le pipeline Foothills de la 
zone 7, d’un diamètre nominal NPS 36, sur environ 88 % du tracé.  
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NGTL a affirmé que le tronçon Rocky View nécessitera environ 35 hectares (ha)10 d’emprise 
permanente. De cette emprise permanente, 25 ha (71 %) chevaucheront les emprises du réseau de 
l’Ouest de l’Alberta ou du pipeline Foothills de la zone 7. Le tracé complet est à l’intérieur de la 
zone blanche définie par le gouvernement de l’Alberta; il se situe soit sur des terrains en tenure 
franche, soit sur des terres louées par TransCanada, déjà perturbées et sans accès à des tierces 
parties, à l’exception d’environ 0,08 ha dans le lit et sur les rives de la rivière Bow, qui sont des 
terres de la Couronne. Cependant, comme la rivière Bow sera traversée par une méthode de 
franchissement sans tranchée, il n’y aura ni perturbation en surface, ni restriction d’accès en 
raison des activités de construction du projet.  
 
NGTL a précisé que la largeur de l’emprise permanente variera de 10 à 35 mètres; elle sera 
d’environ 17 m dans la plupart des secteurs. L’emprise totale nécessaire pour la construction 
(emprise permanente et aire de travail temporaire) mesurera au minimum 42 m afin que l’aire de 
construction soit efficace et sécuritaire. Dans les endroits où la disponibilité des terres est limitée, 
comme dans la ville de Cochrane, l’emprise chevauchera entièrement celle du réseau de l’Ouest 
de l’Alberta.  
 
Près de 78 ha d’aire de travail temporaire seront requis pour différentes activités, entre autres, les 
dépôts et zones de préparation des matériaux, les zones de couverture plus épaisse, les zones de 
déboisement et d’entreposage, les accès, les franchissements, les emplacements prévus pour le 
FDH et le soudage de raccordement final de même que les zones où les conditions géotechniques 
ou environnementales requièrent une aire de travail temporaire supplémentaire.  
 
Station de compression Turner Valley 
 
NGTL a mentionné que l’ajout d’un motocompresseur à la station de compression Turner Valley 
nécessiterait 3,07 acres (1,24 ha) d’emprise permanente en dehors des limites de la station 
existante ainsi que 5,07 acres (2,05 ha) d’aire de travail temporaire. Tout autre terrain requis se 
trouve sur des terrains appartenant à NGTL et ne nécessite pas l’acquisition de nouveaux 
droits fonciers.  
 
Station de compression Burton Creek 

 
Emplacement privilégié pour la station de compression Burton Creek 

 
NGTL a affirmé que la station de compression Burton Creek visée par la demande nécessite 
l’achat en fief simple ou la location de 4,90 acres (1,98 ha) pour une emprise permanente 
supplémentaire, à proximité de la station existante. Les terrains visés appartiennent actuellement 
à des propriétaires privés. Comme il est expliqué plus loin à la section 2.3.3 (droits fonciers et 
processus d’acquisition des terrains), ces terrains privés sont assujettis à une servitude de 
conservation de Conservation de la nature Canada (« CNC »). 
 
La station de compression Burton Creek visée par la demande nécessite également 13,34 ares 
(5,40 ha) d’aire de travail temporaire pour un baraquement de chantier (privé) et 4,94 acres 

                                                 
10  Un hectare égale environ 2,47 acres. 



Lettre de décision 
GH-002-2018 
Page 25 de 75 

(1,99 ha) d’aire de travail temporaire pendant la construction, ce qui comprend les aires de mise 
en chantier utilisées pour entreposer l’équipement et les fournitures (terres publiques).  
 
NGTL a précisé que l’emplacement demandé était préférable pour un certain nombre de raisons : 
outre les 4,94 acres de terres publiques requises comme aire de travail temporaire, aucune autre 
terre de la Couronne n’est nécessaire, ce qui réduit les effets potentiels sur l’usage traditionnel 
des terres et des ressources (comparativement à l’emplacement de rechange, qui nécessite 
environ 19 ha de terres de la Couronne). L’endroit choisi nécessite peu de nouveaux terrains 
(environ 2 ha); l’impact environnemental est limité et l’utilisation de la station de compression 
existante se traduit par une efficacité opérationnelle. NGTL a ajouté que la parcelle de 1,98 ha 
nécessaire (assujettie à une servitude de conservation de CNC) est constituée de pâturages 
relativement moins menacés (comparativement aux zones riveraines ou aux terres forestières); 
elle est adjacente à une station de compression existante; elle est située entre des installations 
industrielles existantes; elle est tout près d’une autoroute et se trouve dans des pâturages 
partiellement perturbés qui ne présentent aucune caractéristique écosensible.  
 
NGTL a demandé à l’Office d’approuver le projet dans son ensemble, y compris l’emplacement 
choisi pour la station de compression Burton Creek même s’il y a encore des questions en 
suspens au sujet de la servitude de conservation. NGTL a mentionné que si l’Office détermine 
que le projet est conforme à l’intérêt public, mais refuse d’approuver l’emplacement choisi pour 
la station de compression Burton Creek, elle demandera alors à l’Office d’approuver 
l’emplacement de rechange exposé ci-après.  
 

Emplacement de rechange pour la station de compression Burton Creek 
 

Dans une lettre déposée à l’Office le 21 juin 2018, NGTL explique qu’en raison de contraintes 
imprévues à l’endroit choisi pour l’ajout du motocompresseur à la station Burton Creek, elle a 
envisagé un emplacement de rechange à cette fin. 
 
Cet autre emplacement (et le baraquement) serait situé à 2,5 km au nord de la station de 
compression existante. NGTL a précisé qu’elle a commencé à examiner cet autre endroit pour la 
construction de la station de compression et du baraquement adjacent et qu’elle a consulté les 
parties susceptibles d’être touchées. Cet emplacement nécessite la prise de possession d’environ 
19 ha (48,57 acres) de terres de la Couronne. 
 

Opinion de l’Office 
 
L’Office note que la station de compression Burton Creek visée par la demande nécessite 
l’acquisition limitée de terres de la Couronne, ce qui réduit les effets potentiels sur 
l’usage traditionnel des terres et des ressources, limite l’utilisation de nouveaux terrains 
et les répercussions sur l’environnement et accroît l’efficience opérationnelle. L’Office 
conclut que l’emplacement privilégié pour la station de compression Burton Creek est 
conforme à l’intérêt public et il l’approuve. L’Office n’a pas évalué l’emplacement de 
rechange et ne l’approuve donc pas. Consultez la section 2.6.4 (enjeux et 
préoccupations soulevés par les communautés autochtones) pour de plus amples 
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renseignements sur les préoccupations soulevées par les communautés autochtones au 
sujet de l’emplacement de rechange pour la station de compression Burton Creek. 
 
L’Office estime que les terrains requis pour l’emprise et l’aire de travail temporaire 
relatives au tronçon Rocky View, à la station de compression Turner Valley et à 
l’emplacement retenu pour la station de compression Burton Creek sont nécessaires pour 
assurer la construction et l’exploitation sécuritaires et efficaces du projet. Il juge 
acceptables les besoins en terrains prévus par la société pour le projet. L’Office prend 
acte des efforts déployés par NGTL pour réduire au minimum la nouvelle emprise et 
l’aire de travail temporaire, et pour chevaucher l’emprise existante lorsque cela est 
possible et il juge ces efforts raisonnables. 
 

 Droits fonciers et processus d’acquisition des terrains 
 
Opinion de NGTL 
 
Les renseignements sur l’état d’avancement de l’acquisition des terrains ont été fournis dans la 
preuve écrite supplémentaire déposée par NGTL, qui précise que les activités d’acquisition des 
terrains ont commencé au premier trimestre de 2018 et que la société a demandé toutes les 
aliénations domaniales requises pour le tronçon Rocky View le 30 mai 2018. NGTL a affirmé 
que dans le cadre du processus continu de consultation et de négociation, elle aborderait les 
préoccupations restantes concernant l’acquisition des terres dans le but d’obtenir un accord 
volontaire sur les droits fonciers avant la construction.  
 
NGTL a confirmé que le processus d’acquisition de terrains serait mené conformément aux 
articles applicables de la Loi, dont les articles 86 et 87. Elle a ajouté que les avis nécessaires ont 
été signifiés à la majorité des propriétaires fonciers, conformément à l’article 87 de la Loi.  
 
NGTL prévoit terminer l’acquisition de tous les droits fonciers pour le tronçon Rocky View 
avant la date prévue pour la mise en chantier en août 2019. En ce qui concerne les stations de 
compression du projet, il ne reste qu’à acquérir les droits fonciers pour celle de Burton Creek, ou 
pour le site de rechange, et NGTL prévoit les acquérir avant la date prévue pour le début de la 
construction en avril 2019. NGTL précise qu’elle préfère conclure des ententes volontaires sur 
les droits fonciers avec les propriétaires avant la construction. Cependant, si elle n’a pas acquis 
tous les droits relatifs aux terrains privés avant la construction, elle demandera une ordonnance 
de droit d’accès aux termes de l’article 104 de la Loi. 
 

 Tronçon Rocky View 
 
Opinion de NGTL 
 
Selon NGTL, près de 74 % de toutes les parcelles traversées par le tronçon Rocky View 
appartiennent en fief simple à des propriétaires fonciers privés; 22 % appartiennent en fief simple 
à des entreprises (2 parcelles appartiennent à NGTL), à des municipalités (comté de Rocky View 
et Ville de Cochrane) et à un ministère provincial (Transports Alberta).  
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 Station de compression Burton Creek 
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a expliqué que les terrains nécessaires pour ajouter un motocompresseur à la station de 
compression Burton Creek sont assujettis à une servitude de conservation de CNC. Il s’agit de 
terrains écosensibles selon le Programme des dons écologiques d’Environnement et Changement 
climatique Canada (« ECCC »). Selon la Loi de l’impôt sur le revenu canadienne, si la 
construction de la station de compression Burton Creek à l’endroit choisi constitue une aliénation 
domaniale ou un changement d’utilisation de la propriété foncière par CNC non autorisés par 
ECCC, CNC pourrait devoir payer un impôt. En vertu de l’entente de servitude de conservation 
entre le propriétaire foncier privé et CNC, le propriétaire (dans ce cas, Waldron Grazing Co-
Operative Limited ou Waldron Ranch, qui ne participe à pas l’audience), sera tenu d’indemniser 
CNC pour tout impôt prélevé.  
 
L’Office a envoyé une lettre à NGTL, le 21 décembre 2018, demandant des précisions au sujet 
du paiement de l’impôt si ECCC n’autorisait pas l’usage des terres. L’Office a sollicité les 
commentaires de NGTL relativement à une condition ou un engagement éventuel (sauf directives 
contraires de l’Office) concernant le remboursement de toute pénalité fiscale imposée sur les 
terrains acquis pour l’emplacement privilégié de la station Burton Creek, même si la pénalité 
s’applique à une superficie supérieure aux deux hectares nécessaires à l’agrandissement de la 
station Burton Creek visée par la demande. L’Office a également demandé à NGTL de lui 
transmettre ses commentaires sur un éventuel engagement ou une condition qui, sauf directives 
contraires de l’Office, exigerait que la société, dans la mesure du possible, travaille avec le 
propriétaire foncier et CNC, et avec ECCC dans la mesure où il est disposé à le faire, en vue 
d’assurer aux terrains une protection équivalente ou supérieure aux conditions actuelles ou, si 
possible, d’obtenir un avantage net pour la conservation des terres au lieu d’une perte nette.  
 
NGTL a répondu qu’elle avait consulté CNC; elle travaille avec CNC et le propriétaire foncier 
pour demander l’autorisation à ECCC d’aliéner les terres nécessaires pour la station de 
compression Burton Creek au titre de don écologique ou d’en changer l’usage. La société est 
disposée à travailler en collaboration avec le propriétaire foncier, CNC et ECCC sur ce point. 
 
NGTL a mentionné qu’elle avait proposé des initiatives de conservation qu’elle considère 
appropriées ainsi que l’achat potentiel de terres équivalentes, si ECCC l’exige, pour 
l’approbation du changement d’utilisation. NGTL a ajouté qu’elle avait offert de payer toute 
pénalité fiscale exigée pour les deux hectares nécessaires à l’agrandissement de l’emplacement 
privilégié de la station Burton Creek (uniquement pour ces deux hectares). 
 
Opinion des participants 
 
Dans sa lettre de commentaires, CNC a soulevé des préoccupations au sujet de la possibilité de 
répercussions fiscales importantes (50 % de la valeur actuelle des terres) résultant d’un 
changement d’usage non autorisé au titre du Programme de dons écologiques.  
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CNC a également souligné les enjeux politiques du Programme de dons écologiques, 
n’autorisant aucune proposition de mesures d’atténuation permettant une perte nette d’aires 
protégées par la loi comme ce serait le cas pour le projet envisagé. 
 
Dans une lettre de commentaires datée du 29 novembre 2018, CNC a demandé que deux 
conditions soient assorties à toute approbation du projet : 1) NGTL doit indemniser CNC et le 
propriétaire foncier pour tous les coûts associés à la conversion des terres en vue d’un usage 
industriel, ce qui inclut le paiement de tout impôt exigé en raison d’une aliénation non autorisée 
de la servitude de conservation ou d’un changement non autorisé de l’usage des terres pour 
l’installation d’un motocompresseur; 2) l’Office doit exiger que NGTL travaille avec CNC, les 
propriétaires fonciers et, si possible, Environnement et Changement climatique Canada en vue 
d’obtenir un avantage net pour la conservation des terres au lieu d’une perte de terres 
protégées. [TRADUCTION]  
  
Réponse de NGTL 
 
NGTL a décrit les interactions avec CNC et ECCC au sujet de la servitude de conservation ainsi 
que les problèmes d’ordre procédural avec ECCC. Selon NGTL, la mise en œuvre par ECCC du 
Programme de dons écologiques est déraisonnable et les explications fournies par ECCC 
manquent d’uniformité.  
 
En réponse à la lettre du 21 décembre 2018 de l’Office, NGTL a déposé une lettre datée du 
7 janvier 2019 incluant un extrait d’un courriel de CNC à NGTL daté du 4 janvier 2019. NGTL a 
précisé dans cette lettre que CNC avait transmis de l’information donnée par ECCC. Selon CNC, 
ECCC a confirmé avoir révisé sa position et que si l’Office rendait une ordonnance approuvant 
le projet en vertu de l’article 58 de la Loi, ECCC approuverait le changement d’usage des terres. 
Selon NGTL, dans un tel cas, aucun impôt ne serait prélevé en application de l’article 207.31 de 
la Loi de l’impôt sur le revenu. L’extrait du courriel de CNC daté du 4 janvier 2019 explique que 
l’aliénation serait alors réputée être indépendante de la volonté du bénéficiaire du don écologique 
(dans ce cas CNC) en raison de mesures juridiques (dans ce cas, l’approbation de l’Office et la 
conformité à l’intérêt public). L’extrait du courriel de CNC précise également qu’une fois le 
projet approuvé par l’Office en vertu de l’article 58, ECCC reconnaîtra que le bénéficiaire n’est 
pas responsable de la mesure involontaire entraînant un changement d’usage ou une aliénation, 
et autorisera celle-ci ou le changement d’usage pour les cinq acres servant à la station de 
compression, afin d’exempter le bénéficiaire de l’impôt prévu à l’article 207.31 de la Loi de 
l’impôt sur le revenu. [TRADUCTION] 
 
Dans la suite de l’extrait du courriel entre CNC et NGTL, CNC précise que les conditions 
d’approbation mentionnées dans la lettre de commentaire du 29 novembre 2018 de CNC sont 
encore pertinentes et applicables, si l’Office décide de rendre une ordonnance en vertu de 
l’article 58 pour approuver le projet. (...) Si vous présentez à l’Office une réponse intégrant les 
commentaires et les renseignements susmentionnés, veuillez fournir l’ensemble des documents, y 
compris notre confirmation des conditions d’approbation demandées. [TRADUCTION] 
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NGTL a également confirmé qu’elle était disposée à travailler avec le propriétaire foncier, CNC 
et ECCC pour assurer une protection équivalente ou supérieure aux conditions actuelles pour 
Waldron Ranch et obtenir un avantage net pour la conservation des terres.  
 

Opinion de l’Office 
 
Habituellement, dans le cadre de son évaluation des questions relatives à l’acquisition des 
terres, l’Office examine les renseignements fournis par la société au sujet du processus 
proposé à cet égard pour le projet. Il examine plus précisément les avis d’intention 
envoyés par la société conformément à l’article 87 de la Loi, ainsi que la forme (non pas 
le contenu précis) des accords d’acquisition des terrains pour vérifier la conformité au 
paragraphe 86(2) de la Loi. La société s’engage à respecter la Loi et, dans la plupart des 
cas, l’Office conclut que les avis et les accords sont appropriés et que le processus 
d’acquisition des droits fonciers est acceptable. Il reste alors aux parties à négocier en 
privé les dispositions des accords. 
 
La forme des accords d’acquisition des terrains est précisée au paragraphe 86(2) de la 
Loi, en particulier aux alinéas c) et d) : 
 

(2)  L’accord d’acquisition doit prévoir : 
 
a)  le paiement d’une indemnité pour les terrains à effectuer, au choix du 

propriétaire, sous forme de paiement forfaitaire ou de versements 
périodiques de montants égaux ou différents échelonnés sur une période 
donnée; 

b) l’examen quinquennal du montant de toute indemnité à payer sous forme 
de versements périodiques; 

 
c)  le paiement d’une indemnité pour les dommages causés par les activités, 

par les pipelines ou par les pipelines abandonnés de la compagnie; 
 
d)  la garantie pour le propriétaire contre la responsabilité, les dommages, les 

réclamations, les poursuites et les actions auxquels pourraient donner lieu 
les activités, les pipelines ou les pipelines abandonnés de la compagnie, 
sauf, au Québec, cas de faute lourde ou intentionnelle de celui-ci et, 
ailleurs au Canada, cas de négligence grossière ou d’inconduite délibérée 
de celui-ci; (…)  

 
Pour le projet qui nous intéresse, un aspect du processus d’acquisition des terrains de 
NGTL semble être unique, en ce qui concerne l’acquisition en fief simple ou la location 
d’environ deux hectares de terrain pour l’ajout du motocompresseur à l’emplacement 
privilégié de la station de compression Burton Creek, puisque cette parcelle est visée par 
le Programme de dons écologiques. 
  
CNC et Waldron Ranch semblent être particulièrement préoccupés par la possibilité de 
devoir payer une pénalité fiscale si le changement d’usage ou l’aliénation du terrain 
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n’était pas approuvé par ECCC, et par la façon dont CNC et Waldron Ranche 
seraient indemnisés.  
 
Il n’incombe pas à l’Office de déterminer dans le détail les accords d’indemnisation. Ces 
questions doivent être réglées dans le cadre de négociations privées entre les parties. 
Toutefois, comme nous l’avons déjà mentionné dans la présente lettre de décision, la Loi 
prévoit un régime distinct qui permet aux parties de recourir à Ressources naturelles 
Canada pour résoudre les questions d’indemnisation par négociation ou arbitrage.  
 
L’Office n’a donc pas le pouvoir d’examiner les questions d’indemnisation lorsqu’il 
détermine si un pipeline est conforme ou non à l’intérêt du public, mais il note néanmoins 
que, si CNC décide d’aliéner un terrain visé par le Programme de dons écologiques ou 
d’en modifier l’usage sans l’autorisation d’ECCC, l’organisation pourrait devoir payer 
une pénalité fiscale. L’Office ajoute que, selon la preuve au dossier, même si Waldron 
Ranch appuie la proposition de NGTL relative à l’acquisition des terrains, CNC et 
Waldron Ranch refusent tous deux d’accorder les droits fonciers nécessaires pour la 
station de compression Burton Creek tant qu’ECCC n’aura pas autorisé le 
changement d’usage.  
 
Cependant, l’Office note que CNC a expliqué dans l’extrait du courriel daté du 
4 janvier 2019 (joint à la lettre de NGTL du 7 janvier 2019) que si l’Office rendait une 
ordonnance approuvant le projet en vertu de l’article 58 de la Loi, ECCC s’était engagée 
à autoriser le changement d’usage, exemptant ainsi CNC de la pénalité fiscale. L’extrait 
du courriel de CNC explique que l’aliénation serait alors réputée être indépendant de la 
volonté du bénéficiaire du don écologique (en l’occurrence CNC) en raison de mesures 
juridiques (l’approbation de l’Office et la conformité à l’intérêt public).  
 
L’Office prend acte des engagements pris par NGTL à répondre aux préoccupations de 
CNC et du propriétaire foncier, notamment par des initiatives de conservation sur les 
terres de Waldron Ranch afin d’obtenir un avantage environnemental net pour les terres 
visées par le Programme de dons écologiques. L’Office ne fait pas de cette mesure une 
obligation relative à l’approbation du projet (voir l’annexe III pour un exposé détaillé sur 
la condition proposée afin d’obtenir une protection équivalente ou supérieure des terres), 
mais il s’attend à ce que NGTL respecte ces engagements dans la mesure du possible. 
 
L’Office note également que, selon l’article 75 de la Loi, NGTL doit, dans l’exercice des 
pouvoirs qui lui sont conférés, veiller à causer le moins de dommages possible et à 
indemniser pleinement tous les intéressés des dommages subis en raison de l’exercice de 
ces pouvoirs. 
 
Pour les raisons susmentionnées, l’Office est d’avis que le processus d’acquisition des 
droits fonciers et des terrains proposé par NGTL pour le tronçon Rocky View, la station 
de compression Turner Valley et l’emplacement privilégié de la station de compression 
Burton Creek est acceptable et respecte les exigences de la Loi. L’Office estime que les 
exemples d’accords soumis par NGTL respectent les exigences du paragraphe 86(2) de la 
Loi.  
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La majorité des membres de l’Office renvoient les lecteurs à l’annexe III pour un exposé 
plus approfondi en ce qui concerne la condition d’indemnisation relative à l’impôt 
prélevé sur les terres requises pour l’emplacement privilégié de la station de compression 
Burton Creek qui sont visées par une servitude de conservation, expliquant pourquoi cette 
condition n’est ni nécessaire ni appropriée dans ce cas, selon l’opinion de la majorité des 
membres de l’Office. La servitude de conservation et le risque de pénalité fiscale, qui est 
peu probable dans ce cas d’après la preuve présentée, semblent créer un caractère unique 
pour le processus d’acquisition des terrains de NGTL, mais la majorité des membres de 
l’Office estiment qu’une pénalité fiscale représente une question d’indemnisation pour 
laquelle l’Office n’a aucun pouvoir. 
 
Opinion dissidente du membre Ron Durelle sur l’imposition d’une condition 
concernant le remboursement de l’impôt 

 
Je conviens avec la majorité que l’emplacement demandé pour la station de compression 
Burton Creek est conforme à l’intérêt du public (section 2.3.3 portant sur le territoire et 
les besoins en terrains ci-dessus) et que le processus d’acquisition des terrains de NGTL 
est acceptable (comme il est exposé dans la présente section), mais contrairement à la 
majorité, j’ajouterais une condition pour assurer une plus grande conformité à l’intérêt 
public. 

 
La condition proposée, distribuée pour commentaires, serait la suivante : 
 
Sauf directives contraires de l’Office, NGTL doit assumer toute pénalité fiscale liée à 
l’acquisition de terrains pour l’emplacement privilégié de la station de compression 
Burton Creek, même si cette pénalité s’applique à une superficie supérieure aux deux 
hectares nécessaires à l’agrandissement de l’emplacement privilégié en question. 

 
Comme il a été mentionné plus haut, NGTL affirme dans sa lettre du 7 janvier 2019 
qu’elle serait prête à indemniser CNC et Waldron Grazing Co-operative Limited pour 
l’impôt résultant de l’aliénation des deux hectares servant à la station de compression 
Burton Creek, mais pas pour l’impôt applicable à toute la superficie de 12 357 hectares 
visée par la servitude de conservation. NGTL a également indiqué dans sa lettre que, 
d’après ce qu’elle comprend de la correspondance à jour entre CNC et ECCC, 1) ECCC 
reconnaîtrait l’ordonnance rendue par l’Office en vertu de l’article 58 comme un point de 
décision concernant l’intérêt public à partir duquel l’utilisation ou l’aliénation de 
l’emplacement de la station de compression est indépendante de la volonté de CNC; 2) 
par conséquent, ECCC n’imposerait aucune pénalité fiscale à CNC pour aliénation ou 
changement d’usage non autorisé des deux hectares nécessaires pour l’ajout du 
motocompresseur.  

 
Dans l’extrait du courriel de CNC joint à la lettre du 7 janvier 2019 de NGTL, CNC a 
confirmé qu’elle maintenait sa demande à l’Office visant à assortir l’approbation du 
projet de deux conditions, dont la suivante : NGTL doit indemniser CNC et le 
propriétaire foncier pour tous les coûts associés à la conversion des terres en vue d’un 
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usage industriel, ce qui inclut le paiement de tout impôt exigé de ces parties par suite 
d’une aliénation non autorisée de la servitude de conservation ou d’un changement non 
autorisé de l’usage des terres pour l’installation d’un motocompresseur. 

 
Dans sa plaidoirie finale présentée le 13 décembre 2018, NGTL a mentionné que selon la 
Loi de l’impôt sur le revenu, si CNC décide d’aliéner des terrains visés par une servitude 
de conservation ou en modifie l’usage sans l’autorisation d’ECCC, l’organisation pourrait 
être tenue de payer une pénalité fiscale. En ce qui concerne les terres de Waldron Ranch, 
les conditions de la servitude de conservation entre CNC et le propriétaire foncier 
prévoient que le propriétaire indemnise CNC pour le paiement d’une telle pénalité. Par 
conséquent, Waldron appuie la proposition de NGTL d’acquérir ses terrains, mais hésite 
à les céder sans l’approbation d’ECCC. Ce point porte exclusivement sur les 
répercussions fiscales et NGTL a offert de payer la pénalité fiscale, au besoin, pour les 
deux hectares nécessaires à l’agrandissement de l’emplacement de la station de 
compression Burton Creek, mais il semble que CNC et Waldron attendent qu’ECCC 
autorise le changement d’usage avant de céder les droits fonciers requis à NGTL. 

 
Contrairement à l’opinion de la majorité, je ne considère pas qu’il s’agisse d’une simple 
question d’indemnisation. La pénalité fiscale potentielle est une responsabilité dont le 
montant n’est pas précisé et qui est fondée sur des événements futurs inconnus au 
moment de notre décision. Toute pénalité fiscale future sera déterminée principalement 
en fonction de la décision d’ECCC d’autoriser ou non l’aliénation des terrains requis pour 
agrandir l’emplacement de la station de compression Burton Creek, de même que le 
changement d’usage. Si ECCC détermine que le changement d’usage est autorisé, il est 
possible qu’il n’y ait pas de pénalité fiscale. Si ECCC détermine que le changement 
d’usage n’est pas autorisé, une pénalité fiscale pourrait s’appliquer aux deux hectares 
nécessaires pour l’installation du motocompresseur ou peut-être même à toute la 
superficie de 12 357 ha visée par la servitude de conservation (selon les preuves 
présentées, je ne suis pas certain si la pénalité se limiterait aux deux hectares seulement). 
Les conséquences potentielles du retrait de deux hectares de la superficie visée par la 
servitude de conservation ne sont pas connues au moment de notre décision.  

 
Je ne sais pas si les parties peuvent conclure un accord puisque Waldron et CNC ne 
semblent pas vouloir céder les droits fonciers sans avoir d’abord obtenu l’autorisation 
d’ECCC pour l’aliénation des terres ou le changement d’usage. NGTL pourrait alors 
demander une ordonnance de droit d’accès aux termes de l’article 104 de la Loi, et je ne 
sais pas si une pénalité fiscale s’appliquerait dans ce cas. Même si les parties concluent 
un accord, je ne suis pas certain que les propriétaires seraient indemnisés en cas de 
pénalité fiscale découlant de l’acquisition de terres visées par le Programme des dons 
écologiques, qui pourrait être approuvée ou non par ECCC. Plus précisément, si NGTL 
conclut avec CNC un accord d’achat ou de location des deux hectares requis pour 
l’emplacement de la station de compression Burton Creek, et que les parties n’ont pas 
prévu d’indemnisation par NGTL pour toute pénalité fiscale découlant d’une aliénation 
ou d’un changement d’usage des terres non autorisé dans l’accord, il est possible, selon 
moi, qu’ECCC décide de ne pas autoriser l’aliénation ou le changement d’usage, même si 
l’Office rend une ordonnance en vertu de l’article 58 confirmant l’approbation du projet. 



Lettre de décision 
GH-002-2018 
Page 33 de 75 

Même s’il y a au dossier une indication qu’ECCC autoriserait l’aliénation si l’Office 
rendait une ordonnance en vertu de l’article 58, nous n’avons aucune confirmation 
explicite d’ECCC. Cela pourrait déclencher une pénalité fiscale dont Waldron serait 
finalement responsable et je ne sais pas si elle s’appliquerait uniquement aux deux 
hectares ou à une plus grande superficie. Si aucune condition n’est imposée ou sans 
l’autorisation préalable de l’aliénation ou du changement d’usage des terres par ECCC, 
CNC (et en fin de compte Waldron) pourrait devoir payer les conséquences fiscales 
potentielles. Je suis d’avis que NGTL doit assumer les risques (y compris les risques 
fiscaux) associés à l’acquisition des terrains requis pour le pipeline proposé et assujettis 
au Programme des dons écologiques. L’impôt ne doit pas être assumé par les 
propriétaires fonciers qui ne sont pas à l’origine de l’aliénation de ces terres. 

 
C’est pourquoi, selon moi, il aurait fallu inclure une condition. Je suis d’avis qu’en 
imposant la condition proposée, l’Office contribuerait à prévenir tout préjudice potentiel 
au Programme des dons écologiques. Le fait de ne pas imposer de condition pourrait 
avoir une incidence négative sur les futures servitudes de conservation qui, selon moi, 
sont dans l’intérêt public. Les propriétaires pourraient hésiter à donner des terres s’ils 
risquent de payer des pénalités fiscales importantes. La société, en l’occurrence NGTL, 
doit assumer les risques de pénalité fiscale pour les terres dont elle a besoin et qui sont 
visées par le Programme des dons écologiques.  

 
 Consultations publiques (parties prenantes du public et du 

gouvernement) 
 
Notez que l’analyse de l’Office au sujet des consultations menées auprès des collectivités 
autochtones est présentée à la section 2.6.1 (consultations menées par NGTL auprès des 
communautés autochtones). 
 
Opinion de NGTL 
 
Dans sa demande, NGTL affirme avoir conçu et mis en œuvre un programme de mobilisation 
des parties prenantes pour le projet, fondé sur le principe général que ces dernières seront 
consultées de façon équitable, franche et ouverte, en temps opportun et de manière soutenue, et 
qu’elles pourront exprimer leur point de vue sur les plans de NGTL.  
 
NGTL a affirmé avoir consulté les personnes ou les groupes susceptibles d’être touchés, les 
propriétaires dont les terrains sont adjacents au tracé et les résidents du voisinage potentiellement 
touchés par le projet, les élus et les employés municipaux et régionaux, le personnel 
d’intervention d’urgence, les organismes gouvernementaux fédéraux et provinciaux, les 
utilisateurs récréatifs, les membres du public et les organisations non gouvernementales. NGTL a 
également confirmé avoir consulté le ministère des Transports de l’Alberta au sujet des 
interactions potentielles avec les projets de route et d’infrastructure, y compris le projet SR1 et 
les projets d’échangeurs entre les routes 1A et 22, et entre les routes 1 et 22. NGTL a confirmé 
que les consultations se poursuivraient à mesure que la conception des projets se précise.  
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NGTL a exposé les activités de mobilisation des parties prenantes pour le tronçon Rocky View et 
les stations de compression Turner Valley et Burton Creek, qui ont commencé en mai 2017. Les 
activités comprennent l’envoi postal de fiches de renseignements sur le projet et de dépliants ou 
brochures de l’Office contenant de l’information sur le processus d’audience. NGTL a 
mentionné qu’elle avait tenu plusieurs réunions et téléconférences avec les parties prenantes ainsi 
que des séances d’accueil et de discussion ouverte. NGTL a ajouté qu’elle avait consulté le 
ministère de l’Environnement et des Parcs de l’Alberta et celui de la Culture et du Tourisme au 
sujet du tracé proposé, du tracé de rechange, des intérêts en matière de gestion des ressources 
provinciales et des mesures d’atténuation des effets environnementaux.  
  
Comme NGTL l’a expliqué dans sa demande, ses programmes de mobilisation seront intégrés au 
programme de sensibilisation du public de TransCanada tout au long du cycle de vie du projet. 
Ce programme vise à accroître la sensibilisation à la sûreté des pipelines et, de ce fait, à protéger 
le public, l’environnement et les installations de TransCanada. Il permet de rejoindre les 
communautés autochtones et les parties prenantes touchées durant les étapes de planification et 
de construction du projet. Le programme prévoit un envoi postal annuel sur la sûreté des 
pipelines à l’intention des propriétaires fonciers, des entrepreneurs et excavateurs, des 
intervenants d’urgence et des élus locaux, ainsi qu’un envoi bisannuel au public touché. À 
l’échelle régionale, des spécialistes des relations avec les collectivités et les Autochtones 
élaborent et mettent en œuvre des plans annuels propres à leur secteur pour évaluent les risques 
régionaux individuels et définissent des activités de mobilisation supplémentaires pour atténuer 
ces risques. Les stratégies de communication et de mobilisation sont adaptées aux différents 
auditoires et comprennent au minimum des renseignements sur la façon de reconnaître une fuite 
du pipeline et l’importance de faire une demande de localisation avant de perturber le sol ou de 
croiser le pipeline.  
 
Opinion des participants 
 
Le Groupe de producteurs agricoles West Path (les « producteurs agricoles ») et la Canadian 
Association of Energy and Pipeline Landowner Associations (« CAEPLA ») ont été des parties 
prenantes actives dans le processus d’audience. Ils ont exprimé des préoccupations au sujet de 
l’incidence potentielle du projet sur l’usage des terres, les plans de construction et les activités 
d’entretien sur leurs propriétés, les ententes de constructions détaillées et la surveillance 
indépendante de la construction par des tiers. Le 3 décembre 2018, ils se sont retirés du 
processus d’audience de l’Office, affirmant s’être entendus avec NGTL sur des mesures 
permettant de résoudre les questions foncières des producteurs agricoles.  
 
L’Église St. Peter a également participé activement au processus d’audience de l’Office, en 
présentant une preuve écrite et des exposés oraux. Elle a soulevé des préoccupations sur le tracé 
du projet, la capacité future d’utiliser les terrains et d’aménager ses propriétés ainsi que le bien-
être social et culturel. Le 6 décembre 2018, l’Église St. Peter s’est retirée du processus 
d’audience, notant qu’elle avait conclu une entente avec NGTL qui répondait à 
ses préoccupations.  
 
M. Block et M. Costigan ont déploré le fait que le tracé demandé avait été choisi sans grande 
mobilisation des personnes touchées.  
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M. et Mme Drewry ont affirmé qu’ils trouvaient que le processus de rétroaction des parties 
prenantes de NGTL était insuffisant. Plusieurs de leurs préoccupations ont été soulevées durant 
les consultations publiques, comme le lien entre le projet envisagé et le projet SR1, mais elles ne 
sont pas mentionnées dans la demande de NGTL.  
 
NGTL a expliqué que M. Bower avait exprimé des préoccupations concernant l’impact potentiel 
du projet sur la valeur de sa propriété et les activités de remise en état. M. Bower était également 
préoccupé par la sécurité du projet et l’absence d’une évaluation appropriée des risques (ce qui 
est abordé à la section 2.2.2 de la lettre de décision). 
 
Réponse de NGTL 
 
NGTL a affirmé être en pourparlers avec chacun des propriétaires fonciers au sujet de leurs 
préoccupations et que les discussions se poursuivent. NGTL s’est engagée à poursuivre les 
discussions avec les propriétaires et les occupants des terres touchés, à leur fournir des comptes 
rendus, à répondre à leurs questions et à leurs préoccupations, comme il se doit.  
 
En ce qui concerne les préoccupations concernant la valeur des propriétés et les dommages, 
NGTL affirme que le projet est peu susceptible de diminuer la valeur des propriétés dans la 
région. Elle a fourni des renseignements sur l’échéancier de remise en état et a confirmé qu’elle 
est responsable des dommages résultant du projet.  
 
En réponse aux préoccupations sur la consultation soulevées par M. Block, M. Costigan et M. et 
Mme Drewry, NGTL a fait savoir qu’elle avait rencontré chacun de ces propriétaires pour discuter 
de leurs préoccupations, puisqu’elle leur avait transmis de l’information de suivi.  
 

Opinion de l’Office  
 
L’Office reconnaît que la participation du public constitue un élément fondamental tout 
au long du cycle de vie d’un projet pour contrer les effets potentiels. L’Office prend acte 
des efforts déployés par NGTL pour consulter les propriétaires fonciers avant de 
présenter sa demande et durant le processus d’audience. L’Office reconnaît que NGTL a 
réussi à répondre directement aux préoccupations des parties, notamment M. et 
Mme Mostaghel, les producteurs agricoles et CAEPLA, le groupe de propriétaires de 
Cochrane-Springbank et l’Église St. Peter, et qu’elle a modifié la conception du projet 
pour répondre aux préoccupations de cette dernière. L’Office estime qu’il est préférable 
que les sociétés et les parties s’entendent hors du processus d’audience au lieu de subir 
des décisions imposées dans un processus quasi judiciaire.  
 
L’Office estime que NGTL a bien recensé les parties prenantes et les propriétaires 
fonciers susceptibles d’être touchés et qu’elle a élaboré du matériel de sensibilisation 
adéquat. L’Office considère également que la conception et l’exécution par NGTL des 
activités de consultation pour le projet étaient adéquates compte tenu de la portée et de 
l’envergure du projet. 
  



Lettre de décision 
GH-002-2018 
Page 36 de 75 

L’Office fait remarquer que NGTL s’est engagée à mobiliser les propriétaires fonciers 
grâce à son programme de sensibilisation du public pendant tout le cycle de vie du projet. 
Il s’attend à ce que NGTL continue de mener des activités de consultation efficaces et 
opportunes avec toutes les parties prenantes pendant le cycle de vie du projet. Tenant 
compte des activités de consultation en cours auprès des propriétaires potentiellement et 
des préoccupations en suspens, l’Office impose la condition 11. 
 
Enfin, l’Office note que les parties peuvent se prévaloir en tout temps du mode substitutif 
de règlement des différends comme les services de médiation et de facilitation pour aider 
les parties à résoudre leurs différends à l’extérieur du processus d’audience. Vous 
trouverez plus de renseignements sur ces services dans le site Web de l’Office (suivre le 
lien vers le mode alternatif de règlement des différends dans les publications de l’Office). 
 

 Questions environnementales et socioéconomiques 
 
Le tracé proposé pour le pipeline du projet mesure 21,5 km de long et est parallèle à des 
pipelines existants sur 88 % de sa longueur. Il traverse principalement des terres agricoles, des 
pâturages et des terres aménagées comportant certaines composantes du milieu sensibles. Des 
12 % du tracé qui ne sont pas parallèles aux conduites existantes, 7 % seront franchis par une 
méthode sans tranchée. Près de 4,6 km du tracé sont situés dans les limites municipales de la 
ville de Cochrane tandis que les 16,9 km restants traversent des quartiers résidentiels, ou des 
terres servant à la production de fourrage, à des cultures agricoles ou comme pâturage. Le 
pipeline traversera la rivière Bow et le projet SR1 proposé par des méthodes sans tranchée. Les 
deux motocompresseurs ajoutés seront installés à l’emplacement de stations de compression 
existantes de NGTL sur des terres qui sont déjà perturbées à plus de 50 % par des aménagements 
existants, y compris les routes et les stations de compression actuelles.  
 
Le projet n’est pas désigné aux termes du Règlement désignant les activités concrètes pris en 
vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012). Il a évalué le projet en 
regard de la Loi et a cerné les interactions prévues entre les activités proposées et les éléments 
biophysiques et socioéconomiques connexes. L’Office a aussi tenu compte des accidents et 
défaillances que pourrait entraîner le projet, et de tout changement au projet causé par 
l’environnement. Il a ensuite considéré les effets négatifs éventuels des interactions prévues. 
 
L’Office a également examiné les effets cumulatifs potentiels résultant du projet. L’évaluation 
des effets cumulatifs porte sur l’impact des effets résiduels associés au projet conjugués à ceux 
d’autres activités et projets existants ou raisonnablement prévisibles, dans les limites temporelles 
et spatiales pertinentes, en tenant compte du contexte écologique et socioéconomique approprié. 
 

 Mesures d’atténuation courantes 
 
L’Office reconnaît que les mesures d’atténuation courantes permettent de remédier à un bon 
nombre d’effets environnementaux négatifs. Une mesure d’atténuation courante est une exigence 
technique ou une pratique mise au point par l’industrie ou prescrite par un organisme 
gouvernemental, qui a été employée avec succès dans le passé et dont l’usage est à ce point 
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courant ou répandu qu’elle fait partie intégrante des systèmes de gestion des sociétés et satisfait 
aux attentes de l’Office.  
 
Opinion de NGTL 
 
Les mesures d’atténuation de NGTL sont incluses dans la demande, les plans de protection de 
l’environnement (« PPE ») pour le pipeline et les stations de compression, les cartes-tracés 
environnementales et les documents connexes déposés. Des mesures d’atténuation courantes sont 
proposées par NGTL pour éviter ou réduire au minimum les effets environnementaux négatifs 
éventuels sur le sol et la productivité du sol, la qualité de l’eau et la quantité, la végétation, les 
zones humides, les poissons, la faune, les espèces à statut particulier ou en péril, l’environnement 
atmosphérique et acoustique, la navigation et la sécurité nautique et la population, ainsi que les 
effets associés aux accidents et aux défaillances. Les détails de l’atténuation propres aux diverses 
composantes du projet sont présentés dans les trois PPE précis du projet (pour le pipeline et pour 
chacune des stations de compression). Ces PPE portent sur les incidences potentielles du projet 
sur des composantes valorisées comme la faune, les sols, la végétation, l’eau et les 
terres humides.  
 
Parmi les stratégies d’atténuation visant à éviter ou réduire au minimum les effets du projet, 
mentionnons que NGTL a recours en partie à l’évitement par les moyens suivants : choix du 
tracé et du site; planification du déboisement de manière à éviter les périodes de vulnérabilité; 
élaboration de mesures d’atténuation et d’urgence détaillées, pratiques et efficaces pour régler les 
problèmes généraux et propres au site; inspection pendant la construction pour assurer la mise en 
œuvre et l’efficacité des mesures d’atténuation; surveillance après la construction; entretien et 
exploitation du réseau pipelinier grâce aux marches à suivre et programmes existants de NGTL 
pour garantir l’intégrité du pipeline, la sécurité du public et la protection de l’environnement.  
 
NGTL a affirmé qu’elle mettrait en application les plans de gestion et d’urgence inclus dans 
chaque PPE. Les PPE engloberaient des méthodes d’atténuation pour gérer les éléments tels que 
les produits chimiques, les déchets d’excavation par hydroaspiration, le FDH, les nids d’oiseaux 
et la reproduction ainsi que le contrôle et la gestion de l’accès. Des plans d’urgence sont inclus 
pour les déversements, le mauvais temps, les crues et débits excessifs, les sols mouilleux, le feu, 
le déplacement du sol, l’érosion, le rejet de boues lors du forage directionnel, le rejet de boues de 
forage dans les cours d’eau, les espèces végétales et biocénoses préoccupantes, la faune ainsi que 
la découverte de ressources patrimoniales et de sites d’usage des terres à des fins traditionnelles.  
 
NGTL a évalué des solutions de rechange, y compris un autre tracé, et elle a choisi le tracé A 
proposé. NGTL a affirmé que le tracé du pipeline serait parallèle aux perturbations existantes sur 
environ 88 % de sa longueur et que les motocompresseurs ajoutés seraient installés dans des 
stations de compression existantes.  
 
NGTL a précisé que l’échéancier de construction proposé permettrait de déboiser en dehors des 
périodes de restriction des activités pour la protection de la faune. NGTL a mentionné que le 
calendrier proposé permet de réduire les effets environnementaux puisque les travaux de 
déboisement pour les motocompresseurs et de construction du pipeline ont lieu hors de la période 
de nidification principale des oiseaux migrateurs.  
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Opinion des participants 
 
M. Block et M. Costigan  
M. Block et M. Costigan ont soulevé des préoccupations concernant l’occupation humaine et 
l’utilisation des ressources, surtout en ce qui concerne la valeur de leurs propriétés et leur 
capacité à diviser et à aménager leurs terrains.  
 
M. Bower 
M. Bower se préoccupe de façon générale de la qualité du sol et de l’eau en raison de la 
proposition de NGTL de rejeter les déblais de forage et les liquides du FDH sur les terres 
agricoles avoisinantes. Il a également soulevé des préoccupations au sujet de l’impact potentiel 
sur la valeur des propriétés. Il s’inquiète du manque d’évaluation appropriée des risques pour le 
projet (sujet abordé plus tôt à la section 2.2.2).  
 
M. et Mme Smith 
M. et Mme Smith sont préoccupés par les effets du projet sur l’occupation humaine, y compris 
l’emplacement du baraquement de la station de compression Burton Creek, et par les 
perturbations potentielles associées aux lumières, au bruit et à la circulation accrue dans la 
région.  
 
M. et Mme Drewry 
M. et Mme Drewry ont exprimé des préoccupations précises au sujet de l’augmentation du bruit, 
de la circulation et des matières en suspension durant la construction du tronçon Rocky View.  
 
M. Carver et M. et Mme Hatchard 
M. Carver, un propriétaire foncier, a soulevé des préoccupations relatives à la nécessité de 
surveiller et de réparer les dommages potentiels aux propriétés résultant de la circulation 
engendrée par la construction. Il a également mentionné les questions d’occupation humaine et 
d’utilisation des ressources associées à la station de compression Turner Valley existante, le 
trafic de construction, la vitesse, la poussière et les détritus. M. et Mme Hatchard s’inquiètent au 
sujet des mesures de lutte contre les poussières sur les routes municipales et de comté, et du 
trafic de construction. Ils ont exprimé aussi des préoccupations concernant le bruit provenant de 
la station de compression Turner Valley existante et l’ajout du motocompresseur. 
 
PremièreNation Káínai et Nation Piikani  
La Première Nation Káínai et la Nation Piikani ont exprimé des préoccupations concernant les 
interactions potentielles du projet et les mesures d’atténuation de NGTL pour la couche arable, 
les prairies de fétuque scabre, la végétation, les terres humides, l’ours brun, les oiseaux nicheurs, 
les cervidés, l’impact du bruit sur la faune, l’omble à tête plate, les essais hydrostatiques, les 
cours d’eau, l’eau souterraine, les gaz à effet de serre et les émissions atmosphériques. Elles ont 
également soulevé des préoccupations au sujet des plans de surveillance post-construction de 
NGTL pour la végétation, les terres humides et la faune, et ont critiqué les méthodes employées 
pour effectuer les relevés de base des terres humides, des eaux souterraines et de surface, des 
poissons et de leur habitat et des espèces fauniques en péril. 
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La Première Nation Káínai et la Nation Piikani ont dit avoir relevé plusieurs inexactitudes dans 
l’évaluation environnementale et socioéconomique (EES), notamment les suivantes : 
composantes valorisées manquantes dans l’évaluation; données supplémentaires nécessaires pour 
une analyse plus poussée des effets potentiels; plans supplémentaires de surveillance et de 
gestion du projet et certaines situations précises nécessaires pour tenir compte des effets 
potentiels qui n’ont pas été pris en considération adéquatement dans l’EES. 
 
La Première Nation Káínai et la Nation Piikani ont soumis environ 40 recommandations à NGTL 
au sujet de leurs préoccupations concernant les effets potentiels du projet sur l’environnement. 
La réponse de l’Office à ces recommandations est présentée aux annexes II et III. 
 
Nation métisse de l’Alberta, région 3 
La Nation métisse de l’Alberta, région 3, a soulevé des préoccupations au sujet des interactions 
du projet avec la végétation, les terres humides, la faune et son habitat, les ressources aquatiques, 
la qualité de l’air et le bruit. Dans sa plaidoirie finale, elle a soulevé les questions concernant la 
protection des prairies de fétuque scabre, la surveillance de la végétation et des terres humides, 
les études initiales sur la faune, les périodes de nidification des oiseaux, les études initiales et la 
surveillance des ressources aquatiques, les effets sur l’omble à tête plate, les zones tampons pour 
les cours d’eau et la protection des eaux souterraines. La Nation métisse de l’Alberta, région 3, a 
également précisé que les renseignements de base et la méthodologie présentés dans la demande 
et utilisés par NGTL pour évaluer et surveiller les effets sur la végétation, les terres humides, les 
poissons, les ressources aquatiques et la faune étaient incomplets. 
 
Selon la Nation métisse, pour être prêt à toute éventualité et évaluer adéquatement l’impact 
potentiel du projet, il faut recueillir des données de base exhaustives sur l’écologie des rivières. 
Les données de base sur les ressources aquatiques sont la pierre angulaire de tous les aspects 
subséquents du processus d’évaluation environnementale et doivent répondre à des normes 
élevées. La Nation métisse est d’avis que NGTL a effectué un relevé très superficiel. Elle 
s’inquiète de l’omble à tête plate, précisant que NGTL n’avait prévu aucune mesure pour 
s’assurer que le projet ne contribue pas davantage à son déclin.  
 
La présentation de la Nation métisse de l’Alberta, région 3, contenait environ 
26 recommandations à NGTL concernant les effets du projet sur l’environnement. La réponse de 
l’Office à ces recommandations est présentée aux annexes II et III. 
 
Nation crie Samson 
La Nation crie Samson a soulevé des préoccupations concernant l’évaluation environnementale 
et socioéconomique, notamment en ce qui concerne l’identification des composantes de valeur. 
Selon elle, une évaluation régionale plus détaillée est requise; elle estime qu’aucune évaluation 
des effets cumulatifs n’a été effectuée pour le projet, en consultation avec elle.  
 
Nations Stoney Nakoda 
Les Nations Stoney Nakoda sont préoccupées par l’impact du projet sur les espèces de poisson 
en péril et sur la quantité et la qualité de l’eau. Elles s’interrogent sur les plans de NGTL pour les 
essais hydrostatiques et la surveillance post-construction.  
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Nation Tsuut’ina 
La Nation Tsuut’ina est préoccupée par l’évaluation environnementale et socioéconomique qui, 
selon elle, est inadéquate puisqu’elle n’a pas participé à son élaboration et n’a pas été consultée, 
et que la portée complète des effets cumulatifs complets du projet n’a pas été évaluée ou traitée 
par NGTL.  
 
Réponse de NGTL 
 
NGTL a soutenu que l’EES déposée à l’appui du projet contient une évaluation détaillée du 
projet, de son tracé et de ses effets potentiels, y compris les effets cumulatifs. De plus, l’EES 
contient les PPE qui prévoient des méthodes éprouvées et reconnues d’atténuation élaborées 
grâce à l’expérience de NGTL en construction de pipelines et d’installations connexes.  
 
Selon NGTL, l’application des normes et des mesures d’atténuation courantes et propres au 
projet qui sont prévues dans les PPE éliminera pratiquement tous les effets environnementaux ou 
socioéconomiques néfastes.  
 
En ce qui concerne les préoccupations des propriétaires fonciers au sujet de l’occupation 
humaine et l’utilisation des ressources, NGTL précise que les mesures d’atténuation habituelles 
seront mises en œuvre, conformément aux PPE. En ce qui a trait à la valeur des propriétés, aux 
restrictions d’utilisation et à l’aménagement des terres, NGTL a mentionné qu’il était peu 
probable que le projet réduise la valeur des propriétés; ces préoccupations ont d’ailleurs été 
abordées lors des activités de consultation. Pour ce qui est du bruit à la station de compression 
Turner Valley, NGTL a précisé que la station existante et le nouveau motocompresseur 
respectent la directive 038 de l’Alberta Energy Regulator sur le contrôle du bruit.  
 
NGTL a fait remarquer que plusieurs communautés autochtones ont exprimé des préoccupations 
au sujet de la méthode d’évaluation utilisée pour l’EES. La société a maintenu que l’évaluation 
environnementale et socioéconomique contient suffisamment de renseignements pour permettre 
à l’Office de comprendre les effets du projet. Elle a ajouté qu’aucune des communautés 
autochtones n’avait proposé d’évaluation de rechange que l’Office pourrait utiliser pour 
compléter ou remplacer l’EES de NGTL.  
 
NGTL a souligné que les données historiques sur l’abondance et l’état du poisson n’étaient pas 
nécessaires pour évaluer les poissons et leur habitat, puisqu’aucun effet résiduel n’est prévu; les 
travaux ne se dérouleront pas dans les cours d’eau et toutes les activités se dérouleront bien au-
dessus de la ligne des hautes eaux. NGTL a noté que la truite fardée versant de l’ouest 
répertoriée dans la Loi sur les espèces en péril ne vit pas dans les eaux de la région visée par le 
projet et que son EES évaluait les effets du projet sur toutes les espèces de poissons présentes 
dans la région du projet, y compris l’omble à tête plate.  
 
NGTL prévoit que l’élimination des boues résultant du forage sur les terres agricoles n’aura 
aucun impact environnemental. La société élimine les boues non toxiques résultant de forages 
conformément aux paramètres de la directive 50 de l’Alberta Energy Regulator sur la gestion des 
résidus de forage, qui établissent les distances par rapport aux caractéristiques environnementales 
sensibles qui doivent être respectées. 
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NGTL a précisé que les essais hydrostatiques étaient menés conformément au Code of Practice 
for the Temporary Diversion of Water for Hydrostatic Testing of Pipelines et au Code of 
Practice for the Release of Hydrostatic Test Water from Hydrostatic Testing of Petroleum Liquid 
and Gas Pipelines; ils intégreront des mesures d’atténuation conformément aux Directives 
concernant les grillages à poissons installés à l’entrée des prises d’eau douce publiées par 
Pêches et Océans Canada afin d’empêcher les poissons d’entrer dans les pompes.  
 

Opinion de l’Office 
 
Le Guide de dépôt de l’Office contient des lignes directrices pour les promoteurs sur les 
renseignements de base à inclure dans l’EES. Il y est précisé que le demandeur n’est pas 
tenu de décrire de façon détaillée les caractéristiques des facteurs environnementaux sur 
lesquels le projet n’aurait aucun effet. Le but est de procurer une description 
suffisamment détaillée pour permettre ce qui suit : cerner les interactions entre le projet et 
l’environnement; déterminer et prévoir l’importance des effets sur le projet; concevoir 
des mesures d’atténuation et des programmes de surveillance convenables. Par exemple, 
en ce qui concerne les relevés de base sur l’écologie des rivières et l’évaluation des 
poissons et de leur habitat, l’Office accepte le niveau de détail fourni par NGTL pour les 
franchissements sans tranchée. Dans certains cas, les effets d’un projet sur certains 
éléments environnementaux peuvent être prévus et des mesures d’atténuation appropriées 
proposées sans égard au niveau de détail des renseignements de base fournis. Dans le cas 
qui nous intéresse, l’Office est d’avis que NGTL a inclus suffisamment de 
renseignements de base appuyés par une description de la méthodologie utilisée et d’une 
justification de l’utilisation de celle-ci. L’Office estime également que l’EES de NGTL a 
bien analysé et caractérisé l’importance des effets environnementaux potentiels résultant 
du projet, comme il est précisé dans le Guide de dépôt. L’Office conclut donc que la 
méthodologie d’EES utilisée par NGTL est acceptable. 

 
L’Office estime que des mesures de conception du tracé et d’atténuation courantes 
suffisantes ont été proposées pour atténuer les effets environnementaux néfastes relevés. 
Il note que NGTL a examiné d’autres solutions et accepte le tracé proposé. L’Office 
mentionne également que plusieurs aspects de la conception technique du projet de 
NGTL tiennent compte des risques environnementaux, en particulier des accidents, des 
défaillances et des effets de l’environnement sur le projet. NGTL met également en 
pratique plusieurs pratiques exemplaires et a modifié son échéancier afin d’atténuer les 
effets environnementaux néfastes sur les communautés des prairies, les terres humides et 
les espèces en péril. 

 
Afin que toutes les mesures d’atténuation propres aux sites soient appropriées et mises en 
œuvre comme il se doit, l’Office impose les conditions ci-dessous. Il note que NGTL et 
certains participants ont fait des commentaires sur ses conditions provisoires pour le 
projet qui ont été soumises pour examen. Dans certains cas, des conditions 
supplémentaires ont été proposées. L’Office a étudié tous les commentaires reçus avant 
d’énoncer les conditions à imposer. La réponse de l’Office aux commentaires sur les 
versions provisoires des conditions figure à l’annexe III. 
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Plans de protection environnementale 
 
L’Office impose les conditions 6 et 7 qui exigent que NGTL soumette des PPE propres 
au projet à jour afin de communiquer toutes les méthodes de protection environnementale 
et les mesures d’atténuation aux employés, entrepreneurs et organismes de 
réglementation. Ces méthodes et ces mesures d’atténuation doivent être énoncées de 
manière aussi claire et non équivoque que possible afin de réduire au minimum toute 
erreur d’interprétation. Dans les cas où plusieurs moyens pourraient permettre d’atteindre 
le résultat souhaité, le PPE doit préciser le but, les options d’atténuation et des critères de 
décision explicites pour déterminer l’option à retenir et dans quelles circonstances. Si une 
mesure d’atténuation est obligatoire, il faut l’indiquer clairement. Le PPE sur le pipeline 
doit aussi comprendre des cartes-tracés environnementales à jour. Les PPE doivent être 
exhaustifs et couvrir les méthodes d’atténuation générales et les mesures propres aux sites 
pour toutes les composantes du milieu. 

 
L’Office souligne que NGTL a versé des versions préliminaires des PPE au dossier de 
l’audience et que les participants autochtones ont eu la chance de faire des commentaires 
à ce sujet. L’Office prend acte des démarches continues de NGTL auprès des 
communautés autochtones et de son engagement à intégrer toute mesure d’atténuation 
supplémentaire aux versions finales des PPE et cartes-tracés environnementales avant la 
construction. 

 
Relevé et protection des oiseaux nicheurs 
 
L’Office reconnaît l’intention de NGTL de planifier les activités de construction en 
dehors des principales périodes de nidification des oiseaux nicheurs. Il note les mesures 
d’atténuation dans les PPE et un plan de gestion des nids des oiseaux nicheurs. NGTL 
s’est engagée à faire d’autres relevés des oiseaux nicheurs si elle entreprend des travaux 
de construction pendant la principale période de nidification. L’Office note également 
que 15 espèces d’oiseaux pouvant se trouver dans le secteur sont répertoriées parmi les 
espèces en péril à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril. Si un relevé des oiseaux 
est nécessaire, l’Office impose la condition 8 (relevé et protection des oiseaux 
nicheurs) afin qu’il puisse en examiner les résultats et s’assurer que NGTL a consulté les 
autorités provinciales et fédérales au sujet des mesures d’atténuation et de surveillance 
supplémentaires. 

 
Rapports de surveillance postérieure à la construction 
 
Après examen de la preuve, l’Office est d’avis que les mesures d’atténuation que NGTL 
mettra en œuvre réduiront au minimum les effets environnementaux du projet. L’Office 
souligne que NGTL assurera une surveillance après la construction, ce qui représente un 
outil clé pour que les éventuels effets négatifs soient réellement atténués et pour qu’une 
gestion adaptative soit mise en place lorsque des problèmes sont repérés. Afin que le plan 
de surveillance postérieure à la construction soit complet et efficace, et que des rapports 
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soient produits et soumis, l’Office impose la condition 18 (rapports de surveillance 
postérieure à la construction). 
 
En se fondant sur les renseignements fournis par NGTL dans sa demande et les 
documents déposés par la suite, et en tenant compte des mesures d’atténuation proposées 
par la société et des conditions qu’il a imposées, l’Office a déterminé que les effets 
résiduels du projet sur l’environnement seront vraisemblablement limités à la zone du 
projet et réversibles à moyen terme. Par conséquent, l’Office juge qu’il est peu probable 
que les effets du projet sur l’environnement soient importants. 
 
Effets socioéconomiques 
 
L’Office note que les mesures d’atténuation courantes de NGTL contiennent des mesures 
sur les effets socioéconomiques, notamment les suivantes : avis aux propriétaires 
fonciers, aux municipalités, aux organismes gouvernementaux et aux communautés 
autochtones sur l’échéancier proposé et les travaux de construction; plans de gestion de la 
circulation; mesures de contrôle de la poussière; consultation des propriétaires fonciers 
sur les espèces à utiliser pour la remise en état des terrains privés; plan d’urgence en cas 
de découverte de ressources patrimoniales; plan d’urgence en cas de découverte 
d’utilisations du territoire à des fins traditionnelles; mesures pour maintenir le bruit sous 
les limites réglementaires. L’Office est satisfait des mesures d’atténuation proposées par 
NGTL dans sa demande et ses PPE. L’Office impose toutefois la condition 7, qui exige 
des mesures d’atténuation et des plans d’urgence à jour, ainsi que la condition 11 
exigeant une mise à jour sur toutes les préoccupations en suspens des propriétaires 
fonciers et de la façon dont elles seront traitées. 
 
L’Office prend également acte des activités de consultation et de mobilisation entreprises 
par NGTL pour traiter les préoccupations concernant l’occupation humaine et l’utilisation 
des ressources ainsi que la proposition de mettre en œuvre des mesures d’atténuation 
spéciales pour donner suite aux préoccupations concernant l’emplacement privilégié pour 
les baraquements de la station de compression Burton Creek. 
 
En examinant la preuve, les mesures d’atténuation proposées par NGTL et les conditions 
imposées par lui-même, l’Office a déterminé que les effets socioéconomiques du projet 
ne seront vraisemblablement pas importants, y compris les effets sur l’environnement 
acoustique, l’occupation humaine et l’utilisation des ressources. 
 
Effets cumulatifs 

 
Les effets causés par les activités et projets existants et proposés pourraient avoir une 
interaction spatiale et temporelle avec ceux du projet, donc des effets cumulatifs 
potentiels sur ce qui suit : agriculture et bétail au pacage, transport d’énergie, foresterie, 
pétrole et gaz, industrie, loisirs et tourisme, aménagement rural et urbain; transports 
et infrastructure. 
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Même s’il y a des effets cumulatifs possibles sur plusieurs composantes biophysiques, 
l’Office estime que ces interactions et effets cumulatifs sont limités à la durée de la 
construction, assez localisés et de nature mineure. Les effets cumulatifs potentiels 
seraient atténués par les mesures de protection environnementales et d’atténuation de 
NGTL ainsi que par les conditions et les conclusions supplémentaires de l’Office. Par 
conséquent, l’Office conclut que le projet n’entraînera probablement pas d’effets 
cumulatifs négatifs importants. 
 
Outre les questions relativement courantes qui sont mentionnées ci-haut, l’Office note les 
préoccupations soulevées par rapport à l’enjeu plus complexe du franchissement de la 
rivière Bow par forage directionnel horizontal (FDH), qui est abordé ci-après. 

 
 Franchissement par forage directionnel horizontal (« FDH ») de la rivière Bow 

 
La rivière Bow est un large cours d’eau renfermant des espèces de poisson préoccupantes à 
l’échelle provinciale avec un excellent potentiel de fraie, d’élevage, de migration et d’hivernage 
dans la zone du projet à l’étude. La rivière Bow est importante pour les communautés 
autochtones; la pêche récréative y est importante et elle constitue une source d’eau potable pour 
les villes de Cochrane et de Calgary. Les franchissements proposés par NGTL seront effectués 
par FDH sans tranchée, tout comme les méthodes de rechange prévues. Les interactions et les 
effets potentiels du projet touchent les poissons et leur habitat ainsi que la qualité de l’eau, en 
raison des accidents et des défaillances, principalement les fuites de fluides de forage durant les 
activités de FDH. Des interactions socioéconomiques potentielles avec l’occupation humaine 
sont aussi possibles en raison du bruit provoqué par les activités de FDH.  
 
Opinion de NGTL 
 
NGTL a affirmé que le franchissement de la rivière Bow sera construit selon une méthode sans 
tranchée, qui respectera les mesures d’atténuation du PPE, y compris le plan de gestion du forage 
directionnel horizontal et le plan d’urgence en cas de rejet de boues de forage, afin d’atténuer les 
effets potentiels sur la qualité de l’eau de surface. L’installation du franchissement de la rivière 
Bow par FDH permet d’éviter les travaux dans le cours d’eau; il constitue le principal moyen 
d’éviter de nuire aux poissons et à leur habitat, les problèmes de délai, de sélection 
d’emplacement, de remise en état et de stabilisation des berges. Les points d’entrée et de sortie 
du FDH sont situés bien au-dessus de la zone riveraine; il ne sera donc pas nécessaire de rétablir 
l’habitat des poissons ou de restaurer les berges. Si l’installation par FDH ne réussit pas, NGTL 
essaierait de nouveau en modifiant l’alignement ou la géométrie. Si cela n’est pas faisable, un 
nouveau tracé de FDH ou une installation Direct Pipe serait envisagé. Selon NGTL, aucun effet 
résiduel n’est prévu sur la qualité de l’eau, les poissons ou leur habitat.  
 
NGTL a précisé que les risques de fuite de fluide de forage dans un cours d’eau durant un FDH 
sont abordés dans la section de l’ESS traitant d’accidents et de défaillances. Le déversement 
accidentel de boues de forage a été évalué comme étant improbable en raison de la conception et 
des mesures de prévention de NGTL, mais si cela devait se produire, les effets devraient être 
localisés, à court terme et à faible impact pour la faune et son habitat, les poissons et leur habitat, 
la végétation, les terres humides et l’utilisation des ressources et des terres à des fins 
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traditionnelles. Selon NGTL, les effets d’un déversement accidentel de boues de forage sur 
l’environnement seraient négligeables grâce au plan d’urgence en cas de rejet de boues de forage 
qui serait mis en œuvre.  
 
En ce qui concerne les interactions potentielles du projet avec l’occupation humaine en raison de 
l’augmentation du bruit durant le FDH, NGTL note que la section 11.4 de l’EES fournit les 
mesures d’atténuation qui seront appliquées pour réduire les bruits généraux de construction et 
les mesures particulières aux points d’entrée et de sortie du FDH. NGTL a également précisé que 
la section 11.5.1.2 de l’EES décrit en détail les sources de bruit et les sorties utilisées pour la 
modélisation des bruits, présentée au tableau 11-9 de l’EES et démontre que, selon la 
modélisation, les trois récepteurs les plus proches seront équivalents ou inférieurs au niveau 
recommandé par Santé Canada pour l’atténuation des bruits de construction. NGTL a également 
confirmé qu’aucune augmentation du bruit n’était prévue durant l’exploitation du tronçon Rocky 
View, et que les stations de compression Burton Creek et Turner Valley resteront conformes aux 
lignes directrices de la directive 038 de l’Alberta Energy Regulator.  
 
Pour plus de renseignements sur la condition proposée par l’Office pour la surveillance du bruit 
et la réponse de NGTL, consultez l’annexe III. 
 
Opinion des participants 
 
M. Bower et M. Costigan 
M. Bower a posé des questions relatives aux effets potentiels du FDH sur la qualité et la quantité 
des eaux souterraines. M. Costigan et M. Bower ont exprimé des préoccupations quant aux effets 
potentiels du FDH sur l’eau de leurs puits, y compris les risques de contamination causée par des 
accidents ou des défaillances et les perturbations possibles à leur approvisionnement limité 
en eau.  
 
Première Nation Káínai et Nation Piikani  
La Première Nation Káínai et la Nation Piikani ont exprimé des préoccupations concernant les 
risques potentiels pour la santé humaine occasionnés par une fuite accidentelle de fluides de 
forage et la surveillance durant les activités de FDH.  
 
Nation métisse de l’Alberta, région 3 
La Nation métisse de l’Alberta, région 3, est d’avis qu’il existe un risque potentiel pour la rivière 
Bow durant le FDH. Selon elle, l’EES et l’évaluation des risques du FDH de NGTL ne font pas 
mention de la surveillance de la qualité de l’eau ou de l’évaluation continue de la turbidité durant 
le FDH à la rivière Bow. La Nation métisse a demandé à NGTL d’inclure un programme continu 
de surveillance de la turbidité de l’eau de la rivière Bow durant les activités de FDH et d’installer 
un dispositif stationnaire de surveillance de la qualité de l’eau qui avise le foreur lorsque des 
niveaux élevés de turbidité sont détectés.  
 
Nations Stoney Nakoda 
Les Nations Stoney Nakoda ont demandé plus de renseignements sur les mesures de surveillance 
de la qualité de l’eau de NGTL et sur les interventions en cas de fuite de fluides de forage. 
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Réponse de NGTL 
 
NGTL a affirmé que les effets potentiels sur les eaux souterraines le long du tracé de FDH ainsi 
que l’interception potentielle d’un aquifère à haut rendement ont été évalués dans l’EES. Le 
FDH a été conçu en fonction d’un modèle d’ingénierie éprouvé et prudent qui tient compte de la 
fracturation du substrat rocheux et de toute perforation accidentelle des parois de forage par un 
fluide de forage. Selon le modèle utilisé pour le FDH proposé pour le franchissement de la 
rivière Bow, le fluide de forage devrait être confiné dans les limites du trou de forage sur toute la 
longueur du franchissement; le risque de contamination des eaux souterraines et des eaux de 
puits voisines est faible, tout comme le risque de fracturation verticale ou autre du 
substrat rocheux. 
 
NGTL a ajouté que M. Bower continue de s’inquiéter des effets sur l’eau de son puits, elle 
pourrait voir si des tests sont appropriés. En réponse aux préoccupations de M. Costigan, NGTL 
s’est engagée à tester l’eau des puits pour évaluer les effets possibles du projet.  
 
NGTL a expliqué qu’à l’approche de la construction, l’entrepreneur responsable du FDH établira 
un plan d’exécution du FDH. De son côté, NGTL dressera un plan de surveillance de la qualité 
de l’eau pour le FDH de la rivière Bow. Ces documents comprendront des précisions sur 
l’exécution, la surveillance et les interventions d’urgence pour les installations de FDH prévues.  
 
NGTL conteste l’affirmation de la Nation métisse de l’Alberta, région 3, selon laquelle l’EES et 
l’évaluation des risques de construction par FHD ne comprennent aucune proposition pour la 
surveillance de la qualité de l’eau durant le FDH. L’EPP de la société renferme un plan de 
surveillance de la qualité de l’eau qui prévoit la surveillance des sédiments en suspension ou de 
la turbidité durant les franchissements sans tranchée des cours d’eau.  
 
NGTL a soutenu que la planification et la conception du projet, le choix de l’équipement, 
l’analyse des dangers, les mesures correctives, la planification d’urgence, la gestion de la sécurité 
et la mise en œuvre de mesures de protection environnementale efficaces et reconnues dans le 
PPE et le plan d’intervention d’urgence réduiront les risques que les accidents et les défaillances 
mentionnés dans l’évaluation surviennent, et en diminueraient les effets s’ils devaient se 
produire. Selon NGTL, l’évaluation respecte les exigences de l’Office et ressemble à celles qui 
ont été réalisées pour des projets antérieurs de portée similaire; elle permet de conclure que les 
effets sur l’environnement et les facteurs socioéconomiques, dans toute éventualité, 
seraient négligeables.  
 

Opinion de l’Office 
 
L’Office a évalué les effets potentiels de la portion du projet portant sur le franchissement 
de la rivière Bow, y compris les risques d’accidents et de défaillance, sur 
l’environnement et les facteurs socioéconomiques. Après examen de la preuve, il estime 
que les mesures d’atténuation proposées et les engagements pris par NGTL réduiront au 
minimum les effets environnementaux et socioéconomiques potentiels du projet. 
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L’Office est satisfait des mesures d’atténuation proposées dans la demande et le PPE. Il 
impose la condition 7 qui oblige NGTL à soumettre un PPE à jour pour le tronçon Rocky 
View du pipeline, y compris toutes les mises à jour aux mesures d’atténuation relatives 
au FDH, avant la construction. 
 
L’Office mentionne également que plusieurs aspects de la conception technique du projet 
de NGTL tiennent compte des risques environnementaux, particulièrement des accidents 
et des défaillances, et des effets de l’environnement sur le projet. Afin que les plans de 
franchissement des cours d’eau soient appropriés et suffisants, l’Office impose les 
conditions techniques 13, 14 et 15 concernant les plans d’exécution du forage propres 
aux sites, les rapports et les mesures d’atténuation associés aux méthodes de 
franchissement de rechange. 

  
L’Office estime qu’avec les mesures d’atténuation proposées par NGTL et les conditions 
qu’il lui impose, les activités du projet ne devraient pas avoir d’effets négatifs importants 
sur les ressources aquatiques. En ce qui a trait aux préoccupations soulevées par les 
participants, l’Office juge que les répercussions possibles du projet sur les ressources 
aquatiques devraient être minimes et que les mesures d’atténuation proposées par NGTL, 
combinées aux conditions qu’il a imposées, devraient permettre de bien les contrer. 
 
L’Office juge appropriées les mesures d’atténuation proposées par NGTL pour répondre 
aux préoccupations concernant le bruit. L’Office note également que les travaux de 
construction devraient respecter les seuils établis par Santé Canada et que toutes les 
activités opérationnelles respecteront la directive 038 de l’Alberta Energy Regulator. 
Cependant, vu la nature des activités de FDH et la proximité de propriétés privées par 
rapport aux points d’entrée et de sortie du forage, l’Office a décidé d’imposer la 
condition 12 (plan de gestion du bruit pour le franchissement de la rivière Bow), qui 
oblige NGTL à soumettre un plan de gestion du bruit comprenant une description des 
mesures d’atténuation proposées et une confirmation que les propriétaires fonciers ont été 
mis à contribution en ce qui a trait aux effets potentiels associés au bruit. 
 

 Questions autochtones  
 
L’Office a examiné tous les éléments de preuve présentés par les communautés autochtones et 
d’autres intervenants, y compris NGTL, au sujet des impacts potentiels du projet sur les droits et 
les intérêts des peuples autochtones, les mesures d’atténuation des effets potentiels du projet de 
NGTL, les exigences prévues dans le cadre réglementaire et les conditions imposées dans les 
ordonnances. L’Office interprète ces responsabilités conformément à la Loi constitutionnelle de 
1982, notamment au paragraphe 35(1), qui reconnaît et confirme les droits existants, ancestraux 
ou issus de traités des peuples autochtones. Un exposé détaillé sur le rôle de l’Office dans 
l’application de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 est fourni ci-dessous, après 
l’opinion de l’Office.  
 
L’Office juge que les consultations menées et les aménagements apportés sont satisfaisants pour 
les besoins de sa décision à l’égard du projet. Il est d’avis que les effets éventuels du projet sur 
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les droits et les intérêts des peuples autochtones touchés sont vraisemblablement négligeables et 
traités efficacement.  
 
La présente section résume la preuve présentée directement à l’Office par les communautés 
autochtones pendant leur participation à l’audience, de même que les consultations menées par 
NGTL auprès des communautés autochtones touchées, qui ont permis de faire ressortir les 
préoccupations, les intérêts, les méthodes d’évaluation, les justifications et les mesures 
d’atténuation proposées par les communautés autochtones. L’Office souligne qu’il ne suffit pas 
de s’en tenir à certains passages précis du dossier; quiconque veut bien comprendre le contexte 
dans lequel l’information et la preuve ont été transmises par les communautés autochtones 
devrait se familiariser avec le dossier public dans son ensemble. En outre, l’annexe II et III 
contiennent un sommaire des préoccupations et des enjeux généraux et précis soulevés par les 
communautés autochtones au cours de l’instance en ce qui concerne les conditions que l’Office 
pourrait rattacher à l’approbation du projet, ainsi qu’un résumé des réponses de NGTL et de 
l’Office (y compris ses conditions) à ces préoccupations et les exigences applicables contenues 
dans la réglementation ou la législation. 
 

 Consultation des communautés autochtones par NGTL 
 
NGTL a affirmé que son Programme de participation des Autochtones est conçu pour favoriser 
un dialogue et un échange d’information productifs avec les groupes d’autochtones susceptibles 
d’être touchés et intéressés par le projet. Il est élaboré et adapté en fonction de la nature, de 
l’emplacement et des effets potentiels du projet ainsi que des intérêts, des besoins en information 
et des préoccupations des communautés autochtones.  
 
NGTL a également précisé qu’elle avait recensé les communautés autochtones susceptibles 
d’être touchées en fonction de l’emplacement du projet à l’intérieur des territoires traditionnels 
revendiqués, des frontières régionales ou des lieux d’intérêt. Ce recensement initial a été effectué 
au moyen de recherches par ordinateur, de l’expérience de TransCanada acquise notamment 
grâce aux projets antérieurs réalisés dans la région, des accords existants et d’un réseau de 
contacts établi avec les communautés autochtones dans la région du projet. En novembre 2017, 
NGTL a demandé à l’Office une liste préliminaire des communautés autochtones susceptibles 
d’être touchées.  
 
NGTL a souligné que ses activités de mobilisation auprès des communautés autochtones 
susceptibles d’être touchées ont débuté le 5 juillet 2017 par l’envoi de documents d’information 
sur le projet aux communautés autochtones recensées. NGTL a fourni une trousse d’information 
sur le projet aux autres communautés autochtones recensées par l’Office le 24 novembre 2017, à 
l’exception de la Première Nation Ojibway Foothills, qui l’a reçue le 7 décembre 2017.  
NGTL a affirmé que la trousse d’information contenait une description détaillée du projet et des 
renseignements sur la façon dont les collectivités pouvaient soumettre leurs commentaires et 
préoccupations à l’Office. Elle comprenait également des dépliants ou brochures produits par 
TransCanada sur ses programmes de participation et de sécurité, et par l’Office sur les processus 
sans audience. NGTL a fourni une trousse d’information sur le projet aux communautés 
suivantes : 
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• Tribu Blood également appelée Première Nation Káínai 
• Nation crie Enoch 
• Première Nation Ojibway Foothills 
• Nation métisse de l’Alberta 
• Nation métisse de l’Alberta, région 3 
• Nation Nakcowinewak du Canada 
• Première Nation O’Chiese 
• Nation Piikani 
• Nation crie Samson 
• Nation Siksika 
• Nations Stoney Nakoda (Premières Nations Bearspaw, Chiniki et Wesley) 
• Première Nation Sunchild 
• Nation Tsuut’ina 

 
NGTL a organisé une séance d’accueil sur le projet à Cochrane, en Alberta, en septembre 2017 
et a envoyé des invitations aux communautés suivantes : Káínai, Piikani, Siksika, Stoney 
Nakoda, Tsuut’ina, Nation métisse de l’Alberta et Nation métisse de l’Alberta, région 3. La 
société leur a également envoyé une mise à jour sur le projet précisant le tracé choisi, le 
2 novembre 2017. Enfin, le 5 janvier 2018, NGTL a convoqué toutes les communautés 
autochtones susceptibles d’être touchées à une autre séance d’accueil organisée à Cochrane, en 
Alberta, le 18 janvier 2018.  
 
Le 8 mai 2018, comme en témoigne l’Alberta Consultation Office, NGTL a envoyé une lettre par 
courriel aux communautés Káínai, Piikani, Siksika, Stoney Nakoda et Tsuu t’ina pour les aviser 
qu’une demande visant l’utilisation de terres de la Couronne avait été déposée relativement à 
l’emplacement de rechange pour la station de compression Burton Creek. Dans sa lettre, NGTL a 
expliqué qu’elle devait envisager un autre emplacement en raison de contraintes imprévues à 
l’emplacement privilégié, et a fourni une carte d’emplacements possibles pour la station de 
compression Burton Creek. NGTL a mentionné que, le 17 mai 2018, elle a communiqué avec les 
communautés Piikani, TsuuT’ina et Siksika pour faire un suivi et confirmer leur intérêt 
relativement aux autres emplacements proposés pour la station de compression Burton Creek. Le 
22 juin 2018, elle a envoyé à toutes les communautés autochtones potentiellement touchées un 
courriel contenant une mise à jour sur le projet pour les informer du dépôt d’une lettre devant 
l’Office le 21 juin 2018, décrivant l’emplacement de rechange possible pour la station de 
compression Burton Creek.  
 
NGTL a affirmé avoir donné aux communautés autochtones intéressées la chance de discuter du 
projet, du tracé et de toute préoccupation qu’elles pourraient avoir, et la possibilité de donner 
leur avis sur la planification du projet lors d’activités telles que visites de sites du projet et 
d’autres études. NGTL a affirmé avoir rencontré les communautés Káínai, Nation métisse de 
l’Alberta, région 3, Piikani, Siksika, Stoney Nakoda et Tsuut’ina pour discuter du projet.  
 
NGTL a organisé des visites de sites du projet demandé et de l’emplacement de rechange 
possible pour la station de compression Burton Creek avec les communautés autochtones 
intéressées. Le 21 mars 2018, NGTL a rencontré la Nation Tsuut’ina et a reconfirmé avec elle 
qu’une visite du site du projet demandé avait eu lieu. Le 12 septembre 2018, NGTL a confirmé 
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que la Nation Tsuut’ina avait visité l’emplacement de rechange pour la station de compression 
Burton Creek le 10 septembre 2018. NGTL a également affirmé que les Nations Piikani, Káínai 
et Siksika ont fait une visite de l’emplacement de rechange pour la station de rechange Burton 
Creek le 19 juillet 2018.  
 
NGTL a déclaré qu’elle poursuivrait ses activités d’échange d’information tout au long du 
processus d’examen réglementaire jusqu’à la fin de la construction du projet et qu’elle restait 
disponible pour répondre aux questions ou préoccupations concernant le projet.  
 

 Processus d’audience de l’Office et participation des communautés autochtones 
 
Le processus d’audience de l’Office est conçu pour réunir le plus d’éléments de preuve 
pertinents possible en ce qui concerne les préoccupations des Autochtones relativement au 
projet, les conséquences éventuelles sur leurs intérêts et les mesures d’atténuation possibles pour 
réduire au minimum les effets négatifs. L’Office a reçu et examiné de l’information portant sur 
les préoccupations relatives au projet et les mesures qui seraient nécessaires pour y répondre, 
exprimées pendant les consultations menées par NGTL et la participation des communautés 
autochtones susceptibles d’être touchées. 
  
Dans sa propre évaluation des renseignements sur le territoire traditionnel autochtone connu ou 
revendiqué, l’Office a recensé des communautés autochtones susceptibles d’être touchées par le 
projet demandé. Après avoir reçu la demande de NGTL, l’Office a passé en revue la liste des 
communautés autochtones susceptibles d’être touchées incluse dans la demande et a confirmé 
qu’elle était complète. 
 
Les communautés autochtones préoccupées par les effets éventuels du projet sur leurs intérêts et 
leurs droits ont eu la chance de présenter leur point de vue directement à l’Office par des 
commentaires préliminaires formulés à la suite de l’avis qui a été donné et grâce au processus 
d’audience décrit dans l’ordonnance d’audience, pendant lequel il a été possible de faire des 
exposés oraux, de présenter une preuve traditionnelle orale, de déposer une preuve écrite, de 
poser des questions par écrit au promoteur au sujet de sa preuve, de commenter les conditions 
proposées par l’Office et de prononcer une plaidoirie finale. 
 
L’Office a exigé que NGTL mette en place un programme de consultation et qu’elle évalue les 
effets potentiels du projet, y compris l’impact environnemental et socioéconomique, et il a pris 
des mesures pour faciliter la participation directe des communautés autochtones à son processus 
d’évaluation, comme il est décrit à la section 1.2 (processus de l’Office). Des renseignements 
complets sur le processus d’audience, les étapes du processus et l’aide offerte par les conseillers 
en processus de l’Office sont présentés dans l’ordonnance GH-002-2018 et les mises à jour 
procédurales connexes.  
 
L’Office a adopté le processus décrit ci-dessus afin que ses décisions sur la demande soient 
conformes à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et aux exigences relatives à l’équité 
procédurale. L’Office a déterminé que le processus d’audience était approprié, vu la portée du 
projet, la nature des préoccupations exprimées, l’importance des droits ancestraux protégés par la 
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Constitution et l’obligation pour l’Office de déterminer si le projet est conforme ou non à 
l’intérêt public des Canadiens. 
 

 Participation de peuples autochtones au processus d’audience de l’Office 
 
L’article 55.2 de la Loi exige que l’Office étudie les observations de toute personne qui est 
directement touchée par l’approbation ou le rejet d’une demande. Toutes les communautés 
autochtones recensées qui sont directement touchées par le projet ont obtenu un droit de 
participation prédéterminé. La liste de tous les participants ayant obtenu un droit de participation 
prédéterminé est présentée à l’annexe D de l’avis d’audience publique (A92511-1). Les 
communautés ayant un droit de participation prédéterminé et désirant prendre part au processus 
d’audience n’avaient qu’à s’inscrire avant la date limite fixée pour les demandes de participation.  
 
Les communautés autochtones suivantes se sont inscrites au processus et ont obtenu le statut 
d’intervenant, comme elles l’avaient demandé : Káínai, Nation métisse de l’Alberta, région 3, 
Piikani, Samson et Stoney Nakoda (incluant Premières Nations Bearspaw, Chiniki et Wesley). 
L’Office note que les Premières Nations Bearspaw, Chiniki et Wesley ont participé au processus 
d’audience à titre individuel. Cependant, l’administration tribale Stoney, qui s’identifie comme 
les Nations Stoney Nakoda, a affirmé qu’elle représentait ces trois nations distinctes. Comme 
bon nombre de préoccupations exprimées durant le processus d’audience étaient partagées par 
les trois Nations, il est entendu dans la présente lettre de décision que les Nations Stoney Nakoda 
représentent les droits et intérêts collectifs des trois Nations. Dans les cas où les préoccupations 
ou les renseignements sont uniques à une seule des Nations membres, chaque Nation est 
identifiée par son nom. 
 
Le 26 octobre 2018, la Nation Tsuut’ina a soumis une lettre demandant l’autorisation de déposer 
une preuve tardive. Bien que la lettre ait été soumise après la date limite d’inscription, l’Office 
l’a considérée comme une inscription tardive; il a accordé à la Nation Tsuut’ina le statut 
d’intervenant « en cours » et a accepté la preuve tardive.  
 
Pendant l’instance, et comme nous l’avons mentionné plus tôt, ces intervenants ont pu présenter 
leur point de vue à l’Office de différentes façons : en soumettant une preuve écrite, en présentant 
des exposés oraux et une preuve traditionnelle orale, en posant des questions par écrit à NGTL et 
à d’autres parties au moyen de demandes de renseignements (« DR »), en commentant les 
conditions provisoires et en prononçant une plaidoirie écrite finale.  
 
Les Nations Piikani, Samson et Stoney Nakoda ont présenté des exposés oraux et une preuve 
traditionnelle orale à l’Office les 17 et 19 octobre 2018. 
 
L’Office a également reçu des requêtes des Nations Káínai et Piikani au sujet du caractère 
approprié des réponses de NGTL aux DR. Il a reçu des requêtes des Nations Stoney Nakoda 
sollicitant des réponses aux DR adressées à Énergie Alberta ainsi que des demandes de 
renseignements supplémentaires. En outre, l’Office a reçu une requête de la Nation Tsuut’ina 
relativement au dépôt d’une preuve tardive. Pour une liste complète des requêtes et des décisions 
de l’Office, veuillez consulter l’annexe I. 
 

https://apps.neb-one.gc.ca/REGDOCS/File/Download/3578077
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Opinion de l’Office  
 
L’Office remercie tous les participants à l’audience relative au projet de livraison 
parcours ouest, en particulier les Aînés et les détenteurs de savoir traditionnel de la 
Nation Piikani, de la Nation crie Samson et des Nations Stoney Nakoda (Premières 
Nations Bearspaw, Chiniki et Wesley) pour avoir accepté de faire part de leurs 
connaissances locales, traditionnelles et culturelles pendant le volet oral de l’audience. 
 

 Enjeux et préoccupations soulevés par les communautés autochtones 
 

 Emplacement de rechange pour la station de compression Burton Creek 
 
Opinion des participants 
 
Les Nations Stoney Nakoda, la Nation métisse de l’Alberta, région 3, la Nation crie Samson et la 
Nation Tsuut’ina ont exprimé des préoccupations concernant l’emplacement de rechange pour la 
station de compression Burton Creek et les risques d’effets environnementaux accrus, 
notamment sur l’usage des terres et des ressources à des fins traditionnelles. Plusieurs 
communautés autochtones ont également exprimé des préoccupations au sujet de l’approche de 
NGTL pour la consultation et l’évaluation des incidences sur l’usage des terres et des ressources 
à des fins traditionnelles pour le projet.  
 
Réponse de NGTL 
 
NGTL a affirmé que le 22 juin 2018, elle a envoyé par courriel une mise à jour sur le projet à 
toutes les communautés autochtones potentiellement touchées pour les informer du dépôt d’une 
lettre à l’Office le 21 juin 2018, décrivant l’emplacement de rechange potentiel pour la station de 
compression Burton Creek. 
 
NGTL a mentionné que son résumé de la participation autochtone versé au dossier démontre que 
la société a fait des efforts considérables pour donner aux groupes autochtones la chance de 
participer à la planification du projet et de soulever des préoccupations, tant pour le site visé par 
la demande que pour les emplacements de rechange de la station de compression Burton Creek.  
 

Opinion de l’Office  
 
Comme il a déjà été mentionné, l’Office a déterminé que l’emplacement choisi pour 
l’ajout du motocompresseur à la station de compression Burton Creek visé par la 
demande était conforme à l’intérêt public. Il a décidé en outre qu’il n’étudierait pas 
l’emplacement de rechange pour la station de compression Burton Creek et qu’il ne 
l’approuvait donc pas. 
 
L’Office note que les communautés autochtones ont exprimé des préoccupations au sujet 
des incidences du projet reliées à l’emplacement de rechange pour la station de 
compression Burton Creek. Ces préoccupations englobent les effets sur l’usage des terres 
et des ressources à des fins traditionnelles et le caractère adéquat des activités de 
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consultation. L’Office reconnaît que les activités de consultation des communautés 
autochtones concernant le projet proposé ont commencé en juillet 2017, tandis que les 
consultations concernant l’emplacement de rechange pour la station de compression 
Burton Creek ont débuté en mai 2018. Par conséquent, les communautés autochtones et 
autres intéressés n’ont pas bénéficié du même niveau de mobilisation, de consultation ou 
de temps pour l’examen de cet emplacement potentiel. 
 
L’Office estime qu’une consultation précoce des communautés autochtones par la société 
constitue un élément essentiel dans l’élaboration d’un projet. Des consultations 
accessibles, inclusives et en temps opportun facilitent l’échange valable d’information et 
donne la chance à la société d’en apprendre plus sur les préoccupations des communautés 
autochtones susceptibles d’être touchées, de discuter de la façon d’atténuer ces 
préoccupations pendant la conception et l’exploitation du projet, d’envisager des mesures 
visant à réduire et à atténuer les effets qu’un projet pourrait avoir sur les droits et les 
intérêts des communautés autochtones, et d’en discuter. Une consultation valable en 
temps opportun peut permettre de tisser des liens productifs qui peuvent perdurer tout au 
long du cycle de vie du projet. 
  
L’Office prend acte des préoccupations exprimées par les communautés autochtones 
concernant l’emplacement de rechange pour la station de compression Burton Creek. Il 
considère que NGTL a bien conçu et réalisé ses activités de consultation pour 
l’emplacement privilégié, mais la société n’a pas tenu les mêmes activités de consultation 
pour l’autre emplacement. NGTL demandait néanmoins à l’Office d’approuver cet autre 
emplacement, si l’endroit privilégié n’était pas conforme à l’intérêt public. Si les sociétés 
ne conçoivent pas et n’exécutent adéquatement leurs activités de consultation pour toutes 
les composantes d’un projet faisant l’objet d’une demande, l’Office doit parfois ajouter 
des étapes au processus ou des mesures d’accommodement, voire rejeter cette 
composante ou même le projet. Dans le cas qui nous intéresse, l’Office a approuvé 
l’emplacement privilégié et n’a pas approuvé l’emplacement de rechange. Pour cette 
raison, l’Office estime que les préoccupations des communautés autochtones au sujet de 
l’emplacement de rechange ne s’appliquent pas au projet à l’étude. 

 
 Activités de consultation de NGTL 

 
Opinion des participants 
 
Plusieurs communautés autochtones ont exprimé des préoccupations au sujet des activités de 
consultation de NGTL et du caractère adéquat de son programme de consultation et de 
mobilisation. 
Par exemple, la Nation crie Samson a soulevé des préoccupations au sujet des activités de 
consultation de NGTL, précisant qu’elle n’avait pas été consultée de façon valable pour le projet.  
 
Les Nations Stoney Nakoda ont également affirmé qu’elles n’avaient pas été consultées 
adéquatement en ce qui concerne les facteurs environnementaux et culturels du projet, l’eau, la 
faune, la chasse, la pêche et le piégeage dans la zone de projet, et que les consultations avec 
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NGTL étaient limitées. Elles ont affirmé avoir rencontré NGTL à quelques occasions et n’ont 
pas pu s’entendre sur la façon de déterminer les incidences possibles sur leurs droits. 
 
De même, les Nations Káínai et Piikani ont déploré le fait que les consultations sur le projet se 
sont limitées aux renseignements communiqués par NGTL à leur personnel, et que cela ne 
constitue pas une consultation.  
 
La Nation Tsuut’ina a affirmé que le tracé du projet se termine très près de la frontière nord de sa 
réserve et qu’il se trouve à quelques kilomètres de la réserve à un autre endroit. En outre, le 
projet passe par des zones importantes de leur territoire traditionnel. Selon elle, le processus de 
mobilisation était hautement technique et abrégé, surtout compte tenu de la proximité du projet 
par rapport aux terres de leur réserve et de leurs préoccupations au sujet des effets directs et 
cumulatifs sur leurs droits ancestraux énoncés à l’article 35. 
 
Réponse de NGTL  
 
NGTL a affirmé que les résumés de ses activités de mobilisation tenues jusqu’à maintenant avec 
les groupes autochtones susceptibles d’être touchés démontrent qu’elle a déployé des efforts 
considérables pour donner aux groupes autochtones la chance de participer à la planification du 
projet et d’exprimer leurs préoccupations. NGTL a dit avoir répondu à toutes les préoccupations 
exprimées au cours du processus d’audience de l’Office. Les résumés de ses activités de 
mobilisation démontrent aussi qu’elle a consulté les groupes autochtones susceptibles d’être 
touchés afin de maximiser les retombées éventuelles du projet pour les collectivités locales, y 
compris dans le cadre de son programme d’emploi et de contrats à l’intention des Autochtones. 
NGTL a ajouté que ses activités de mobilisation pour le projet, y compris le processus 
d’audience de l’Office, étaient valables et appropriées à la nature et à la portée du projet.  
 

Opinion de l’Office  
 
L’Office note que les efforts de consultation ou de mobilisation déployés par un 
promoteur auprès des communautés autochtones sont considérés dans le contexte des 
attentes établies dans le Guide de dépôt. Si les efforts de consultation ou de mobilisation 
du promoteur sont différents de ceux de la Couronne, les renseignements ainsi recueillis 
sont souvent utiles à l’Office pour comprendre le point de vue et les préoccupations 
relatives aux droits et intérêts des communautés autochtones potentiellement touchées. 
 
L’Office s’attend à ce que les sociétés conçoivent et réalisent leurs activités de 
consultation en fonction de la nature et de l’ampleur des effets potentiels du projet, et ce 
dès le début de la phase de conception et durant tout le cycle de vie du projet. Lorsque le 
risque de conséquences plus graves sur les droits et les intérêts des communautés 
autochtones est plus grand, les attentes de l’Office sont proportionnellement plus élevées 
quant aux consultations que le demandeur doit mener auprès des communautés 
autochtones susceptibles d’être touchées. En revanche, s’il y a peu de risque que des 
droits ou des intérêts autochtones soient touchés, ou lorsque les incidences sont mineures, 
l’Office ne s’attend pas à ce que le demandeur mène des consultations aussi poussées.  
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Pour évaluer les consultations menées par NGTL auprès des communautés autochtones à 
l’égard du projet, l’Office a analysé la conception et la mise en œuvre des activités de 
consultation de NGTL. Il a tenu compte des activités réalisées pour mobiliser les 
communautés autochtones et connaître leurs préoccupations, leurs intérêts, leurs craintes 
et leurs opinions. Il a également examiné la façon dont les communautés autochtones ont 
répondu aux occasions de consultation et la façon dont NGTL a cherché à donner suite 
aux préoccupations des communautés autochtones susceptibles d’être touchées. L’Office 
a aussi vérifié dans quelle mesure les observations de ces communautés ont influé sur la 
conception et l’exploitation proposées du projet. 
 
L’Office constate que, dans son processus de sélection du tracé, NGTL a envisagé le 
tracé B qui traversait des terres de réserve ainsi qu’une autre parcelle de terres de la 
Couronne pouvant soutenir l’usage des terres et des ressources à des fins traditionnelles. 
L’Office considère qu’il s’agit d’un exemple positif de l’intégration par NGTL des 
intérêts des communautés autochtones dans les étapes de planification et de conception 
d’un projet. 
 
L’Office prend acte des préoccupations exprimées par la Nation crie Samson, les Nations 
Stoney Nakoda et la Nations Tsuut’ina au sujet des activités de consultation de NGTL. 
L’Office note les activités de consultation réalisées par NGTL pour le projet en cause, y 
compris les réunions en personne, les séances d’accueil et les visites de sites avec les 
communautés autochtones intéressées. L’Office prend acte de l’engagement de NGTL à 
travailler avec les communautés autochtones comme la Nation crie Samson, les Nations 
Stoney Nakoda et la Nations Tsuut’ina pour répondre aux autres préoccupations qui 
peuvent surgir. L’Office considère que, pour le projet en question, NGTL a donné aux 
communautés autochtones intéressées des possibilités raisonnables de participer à la 
planification, de transmettre leurs connaissances traditionnelles et d’exprimer leurs 
préoccupations générales et particulières. 
 
En raison de l’importance des activités de consultation et de mobilisation des 
communautés autochtones, l’Office impose la condition 10. L’Office mentionne que 
cette condition a été modifiée légèrement par rapport à la version soumise aux fins de 
commentaires, de manière à inclure l’information sur les visites des sites. 
 
Après avoir évalué toute la preuve en tenant compte des engagements de NGTL et des 
conditions qu’il a imposées, l’Office conclut que NGTL a conçu et réalisé des activités de 
consultation appropriées pour la taille, la portée et l’envergure du projet proposé. NGTL  
répond aux exigences et aux attentes du Guide de dépôt de l’Office. 
 

 Financement de la capacité 
 
Opinion des participants 
 
Plusieurs communautés autochtones ont exprimé des préoccupations au sujet du financement de 
la capacité fourni par NGTL, plus précisément en ce qui concerne la collecte de connaissances 
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traditionnelles et les données sur l’usage des terres et des ressources à des fins traditionnelles 
relatives au projet.  
 
Par exemple, la Nation métisse de l’Alberta, région 3, a exprimé des préoccupations concernant 
le financement de la capacité pour entreprendre une étude sur le savoir autochtone, fournir des 
surveillants indépendants, examiner les mesures d’atténuation relatives aux ressources 
ancestrales et participer à la formation donnée sur le patrimoine culturel.  
 
Les Nations Piikani et Káínai ont exprimé des préoccupations au sujet du financement de la 
capacité et ont demandé que des fonds soient fournis pour l’étude de documents, la réalisation 
d’une étude sur les connaissances autochtones et le soutien des surveillants du patrimoine 
culturel. Les Nations Stoney Nakoda ont indiqué que le financement de la capacité offert par 
NGTL était insuffisant.  
 
La Nation crie Samson a fait savoir qu’elle n’avait pas eu suffisamment de temps pour examiner 
le projet et la possibilité d’une étude sur l’effet potentiel du projet sur ses droits et intérêts. Elle 
voulait en arriver à un consensus sur les conclusions au sujet des effets potentiels et les 
conditions imposées pour atténuer ces effets. 
 
Réponse de NGTL  
 
NGTL a mentionné qu’elle avait offert un financement de la capacité à toutes les communautés 
ayant exprimé un intérêt pour le projet, dont la Nation métisse de l’Alberta, région 3 et les 
Nations Piikani et Káínai. Le financement offert couvrait les activités de mobilisation telles que 
réunions avec NGTL et visites des sites.  
 

Opinion de l’Office  
 
L’Office prend acte du financement de la capacité offert par NGTL pour permettre à 
toutes les communautés autochtones ayant exprimé un intérêt de participer à des réunions 
et à des visites de sites. Cependant, l’Office constate que certaines communautés 
autochtones ont affirmé n’avoir reçu aucune offre de financement de la part de NGTL. 
L’Office encourage NGTL et les communautés autochtones à discuter des possibilités de 
financement le plus tôt possible à l’étape de planification et de la conception du projet, le 
cas échéant. L’Office prend également note de l’engagement de NGTL à travailler avec 
les communautés autochtones, comme les Nations Piikani et les Káínai afin de cerner les 
possibilités de formation.  
 
De plus, l’Office administre le Programme d’aide financière aux participants qui facilite 
la participation des communautés autochtones et d’autres intervenants qui satisfont aux 
critères du programme. Voir la section 1.2.2 (aide financière aux participants) pour 
plus de renseignements. Le Programme d’aide financière aux participants est administré 
de façon indépendante du processus d’audience. L’Office désigne également des 
conseillers sur les processus pour aider le public et les communautés autochtones qui 
participent aux audiences. 
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 Usage des terres et des ressources à des fins traditionnelles 
 
Opinion des participants 
 
Plusieurs communautés autochtones ont exprimé des inquiétudes au sujet de la prise de 
possession de terres de la Couronne, de la réduction des terres disponibles pour l’usage des terres 
et des ressources à des fins traditionnelles (« UTRFT » et les effets potentiels importants sur les 
activités d’UTRFT.  
 
Plusieurs communautés autochtones, dont Káínai, Nation métisse de l’Alberta, région 3, Piikani, 
Samson, Stoney Nakoda et Tsuut’ina ont exprimé des préoccupations au sujet de la 
méthodologie utilisée par NGTL pour évaluer et intégrer l’UTRFT et les connaissances 
traditionnelles. Plusieurs communautés considèrent que l’approche de NGTL fondée sur les 
recherches par ordinateur, l’examen de documents et l’interprétation de l’information par la 
société était inappropriée et inadéquate. Selon elles, NGTL devrait être tenue de financer des 
études sur l’utilisation des terres et des ressources à des fins traditionnelles pour chaque groupe 
susceptible d’être touché. 
  
Par exemple, les Nations Piikani et Káínai ont affirmé que les renseignements provenant de 
l’examen de la documentation par NGTL étaient superficiels et ne pouvaient pas servir à évaluer 
adéquatement les effets sur l’UTRFT dans la région à l’étude. D’après la Nation crie Samson, les 
renseignements fournis dans l’EES provenaient de recherches par ordinateur ou de documents à 
la disposition du public.  
 
La Nation métisse de l’Alberta, région 3, s’inquiète également des effets éventuels du projet sur 
l’UTRFT. Elle a fourni des renseignements sur l’usage préliminaire des terres, qui comprenait 
des zones d’UTRFT comme la pêche, la chasse et la récolte ainsi que des sites culturels et 
spirituels. Elle a également mentionné certaines de ces activités directement adjacentes à 
l’emprise du projet et d’autres dans la région 3. La Nation précise que les conclusions des 
entrevues initiales étaient préliminaires et qu’il faut entreprendre une étude plus détaillée 
sur l’UTRFT.  
 
Dans la preuve écrite et la preuve traditionnelle orale, chacune des Nations Stoney Nakoda a 
soulevé des préoccupations relatives à l’usage des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles et aux sites potentiels dans la zone du projet et la zone d’évaluation régionale, qui 
peuvent inclure des zones de cueillette et de culture à proximité de composantes du projet, des 
camps familiaux abandonnés près d’une station de compression et d’autres lieux sacrés. La 
Première Nation Bearspaw a mentionné qu’un enfant était enterré dans un camp familial près de 
la station de compression Burton Creek. La Nation crie Samson a souligné l’importance de 
Porcupines Hills comme zone spirituelle et de récolte. La Première Nation Bearspaw s’inquiète 
pour les activités de récolte et de chasse, en raison des risques d’accident près des endroits 
aménagés.  
 
 
 
 



Lettre de décision 
GH-002-2018 
Page 58 de 75 

Réponse de NGTL  
 
NGTL a affirmé que son programme de mobilisation et son évaluation des effets sur l’UTRFT 
effectuée pour le projet sont fondés sur les exigences énoncées à l’article 58 de la Loi, sur les 
directives du Guide de dépôt de l’Office et sur les méthodes d’évaluation courantes appropriées à 
la portée et à la nature du projet.  
 
NGTL a expliqué que pour cerner les effets potentiels du projet sur l’UTRFT, elle s’était fondée 
sur les meilleurs renseignements disponibles, les résultats de ses activités de mobilisation et des 
rapports à la disposition du public. NGTL a ajouté qu’elle avait présumé de façon prudente, pour 
l’évaluation, que des sites d’UTRFT, des activités et des ressources pouvaient se trouver dans les 
zones visées par des évaluations locales et régionales, même si les communautés autochtones 
n’en avaient pas relevé pendant les activités de mobilisation du projet. 
 
En réponse aux préoccupations sur la disponibilité des terres de la Couronne pour un usage à des 
fins traditionnelles, NGTL a précisé que le projet a été conçu pour être parallèle aux 
perturbations existantes sur 88 % de sa longueur et que la zone d’aménagement du projet est 
située principalement sur des terrains en tenure franche et des terres de la Couronne occupées, 
grâce aux critères de conception du projet qui limitent les risques d’impact sur l’UTRFT.  
 
NGTL a ajouté que même si la zone de projet était situé principalement sur des terrains privés 
non disponibles à des fins traditionnelles (sauf avec le consentement du propriétaire, ce qui n’a 
pas été démontré pour les terrains visés par l’audience), elle avait présumé pour l’ESS, de façon 
prudente, que des activités à des fins traditionnelles pouvaient survenir dans les zones 
d’évaluation locales et régionales. NGTL a déclaré avoir proposé toute une série de mesures 
d’atténuation visant à réduire les effets du projet sur l’environnement dans ses PPE et, par 
ricochet, sur l’utilisation des terres. Avec l’application de cette mesure d’atténuation, l’EES a 
démontré que le projet pouvait perturber temporairement les activités à des fins traditionnelles 
durant la construction, mais qu’il ne nuirait pas à la capacité des groupes autochtones d’utiliser 
les terres et les ressources à des fins traditionnelles à long terme.  
 
NGTL a indiqué que plusieurs groupes autochtones étaient intervenus pendant l’audience et 
avaient soulevé des préoccupations sur l’impact potentiel du projet sur leurs activités et sites à 
des fins traditionnelles. NGTL a toutefois ajouté que ces groupes n’avaient pas précisé 
d’activités, de ressources ou de sites précis dans l’empreinte du projet qui nécessiteraient des 
mesures d’atténuation supérieures à celles qui ont été proposées dans les PPE. NGTL a 
mentionné par exemple que les Nations Káínai, Piikani et la Nation métisse de l’Alberta, 
région 3, avaient soulevé des préoccupations relatives à l’UTRFT, mais n’avaient fourni aucun 
renseignement sur les sites, les ressources ou les activités à la source des préoccupations en 
réponse à une demande de renseignements de NGTL.  
 
NGTL a souligné que même si chaque groupe représenté par les Nations Stoney Nakoda 
affirmait qu’il y avait des sites utilisés à des fins traditionnelles dans l’empreinte du projet, aucun 
n’avait fourni de renseignements sur leur emplacement, en quoi ils consistent et comment ils sont 
utilisés, ou sur la façon dont le projet nuirait à l’utilisation qui en est faite. NGTL a mentionné 
que les examens techniques effectués pour chacune des communautés des Nations Stoney 
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Nakoda confirment que l’empreinte complète du projet se trouve sur des terres non disponibles 
pour l’UTRFT, à l’exception de l’emplacement de rechange pour la station de compression 
Burton Creek. En réponse aux préoccupations des Nations Stoney Nakoda, y compris celles de la 
Première Nation Bearspaw au sujet de lieux de sépulture et sacrés, NGTL a mentionné 
l’évaluation du patrimoine préalable à la construction qu’elle a effectuée dans la zone du projet 
et qui a permis de repérer 13 sites patrimoniaux, dont quatre font l’objet de mesures 
d’atténuation dans le cadre du projet. NGTL a également présenté les mesures d’atténuation qui 
seront appliquées pour réduire les effets néfastes potentiels sur les habitations, les lieux culturels 
et sacrés, qui consistent entre autres à fournir aux communautés autochtones l’échéancier et les 
cartes des travaux de construction prévus pour le projet. NGTL a mentionné aussi les mesures 
d’atténuation qu’elle mettra en œuvre pour réduire les effets néfastes potentiels sur la chasse et la 
cueillette, la faune, l’habitat de la faune et les plantes ayant une importance traditionnelle.  
 
NGTL a affirmé que si d’autres sites d’UTRFT étaient découverts dans l’empreinte du projet 
pendant la construction, elle appliquerait les mesures décrites dans le plan d’urgence en cas de 
découverte de sites d’UTRFT. NGTL s’est également engagée à poursuivre ses travaux avec les 
communautés autochtones, y compris la Première Nation Bearspaw, sur l’application des 
mesures d’atténuation prévues pour les lieux sacrés aux emplacements privilégié et de rechange 
retenus pour la station de compression Burton Creek. 
 
NGTL a fourni son plan d’urgence en cas de découverte de ressources patrimoniales, qui précise 
ce qui sera fait si des restes humains sont découverts pendant la construction. Le plan comprend 
entre autres les mesures suivantes : 

• Suspension immédiate des travaux dans un rayon de 10 m des restes humains présumés, 
qui doivent rester dans la condition dans laquelle ils ont été trouvés. 

• La société entreprend une évaluation initiale non invasive des restes humains potentiels. 
S’il y a des indications claires qu’il s’agit de restes humains, la société communique avec 
la GRC ou la police régionale immédiatement. 

• En plus de communiquer avec l’organisme provincial responsable du patrimoine, le 
responsable de la mobilisation des Autochtones avise les groupes autochtones appropriés 
(ceux qui ont participé au projet et dont les territoires traditionnels comprennent le lieu où 
les restes humains ont été trouvés). Les groupes autochtones sont consultés pour 
déterminer les étapes suivantes, sous la direction du ministère provincial responsable 
du patrimoine. 

• Les restes humains sont traités conformément aux exigences et conditions de permis 
provinciaux applicables et aux directives des groupes autochtones participants dans la 
mesure où la réglementation provinciale le permet. L’enquête et le plan d’atténuation 
sont élaborés par l’organisme provincial responsable du patrimoine ou le spécialiste des 
ressources patrimoniales en collaboration avec le conseiller environnemental et les parties 
touchées, y compris les groupes autochtones concernés. 
 
Opinion de l’Office  
 
L’Office reconnaît que le projet est prévu sur le territoire visé par le Traité no 7, un lieu 
de cueillette traditionnel pour divers peuples autochtones, y compris Blackfoot, 
Tsuut’ina, Stoney Nakoda, Cris et Métis. L’Office est conscient également des 
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préoccupations soulevées par les peuples autochtones concernant les effets potentiels du 
projet sur l’UTRFT. 
 
L’Office note que bon nombre des préoccupations relatives aux effets sur l’UTRFT et la 
réduction des terres de la Couronne disponibles concernent l’emplacement de rechange 
pour la station de compression Burton Creek et l’acquisition des terres de la Couronne 
qui seraient nécessaires à cet endroit. Comme il a été noté à la section 2.3 (questions 
foncières) de la présente lettre de décision, l’emplacement de rechange pour la station de 
compression Burton Creek n’a pas été étudié et n’a donc pas été approuvé par l’Office.  
 
L’Office souligne que les terrains qui doivent être acquis pour le projet sont presque 
entièrement des terrains privés non disponibles pour l’UTRFT (sans le consentement du 
propriétaire), à l’exception d’une petite superficie d’aire de travail temporaire requise 
pour l’installation d’un motocompresseur à la station de compression Burton Creek 
(4,94 acres) située sur des terres de la Couronne. Pour le tronçon Rocky View, l’Office 
note qu’environ 0,08 ha se situe dans le lit et sur les berges de la rivière Bow, qui sont 
des terres de la Couronne traversées par le projet. La rivière Bow sera franchie à l’aide 
d’une méthode sans tranchée et aucune perturbation de la surface ou de l’UTRFT 
n’est prévue.  
 
L’Office estime que NGTL a offert aux communautés autochtones susceptibles d’être 
touchées des possibilités raisonnables de se rendre sur les sites et d’exprimer leurs 
préoccupations concernant les effets du projet sur l’usage des terres et des ressources à 
des fins traditionnelles. L’Office note que les communautés autochtones n’ont pas 
mentionné de lieux, ressources ou activités dans l’empreinte du projet qui nécessiteraient 
des mesures d’atténuation supérieures à celles que NGTL propose dans ses PPE. L’Office 
s’attend à ce que NGTL veille à ce que ces mesures d’atténuation soient mises en œuvre 
pour réduire les effets potentiels du projet sur l’utilisation des terres à des fins 
traditionnelles, la récolte, la cueillette et les lieux sacrés. Pour toutes ces raisons, incluant 
les mesures d’atténuation proposées, l’Office est d’avis que les effets négatifs possibles 
du projet sur l’usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles par les 
communautés autochtones ne sont probablement pas importants. 
 
L’Office prend acte de l’engagement de NGTL à travailler avec les communautés 
autochtones pour régler toute préoccupation nouvelle. En raison de l’importance des 
activités continues de mobilisation et de consultation des peuples autochtones et comme 
il a déjà été mentionné, l’Office impose la condition 10. L’Office mentionne que cette 
condition a été modifiée légèrement par rapport à la version qui a été soumise pour 
commentaires, de manière à inclure les renseignements concernant les visites de sites. 

 
 Ressources patrimoniales  

 
Opinion des participants 
 
Plusieurs collectivités autochtones ont exprimé des préoccupations au sujet des systèmes de 
gestion des ressources patrimoniales et du moment auquel les communautés autochtones sont 
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avisées au sujet des ressources patrimoniales. Elles veulent également jouer un rôle accru dans 
l’élaboration des plans d’urgence en cas de découverte de ressources patrimoniales. Les 
communautés Káínai, Enoch, Piikani, Siksika, Stoney Nakoda et Sunchild veulent être avisées de 
toute découverte de ressources archéologiques ou paléontologiques pendant la construction.  
 
Par exemple, la Nation crie Samson a soulevé des préoccupations quant à son engagement dans 
l’identification et la gestion des ressources patrimoniales. La Nation métisse de l’Alberta, 
région 3, a demandé à NGTL de lui fournir tous les documents techniques concernant le 
patrimoine archéologique et culturel, y compris les demandes concernant les ressources 
patrimoniales. Elle veut examiner ces documents avant le début des travaux concernant le 
patrimoine culturel et du projet afin de d’évaluer tout travail effectué sur le patrimoine culturel. 
 
Réponse de NGTL  
 
NGTL a affirmé que les ressources patrimoniales sont évaluées au moyen d’une demande 
soumise au ministère de la Culture et du Tourisme de l’Alberta relativement aux ressources 
historiques pour chacune des composantes du projet. NGTL note que les mesures d’atténuation 
prévues dans les PEE du projet et exigées par le ministère de la Culture et du Tourisme de 
l’Alberta seront mises en œuvre avant et durant la construction pour éviter les incidences sur les 
ressources patrimoniales. Si une ressource patrimoniale non documentée est découverte pendant 
la construction (p. ex., pointes de flèches, os travaillés, fragments de poterie ou de fossiles), le 
plan d’urgence en cas de découverte de ressources patrimoniales prévu dans les PPE du projet 
sera mis en œuvre. 
 
NGTL a informé la Nation métisse de l’Alberta, région 3, qu’elle doit s’adresser au ministère de 
la Culture et du Tourisme pour obtenir un exemplaire du rapport sur les demandes relatives aux 
ressources historiques. NGTL a fourni les coordonnées nécessaires à la Nation.  
 
À la demande des communautés autochtones, NGTL s’est engagée à aviser les communautés 
Káínai, Enoch, Piikani, Siksika, Stoney Nakoda et Sunchild au sujet des ressources 
archéologiques découvertes pendant la construction.  
 
NGTL a confirmé que, comme le prévoient le plan d’urgence en cas de découverte de sites 
d’UTRFT et le plan d’urgence en cas de découverte de ressources patrimoniale, les sites 
contenant des ressources patrimoniales ou des restes humains seront traités conformément aux 
lois et règlements provinciaux, tout en tenant compte des préoccupations des groupes 
autochtones. Le plan d’urgence en cas de découverte de site d’UTRFT précise que si une 
évaluation initiale révèle qu’un site auparavant inconnu est utilisé à des fins traditionnelles, la 
société communique avec toutes les communautés autochtones pouvant être concernées. 
 

Opinion de l’Office  
 
L’Office note que NGTL s’est engagée à aviser les communautés autochtones 
touchées si des ressources patrimoniales étaient découvertes durant la construction. 
En raison de cet engagement et des mesures d’atténuation habituelles visant à 
protéger les ressources patrimoniales, l’Office estime que les effets néfastes 
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potentiels du projet sur les ressources patrimoniales ne sont vraisemblablement pas 
importants.  
 
L’Office impose la condition 9 (permis et autorisations concernant les ressources 
archéologiques et patrimoniales), qui oblige NGTL à soumettre une confirmation 
de ses autorisations concernant les ressources archéologiques et patrimoniales, et la 
condition 10, qui exige que NGTL présente un compte rendu sur les activités de 
consultation auprès des communautés autochtones. 
 

 Surveillance par les peuples autochtones 
 
Opinion des participants 
 
Dans sa demande, NGTL précise que la Nation Tsuut’ina a exprimé un intérêt pour les activités 
de surveillance au franchissement de la rivière Bow. Dans la preuve écrite, les exposés oraux et 
la preuve traditionnelle orale, les communautés Piikani, Káínai, Samson, Stoney Nakoda et la 
Nation métisse de l’Alberta, région 3, ont indiqué qu’elles souhaitaient jouer un rôle plus actif 
dans la surveillance des activités de la société et elles ont fait des demandes précises sur leur 
participation à la surveillance durant la construction et l’exploitation.  
 
Dans leur plaidoirie finale, les Nations Káínai et Piikani ont proposé d’ajouter une condition 
exigeant que l’Office forme un comité consultatif et de surveillance autochtone (« CCSA ») en 
collaboration avec les groupes autochtones intéressés.  
 
Réponse de NGTL  
En réponse à la demande de la Nation Tsuut’ina concernant les activités de surveillance au 
franchissement de la rivière Bow, NGTL a dit avoir proposé à la communauté de visiter le site à 
la fin de la construction et elle s’est engagée à continuer de travailler avec les collectivités 
autochtones, y compris Tsuut’ina, notamment par la mobilisation.  
 
NGTL a demandé que la condition proposée par l’Office relativement au plan de surveillance par 
les Autochtones soit supprimée, puisque les préoccupations à cet égard ont déjà été traitées par 
les activités de mobilisation de la société, les mesures d’atténuation ou d’autres conditions.  
 
NGTL a mentionné qu’elle consulte les communautés autochtones susceptibles d’être touchées 
depuis mai 2017. Ces activités de consultation ont permis aux communautés de lui fournir des 
renseignements sur les sites et l’UTRFT. 
 
NGTL affirme aussi que la condition 10 (questions socioéconomiques et consultation des 
Autochtones) et la condition 9 (questions socioéconomiques et ressources patrimoniales), 
qui sont proposées, répondront aux inquiétudes des communautés autochtones concernant 
l’UTRFT et les ressources patrimoniales.  
 
En ce qui concerne la demande des Nations Káínai et des Piikani concernant le CCSA, NGTL 
souligne que cette demande a été faite la première fois pendant la plaidoirie et qu’elle ne fait pas 
partie de la preuve. Il n’y a pas suffisamment de précisions sur la fonction, le mandat, les 
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structures de gouvernance et de prise de décision d’un tel comité dans la proposition. NGTL a 
ajouté qu’il serait déraisonnable de former un CCSA pour tous ses projets, que cela n’est pas 
justifié par la preuve et que la création d’un tel comité ne s’inscrit pas dans la présente instance.  
 

Opinion de l’Office  
 
L’Office note que la condition sur le plan de surveillance par les Autochtones a été 
présentée initialement à titre d’ébauche. La condition proposée était fondée sur la 
demande et la preuve produite devant l’Office. À ce moment-là, l’emplacement privilégié 
et l’emplacement de rechange étaient tous les deux considérés et évalués pour la station 
de compression Burton Creek.  
 
L’Office précise que le motocompresseur ajouté sera installé sur l’emplacement 
privilégié, à proximité de la station de compression Burton Creek existante et que cela 
nécessitera un agrandissement du site vers le sud, sur des terrains privés; une petite 
parcelle de terres de la Couronne servira d’aire de travail temporaire. Le reste de la 
superficie nécessaire est composée de terrains privés. L’Office estime que le choix de 
l’autre emplacement (où il aurait fallu prendre possession d’environ 19 ha de terres de la 
Couronne) aurait pu justifier le recours à des surveillants autochtones. Cependant, comme 
cet emplacement n’a pas fait l’objet d’une évaluation poussée et qu’il n’a pas été 
approuvé par l’Office, la condition proposée relativement au plan de surveillance par les 
Autochtones n’est plus nécessaire, selon l’opinion majoritaire de l’Office, compte tenu de 
la taille, de la portée, de l’envergure et des effets potentiels du projet demandé. 
 
L’Office impose les conditions 9 et 10. Il s’attend à ce que NGTL poursuive ses activités 
de mobilisation auprès des collectivités autochtones et qu’elle continue à résoudre toutes 
les préoccupations qui lui sont exprimées. L’Office réaffirme également l’engagement de 
NGTL à faire des visites de sites avec les communautés autochtones intéressées après la 
construction. Il a modifié la condition 10 en y ajoutant le point b), exigeant des mises à 
jour sur l’état d’avancement et les résultats de ces visites. 
 
Comme pour la condition 10 décrite ci-dessus, tôt dans le processus, l’Office a laissé 
planer l’idée d’une condition sur un plan de surveillance autochtone lorsque 
l’emplacement de rechange pour la station de compression Burton Creek était toujours à 
l’étude (ce qui aurait nécessité la prise de possession de terres de la Couronne). Comme 
l’Office a approuvé l’emplacement privilégié et non pas l’emplacement de rechange, la 
majorité des membres de l’Office ont décidé que la condition concernant le plan de 
surveillance autochtone n’était plus nécessaire compte tenu de la portée et de l’envergure 
du projet, et que les conditions 9 et 10 étaient suffisantes pour répondre aux 
préoccupations des communautés autochtones, le cas échéant.  
Comme la majorité des membres ont déterminé que la surveillance par les peuples 
autochtones n’est plus nécessaire dans ce cas, l’Office n’a pas de raison de recommander 
au gouvernement du Canada d’établir un CCSA comme ceux qui ont été mis sur pied 
pour des projets d’envergure comme TMX et la canalisation 3 d’Enbridge. 
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Opinion dissidente du membre Ron Durelle au sujet de l’imposition d’une condition relative à 
un plan de surveillance autochtone 
 
Contrairement à la majorité, j’aurais imposé la condition suivante pour la surveillance 
autochtone : 
  

Plan de surveillance autochtone 
 
NGTL doit déposer auprès de l’Office, au moins 30 jours avant le début de la 
construction, un plan décrivant la participation des collectivités autochtones aux activités de 
surveillance durant la construction relativement aux effets environnementaux négatifs, aux 
ressources qui s’y trouvent et aux pièces archéologiques, aux zones utilisées à des fins 
traditionnelles et aux ressources, ainsi que les zones ayant une importance culturelle. Le plan 
doit contenir ce qui suit :  

 
a) un résumé des activités de mobilisation amorcées avec les collectivités autochtones pour 

étudier les possibilités qu’ils participent aux activités de surveillance;  
b) une liste des collectivités autochtones éventuellement touchées, s’il y a lieu, qui se sont 

entendues avec NGTL pour participer à la surveillance;  
c) la portée des activités de surveillance qui seront menées par NGTL et chaque collectivité 

autochtone participante visée au point b) ci-dessus, leur justification et la méthode qui 
sera employée, en précisant les éléments de construction et les lieux géographiques 
auxquels seront associés les surveillants autochtones;  

d) une description de l’usage que NGTL fera de l’information recueillie par les surveillants 
autochtones;  

e) une description des moyens que NGTL entend prendre pour fournir aux collectivités 
autochtones participantes l’information recueillie par les surveillants et dans le cadre 
d’autres programmes de surveillance, selon le cas. 

 
NGTL doit fournir un exemplaire du plan de participation aux collectivités autochtones 
visées au point b) ci-dessus au plus tard trois jours après l’avoir déposé auprès de 
l’Office. La société doit en confirmer la remise par écrit à l’Office avant le début de 
la construction. 

 
Je conviens avec la majorité que l’emplacement demandé pour la station de compression Burton 
Creek est conforme à l’intérêt public, nécessitera beaucoup moins de terres de la Couronne et 
aura donc un impact moins grand sur les droits ancestraux, mais je ne partage pas l’avis de la 
majorité sur l’inutilité de cette condition. Selon moi, la condition sur le plan de surveillance 
autochtone servirait encore plus l’intérêt public. Durant les audiences, les communautés 
autochtones ont présenté de nombreuses préoccupations qui n’avaient pas encore été résolues. 
Pour cette raison, j’estime que la condition concernant le plan de surveillance autochtone aurait 
permis de répondre à plusieurs de ces préoccupations et aurait dû être conservée pour les raisons 
énoncées ci-après.  
 
Le Guide de dépôt de l’Office exige que les consultations soient proportionnelles à la taille, 
l’envergure et la portée du projet visé par la demande. Cette exigence a été mentionnée à 
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plusieurs reprises dans la présente décision et dans les documents soumis par NGTL. Une 
comparaison directe avec d’autres demandes d’approbation de projet soumises à l’Office est 
difficile parce que les faits sont différents (plus grandes portée, envergure et taille, plus de terres 
de la Couronne, impact différent sur les droits ancestraux et issus de traités) que ceux du projet à 
l’étude. Je reconnais que ce projet est à petite échelle et a une faible portée, qu’il porte 
principalement sur des terres privées en fief simple et qu’il nécessite la prise de possession d’une 
très petite parcelle de terres de la Couronne présentement utilisée par les communautés 
autochtones à des fins traditionnelles.  
 
La demande d’approbation du projet semblait néanmoins inclure plus d’étapes d’audience que ce 
qui est normalement requis pour un projet de cette taille et de cette portée. L’Office 
n’appliquerait pas un ensemble de normes différent, sauf si l’ensemble des faits présentés dans la 
demande d’approbation d’un projet précis le justifiait. En l’absence d’intérêt de la part des 
propriétaires et des communautés autochtones, et de participation de leur part au processus 
d’approbation du projet, la demande aurait été considérée comme une demande ordinaire et 
aurait été traitée selon un processus simplifié ne nécessitant aucune audience ou une audience 
limitée. Cependant, dans le cas qui nous intéresse, les communautés autochtones ont démontré 
un fort intérêt envers le projet. L’Office a établi le processus décrit ci-dessus afin que ses 
décisions concernant la demande soient conformes à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982 et avec les exigences relatives à l’équité procédurale. Je conviens que le processus 
d’audience était approprié, vu la portée du projet, la nature des préoccupations, l’importance des 
droits ancestraux protégés par la Constitution et l’obligation de l’Office de déterminer si le projet 
est conforme ou non à l’intérêt public des Canadiens. 
 
NGTL a mentionné, dans sa plaidoirie finale, que l’Office ne tenait habituellement pas 
d’audiences publiques pour les projets de cette taille et que le processus d’audience pour son 
projet avait permis d’assurer que toutes les parties susceptibles d’être touchées bénéficient de 
nombreuses occasions de donner leur avis et d’exprimer leurs préoccupations à NGTL et à 
l’Office. J’ai également noté que les parties touchées, y compris les communautés autochtones, 
ont eu la chance de donner leur avis et d’exprimer leurs préoccupations durant le 
processus d’audience.  
 
Selon moi, même si le projet était de moindre portée et échelle, qu’il touchait principalement des 
terres privées, les intervenants autochtones qui ont participé à l’audience ont soulevé des 
préoccupations qu’ils jugeaient importantes et non résolues. La condition sur le plan de 
surveillance autochtone aurait permis aux participants autochtones et à NGTL de discuter de 
façon plus approfondie de ces préoccupations et de les résoudre en temps opportun.  
 
Comme nous l’avons mentionné, les participants autochtones ont exprimé des préoccupations 
concernant l’approche de NGTL pour la consultation, l’étude sur l’UTRFT et la façon dont les 
connaissances traditionnelles ont été intégrées ou non à la conception du projet.  
 
Le projet touche une très petite parcelle de terres de la Couronne (lit et berges de la rivière Bow 
pour le tronçon Rocky View et 4,94 acres de terres de la Couronne comme aire de travail 
temporaire pour la station de compression Burton Creek) et il aura probablement peu 
d’incidences sur les droits ancestraux et issus de traités, mais il aura tout de même des effets. 
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Comme nous l’avons mentionné, NGTL a mentionné que le projet pourrait perturber 
temporairement les activités d’UTRFT durant la construction, mais qu’il n’empêchera pas les 
groupes autochtones de s’adonner à ces activités à long terme dans la zone du projet. Les preuves 
présentées durant l’audience révèlent que le projet est situé dans une zone où les communautés 
autochtones ont déjà un accès limité aux terres de la Couronne où elles peuvent exercer leurs 
droits d’utilisation des terres et des ressources à des fins traditionnelles. Les Nations Stoney 
Nakoda soutiennent ce qui suit, dans leur plaidoirie finale :  
 

« Par conséquent, le projet réduira encore plus les terres de la Couronne inoccupées 
disponibles pour l’exercice de nos droits énoncés à l’article 35. Cette situation est 
préoccupante vu qu’il y a peu de terres de la Couronne inoccupées à proximité du projet 
pour l’exercice des droits prévus à l’article 35 qui sont, dans la plupart des cas, propres à 
un emplacement. » [TRADUCTION] 

 
Les Nations Stoney Nakoda ont remarqué que, souvent, il est impossible d’aller dans d’autres 
régions pour exercer les droits énoncés à l’article 35. Certains types de végétaux et d’animaux ne 
se retrouvent que dans certains types d’habitat.  
 
Selon moi, il est difficile de déterminer où les effets des aménagements successifs atteignent un 
point de non-retour où il y a une diminution et une érosion permanente de la capacité des 
communautés autochtones d’exercer leurs droits en matière d’utilisation des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles. L’accès limité aux terres de la Couronne que les 
communautés autochtones peuvent utiliser à proximité du projet est un facteur qui m’a aidé à 
comprendre les préoccupations des Autochtones et l’intérêt qu’ils ont exprimé pour cette 
demande d’approbation de projet. Au cours de l’audience, les communautés autochtones ont 
mentionné que les effets éventuels sur leurs droits ancestraux et issus de traités pourraient être 
importants malgré la portée, la taille, l’envergure et l’emplacement du projet.  
 
Je conviens avec la majorité que NGTL a conçu et réalisé des activités de consultation 
appropriées en fonction de la taille, de la portée et de l’envergure du projet, et que celles-ci 
répondaient aux exigences et aux attentes établies dans le Guide de dépôt de l’Office. J’estime 
toutefois que NGTL a fait le minimum dans ce cas et aurait pu en faire plus; c’est pourquoi 
j’aurais ajouté la condition sur le plan de surveillance autochtone afin de poursuivre le dialogue. 
 
Le Guide de dépôt est un document axé sur les objectifs qui établit les normes minimales. La 
détermination que fait l’Office au sujet du caractère complet de la demande indique simplement 
que le projet est prêt à passer à l’évaluation; elle ne doit pas être interprétée comme si toutes les 
exigences du projet relatives aux consultations ont été respectées. À la lumière des nombreuses 
préoccupations présentées par les Autochtones durant l’audience et reprises dans les plaidoiries 
finales, je crois que NGTL aurait pu concevoir un meilleur programme de mobilisation des 
Autochtones favorisant un dialogue vraiment productif et un échange de renseignements avec les 
groupes autochtones potentiellement touchés intéressés par le projet, même si la prise de 
possession de terres de la Couronne était minimale dans ce cas. Mais j’admets que le programme 
de mobilisation était « suffisamment adéquat » dans ce cas. 
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Comme il a été mentionné à l’annexe III au sujet de la condition proposée relativement à la 
surveillance autochtone, NGTL a demandé que cette condition soit supprimée puisque les 
préoccupations qu’elle visait à atténuer l’avaient déjà été dans le cadre des activités de 
mobilisation de la société, par les mesures d’atténuation et par d’autres conditions. La majorité 
des membres de l’Office ont également expliqué que, puisque l’emplacement de rechange pour 
la station de compression Burton Creek (qui aurait nécessité la prise de possession de terres de la 
Couronne) n’était plus à l’étude, la condition relative au plan de surveillance autochtone n’était 
plus nécessaire vu la taille, la portée, l’envergure et les effets potentiels du projet en cause, et que 
les autres conditions étaient suffisantes pour traiter les préoccupations des communautés 
autochtones. Je suis en désaccord avec la position de NGTL et avec l’opinion de la majorité 
sur ce point, et j’aurais imposé une condition relative au plan de surveillance autochtone.  
 
Voici certaines préoccupations soulevées par les communautés autochtones. La liste n’est pas 
exhaustive et les préoccupations ne sont pas nécessairement les plus importantes, mais selon 
moi, elles décrivent adéquatement l’étendue et la nature des préoccupations des Autochtones en 
suspens et pourquoi un plan de surveillance autochtone servirait mieux l’intérêt public. Certaines 
de ces préoccupations ont déjà été mentionnées et je précise que l’annexe II aborde toutes les 
préoccupations soulevées par les communautés autochtones et la réponse de NGTL et de 
l’Office, mais j’estime qu’il est bon de les répéter dans ce contexte. 
 
J’ai été particulièrement touché quand les Nations Stoney Nakoda ont mentionné ce qui suit dans 
leur plaidoirie finale : « Il est important de noter qu’il y a une sépulture d’enfant à proximité 
l’emplacement proposé pour le projet. Un comité consultatif et de surveillance autochtone pour 
le projet comptant des membres des Nations Stoney Nakoda pourrait prévenir les effets négatifs 
du projet sur leurs sites culturels et spirituels, comme l’incident qui s’est produit sur l’ancienne 
réserve Sharphead ». [TRADUCTION] Je comprends que l’incident en question s’est produit en 
1966 et que les restes humains de 26 personnes différentes ont été déterrés et n’ont été enterrés 
de nouveau qu’en 2014, lorsqu’une parcelle spéciale de terres de la Couronne a été réservée pour 
l’inhumation. Un plan de surveillance autochtone obligatoire permettrait d’assurer que la société 
comprend l’importance de traiter adéquatement les sites ayant une importance culturelle et 
patrimoniale particulière. 
 
Je note également que plusieurs communautés autochtones sont préoccupées par la méthodologie 
utilisée par NGTL pour évaluer et intégrer les activités d’UTRFT et les connaissances 
traditionnelles. Plusieurs communautés ont mentionné que l’approche de recherche sur 
ordinateur, d’examen de documents et d’interprétation des renseignements par la société était 
inappropriée et inadéquate. Plusieurs communautés ont mentionné que NGTL devrait financer 
des études sur le savoir traditionnel et l’usage des terres pour chacune des communautés 
potentiellement touchées. Elles ont affirmé que NGTL n’avait pas suffisamment intégré les 
connaissances autochtones ou l’utilisation des terres à des fins traditionnelles les concernant 
directement, et qu’il y a donc des lacunes dans les connaissances qui nuisent à la capacité de 
NGTL de consulter adéquatement les communautés. Elles ont également souligné que les plans 
de surveillance du projet n’étaient pas suffisamment détaillés pour les convaincre que les effets 
environnementaux seront surveillés et gérés adéquatement. Les communautés autochtones ont dit 
que les effets du projet sur les droits ancestraux et issus de traités revendiqués et établis, sur les 
activités d’UTRFT et les ressources patrimoniales n’ont pas été adéquatement évalués. 
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Les Nations Stoney Nakoda et Tsuut’ina ont affirmé qu’elles n’avaient pas été adéquatement 
consultées. La Nation Piikani a mentionné que le simple fait de fournir de l’information sur le 
projet ne constitue pas une consultation, mais plutôt un « vidage de renseignements ». La Nation 
crie Samson a mentionné qu’elle n’avait pas été adéquatement consultée ou accommodée et que 
l’EES de NGTL présentait des lacunes en matière de détermination et d’évaluation des effets 
potentiels sur ses droits.  
 
La Nation Káínai a affirmé que sans une approche méthodologiquement fiable et culturellement 
appropriée d’identification des sites d’UTRFT et des sites culturels patrimoniaux, NGTL et 
l’Office ne pouvaient pas déterminer adéquatement les effets du projet sur ses activités d’UTRFT 
et ses sites culturels patrimoniaux, ni les atténuer. La Nation Káínai a également indiqué que les 
consultations de NGTL s’étaient limitées à une communication de renseignements avec le 
personnel de la Nation. Elle a affirmé qu’il n’y avait eu pratiquement aucun dialogue significatif 
entre NGTL et la Nation Káínai sur les effets potentiels et les préoccupations relatives au projet.  
 
Les Nations Piikani, Káínai, Samson, Stoney Nakoda et la Nation métisse de l’Alberta, région 3, 
ont plaidé en faveur d’une surveillance du projet par les Autochtones afin que les connaissances 
écologiques traditionnelles utiles soient intégrées au projet et afin d’assurer une meilleure 
compréhension du projet par les Autochtones. Je note également que les Nations Piikani et 
Káínai ont demandé que l’Office impose une condition sur la création d’un comité consultatif et 
de surveillance autochtone. 
 
Selon moi, l’imposition par l’Office d’une condition portant sur un plan de surveillance 
autochtone serait plus conforme à l’intérêt public. Si les possibilités de surveillance peuvent être 
limitées sans la permission des propriétaires des terrains privés, il devrait y en avoir sur les terres 
de NGTL et de la Couronne. Comme je l’ai mentionné, si le programme de consultation des 
Autochtones de NGTL respecte les normes minimales de consultation, une plus grande 
participation des Autochtones à la surveillance du projet pourrait être assurée par une condition 
sur la création d’un plan de surveillance autochtone. Selon moi, cela permettrait de répondre à ce 
que les participants autochtones considèrent comme des préoccupations qui n’ont pas été 
traitées adéquatement.  
 
Le Guide de dépôt de l’Office fait mention du désir de collaboration en ce qui concerne les 
consultations des Autochtones. Dans la section 3.4.2, le Guide de dépôt précise que lorsque la 
consultation comprend des groupes autochtones, les demandeurs devraient envisager d’établir, de 
concert avec eux, un protocole de consultation tenant compte de leurs besoins et de leurs 
caractéristiques culturelles. Toujours dans la section 3.4.2, le Guide de dépôt précise qu’il est 
souhaitable d’intégrer les connaissances locales et traditionnelles dans la conception du projet, 
de la façon suivante : « Le demandeur peut étoffer la demande en y incorporant des 
connaissances locales et traditionnelles, et prendre cette information et ces connaissances en 
ligne de compte dans la conception du projet, s’il y a lieu. Si la société a recueilli des 
connaissances locales et traditionnelles, elle devrait offrir à la personne qui les a fournies la 
possibilité de confirmer la justesse de l’interprétation et le caractère approprié de l’utilisation 
qu’elle fait de cette information dans la conception du projet. » 
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Selon moi, un plan de surveillance autochtone aurait permis aux communautés intéressées de 
participer au projet. La condition aurait permis d’atténuer les préoccupations toujours présentes 
des participants dans les domaines suivants : 1) importance culturelle; 2) utilisation des terres et 
des ressources à des fins traditionnelles; 3) ressources archéologiques; 4) effets 
environnementaux; 5) ressources patrimoniales. J’estime que la présence de surveillants 
autochtones faciliterait l’échange efficace de renseignements et réduirait ou atténuerait les effets 
que le projet pourrait avoir sur les droits ancestraux et issus de traités et sur les préoccupations 
des participants. Les communautés autochtones qui ont exprimé le désir de participer en tant que 
surveillants à notre processus auraient, selon moi, un point de vue unique qu’il est important 
d’obtenir et d’accueillir plutôt que de l’ignorer complètement. Ce point de vue autochtone unique 
et les connaissances traditionnelles locales sont essentiels, à mon avis, pour s’assurer que les 
mesures d’atténuation prévues sont mises en œuvre et qu’elles permettent de minimiser les 
dommages potentiels à l’UTRFT et aux autres droits ancestraux et intérêts, même si les 
possibilités de surveillance peuvent être limitées dans ce cas. 
 
Le plan de surveillance autochtone permettrait d’assurer que les consultations auprès des 
communautés autochtones touchées sont significatives et tenues dans le respect pour le reste de 
la durée du projet. Si je conviens que le projet est conforme à l’intérêt public, celui-ci serait 
mieux servi par l’application de cette condition qui permettrait de répondre aux préoccupations 
soulevées par les communautés autochtones au sujet de l’UTRFT et les ressources patrimoniales 
et d’atténuer les effets éventuels sur les droits ancestraux et issus de traités mentionnés par les 
communautés autochtones.  
 
Je ne crois toutefois pas qu’il devrait y avoir un comité consultatif et de surveillance autochtone 
comme celui qui a été établi pour les projets de TMX et de remplacement de la canalisation 3, 
comme l’ont demandé certains participants autochtones à notre processus. Selon moi, un tel 
comité n’est pas nécessaire étant donné la portée, l’envergure et la taille du projet.  
 
Je constate également qu’il est temps de mettre à jour le Guide de dépôt de l’Office en ce qui 
concerne les consultations des Autochtones, à la lumière des récentes décisions du tribunal et 
dans le contexte de la nouvelle législation proposée dans le projet de loi C-69. Selon moi, le 
Guide devrait contenir une exigence concernant un processus de surveillance autochtone ou une 
condition assortie à des exigences relatives au moment, au processus et aux résultats attendus. 
Les modifications apportées au guide devraient reconnaître la valeur et la perspective unique que 
peuvent apporter les peuples autochtones à un projet, en plus de promouvoir une consultation 
valable et respectueuse auprès des communautés autochtones susceptibles d’être touchées durant 
les travaux de construction et les activités post-construction. Il s’agit là d’une pratique 
exemplaire naissante et les promoteurs devraient prendre l’initiative d’offrir de telles occasions 
aux communautés autochtones susceptibles d’être touchées par leurs projets. Cela pourrait être 
particulièrement utile dans le cas des demandes pour lesquelles l’intérêt et les préoccupations des 
Autochtones sont importants et pour le grand nombre de demandes qui font l’objet d’un 
processus d’examen simplifié où les audiences sont limitées ou inexistantes. J’espère que les 
projets qui présentent un intérêt particulier pour les Autochtones déclencheront toujours la tenue 
d’audiences publiques permettant aux communautés autochtones de faire connaître leurs 
préoccupations à l’Office, mais je ne suis pas convaincu que c’est toujours le cas, puisque l’on 
détermine toujours au cas par cas quels processus sont appropriés et équitables. Dans de tels cas, 
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l’Office devrait imposer les conditions qu’il juge nécessaires ou souhaitables dans l’intérêt 
public. L’objectif de la condition serait d’atténuer les risques potentiels et les effets sur les droits 
ancestraux associés aux projets visés par un processus d’examen simplifié. 
 

 Gestion des situations d’urgence 
 
Plusieurs communautés autochtones ont soulevé des préoccupations au sujet de la gestion des 
situations d’urgence. La réponse de l’Office à ces recommandations est présentée à la section 
2.2.6 ci-dessus (plan de préparation aux situations d’urgence et d’intervention d’urgence de 
NGTL), à l’annexe II et à l’annexe III. 
 

 Emploi et retombées économiques 
 
Opinion des participants 
 
Plusieurs communautés autochtones ont exprimé un intérêt pour les possibilités de formation, 
d’éducation, d’emploi et de contrats dans le cadre du projet. Les communautés Káínai, Nation 
métisse de l’Alberta, région 3, Piikani et Tsuut’ina ont indiqué qu’elles étaient intéressés par les 
possibilités d’emploi, de contrat, de formation et d’autres avantages économiques. La Nation 
métisse de l’Alberta, région 3, est préoccupée par les possibilités pour ses membres de participer 
à la formation, à l’emploi direct et à l’obtention de contrats de service résultant du projet.  
 
Réponse de NGTL  
 
NGTL a fourni des précisions sur son programme d’emploi et de contrats à l’intention des 
Autochtones. Elle s’est engagée à soutenir les collectivités locales en offrant des possibilités de 
contrats et d’emploi aux entreprises et aux particuliers locaux et autochtones qualifiés. NGTL a 
affirmé qu’elle mettrait en œuvre plusieurs mesures pour accroître les possibilités des 
communautés locales et autochtones de participer au projet. Par exemple, NGTL inclut dans les 
contrats avec ses principaux entrepreneurs une exigence sur l’embauche d’entrepreneurs et 
d’employés locaux et autochtones qualifiés et concurrentiels. 

 
Opinion de l’Office  
 
L’Office prend acte du programme d’emploi et de contrats à l’intention des Autochtones 
de NGTL et de son engagement à mobiliser les communautés autochtones. Il prend 
également note de l’engagement de NGTL à travailler avec les communautés autochtones 
comme les communautés Káínai et Piikani afin de cerner les possibilités d’éducation et 
de formation. L’Office n’a pas proposé la condition suivante, il impose la condition 17, 
qui oblige NGTL à présenter des rapports sur l’emploi, la passation de marchés et 
l’approvisionnement. L’Office souhaite savoir combien de communautés, d’entreprises 
ou d’employés autochtones ont été employés par NGTL, le cas échéant, pour le projet. 
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 Paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 et obligation de consulter 
 
Opinion des participants 
 
Plusieurs communautés autochtones ont soulevé des préoccupations au sujet de l’évaluation des 
effets potentiels du projet sur la possibilité d’exercer leurs droits relatifs à l’article 35, 
particulièrement en ce qui concerne la prise de possession de terres publiques et l’obligation de 
la Couronne de consulter et d’accommoder. 
 
Par exemple, la Nation crie Samson a mentionné qu’aucune recherche sur les effets du projet sur 
ses droits issus de traités n’a été effectuée par l’Office ou par NGTL, et qu’elle, l’Office et 
NGTL n’avaient pas discuté des moyens pratiques, des conditions applicables et du niveau 
acceptable d’accommodement pour prévenir, réduire ou autrement atténuer les effets potentiels 
sur ses droits et intérêts. La Nation Tsuut’ina a également exprimé des préoccupations relatives à 
l’impact potentiel du projet sur ses droits et intérêts et à la capacité de la Couronne de se fier au 
processus de l’Office. 
 
Les Nations Káínai et Piikani ont indiqué que selon elles, le devoir de consulter et 
d’accommoder n’avait pas été respecté, et que les effets du projet et les préoccupations des 
groupes autochtones n’avaient pas été suffisamment étudiés. Les communautés Káínai et Piikani 
ont affirmé qu’elles avaient exprimé de nombreuses inquiétudes au sujet de la preuve recueillie 
par NGTL pour justifier son dossier. Selon elles, NGTL n’a pas collecté de données concernant 
leurs activités d’UTRFT dans la zone de projet. La société s’est plutôt fondée sur des 
renseignements généraux glanés en examinant des documents.  
 
Les Nations Stoney Nakoda ont également exprimé des préoccupations au sujet du projet et des 
effets néfastes sur leurs droits prévus à l’article 35, plus précisément l’accès aux terres leur 
permettant d’exercer ces droits. Elles ont précisé que le projet viendrait réduire la superficie de 
terres de la Couronne disponibles pour exercer ces droits.  
 
Les Nations Stoney Nakoda ont également abordé la question des effets potentiels du projet sur 
leurs droits relatifs à l’eau. Elles estiment que le projet risque d’avoir un impact négatif sur ces 
droits, en raison du recours au forage directionnel proposé sous la rivière Bow. Selon elles, 
même si le projet utilisera une méthode de franchissement sans tranchée et qu’il y aura peu de 
perturbations du lit et des berges de la rivière Bow, le projet s’écarte du corridor pipelinier 
existant, ce qui oblige NGTL à prendre possession de terres de la Couronne sur les berges et dans 
le lit de la rivière Bow. Elles ont affirmé que ces terres étaient situées dans leur territoire 
traditionnel, qu’elles étaient intactes et que le tracé proposé viole les droits autochtones non 
déchus, leurs droits ancestraux et les droits issus de traités. Les Nations Stoney Nakoda affirment 
qu’elles ont toujours utilisé les ressources hydriques, y compris les berges et les lits des cours 
d’eau qui prennent naissance et coulent dans leur territoire traditionnel dans le cadre de leurs 
activités traditionnelles. Elles ont affirmé ne pas avoir cédé ou abandonné l’usage des eaux, y 
compris des berges et des lits des cours d’eau qui prennent naissance et qui coulent dans leur 
territoire traditionnel. 
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En ce qui concerne les droits relatifs à l’eau des Nations Stoney Nakoda, Énergie Alberta a 
confirmé qu’il s’agit d’un sujet litigieux qui est présentement devant les tribunaux et fait l’objet 
d’une gestion de cas (action en justice). Le ministère a affirmé que l’Alberta conteste cette action 
en justice et que le dossier dans ce cas est étoffé. Il a soutenu que l’Office n’est pas le forum 
approprié pour débattre des questions qui font l’objet de cette action en justice.  
 
Réponse de NGTL 
 
NGTL soutient que les effets potentiels du projet sur les droits ancestraux et issus de traités ont 
été pris en compte tout au long de l’évaluation des effets potentiels du projet sur l’usage courant 
de terres et de ressources à des fins traditionnelles. La société a précisé que l’analyse, les 
discussions et les conclusions sur les effets résiduels du projet sur l’UTRFT sont reprises dans 
l’EES et comprennent des renseignements recueillis lors d’activités de mobilisation sur le projet 
avec les communautés autochtones et un examen de documents à la disposition du public.  
 
NGTL a mentionné que plusieurs intervenants autochtones affirmaient que le projet nuirait à 
leurs droits ancestraux et à leurs intérêts parce qu’il est situé sur des terres de la Couronne non 
perturbées. Par exemple, les Nations Stoney Nakoda ont mentionné que le projet occupera une 
superficie importante de terres de la Couronne inoccupées (350 acres), ce qui aura un impact sur 
leurs droits d’utiliser ces terres à des fins traditionnelles. Selon NGTL, cette affirmation est 
incorrecte, et si l’Office approuve l’emplacement privilégié pour la station de compression 
Burton Creek, le projet occupera très peu de terres de la Couronne inoccupées. La société affirme 
avoir déjà démontré dans ses preuves que cette perturbation aurait une incidence très faible 
sur l’UTRFT.  
 
NGTL a abordé la question des préoccupations des Nations Stoney Nakoda au sujet de leurs 
droits ancestraux et de leurs droits relatifs à l’eau, à la puissance de l’eau, aux lits et aux berges 
des cours d’eau prenant naissance et coulant dans leurs territoires traditionnels et les effets du 
projet sur ces droits en raison du franchissement de la rivière Bow. 
 
En ce qui concerne la revendication des Nations Stoney Nakoda voulant qu’elles possèdent les 
droits aux lits des rivières, en vertu de leurs droits ancestraux ou issus de traités, NGTL 
comprend qu’il s’agit d’un litige non résolu entre les Nations et la Couronne. NGTL a affirmé 
que peu importe le résultat de l’action en justice, le projet n’aura aucun effet sur les droits 
revendiqués. NGTL a expliqué que tout le tronçon Rocky View était situé sur des terrains privés 
ou déjà perturbés, des terres louées par TransCanada sans accès pour les tiers, à l’exception 
d’une parcelle d’environ 0,08 ha sur le lit et les berges de la rivière Bow, qui appartient à la 
Couronne. Cependant, comme le franchissement de la rivière se fera par une méthode sans 
tranchée, il n’y aura aucune perturbation en surface, ni restriction d’accès au lit et aux berges de 
la rivière Bow par suite des travaux de construction.  
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Opinion de l’Office  
 
L’Office note que la Cour suprême du Canada a reconnu dans deux décisions récentes, 
Clyde River (Hameau) c. Petroleum Geo-Services Inc.11 et Chippewas of the Thames 
First Nation c. Enbridge Pipelines Inc.,12 que l’Office a le pouvoir procédural de lancer 
des consultations, le pouvoir réparateur d’imposer des mesures d’accommodement et de 
les faire appliquer et l’expertise technique requise. La Cour suprême du Canada a 
également reconnu que la Couronne peut s’en remettre au processus d’examen 
réglementaire de l’Office pour s’acquitter de son obligation de consulter. L’Office est le 
décideur ultime en ce qui concerne le projet qui nous intéresse. 
 
Les tribunaux administratifs jouent un rôle essentiel dans l’exécution des pouvoirs 
constitutionnels provinciaux ou fédéraux. Selon leur mandat législatif, ils sont chargés 
d’exécuter les devoirs et d’exercer les pouvoirs qui incombent au pouvoir exécutif du 
gouvernement. Les tribunaux administratifs comme l’Office doivent s’acquitter de ces 
devoirs et exercer ces pouvoirs non seulement en respectant leurs mandats législatifs, 
mais également en respectant l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et les autres 
lois applicables.  
 
La Loi donne à l’Office de vastes pouvoirs, notamment en matière de redressement, pour 
limiter les répercussions des projets de pipelines relevant de la compétence fédérale. 
L’Office est un organisme créé par la loi fédérale qui est le principal responsable de 
l’évaluation des demandes de construction et d’exploitation de pipelines interprovinciaux 
et internationaux. Il possède l’expertise technique et l’expérience en réglementation 
nécessaires pour bien comprendre les projets, les répercussions possibles et les mesures 
pouvant être prises pour réduire ces répercussions au minimum. De plus, l’Office a le 
pouvoir d’obtenir des engagements du demandeur, d’imposer des conditions 
d’approbation et d’assurer une surveillance réglementaire continue quant à la conformité 
d’un projet et du demandeur. Par ailleurs, la Loi confère à l’Office le mandat d’imposer 
des mesures d’atténuation des effets négatifs d’un projet, d’en assurer l’application et de 
veiller au respect des engagements qui ont été pris au cours de son processus 
d’évaluation.  
 
Le cadre dans lequel l’Office exerce ses fonctions et rend des décisions en vertu de la 
Loi, qui exige notamment que le processus d’évaluation d’un projet respecte les principes 
d’équité procédurale, peut fournir aux peuples autochtones un moyen pratique et efficace 
de présenter des requêtes et d’obtenir de la part du demandeur ou de l’Office des 
garanties importantes au sujet des répercussions d’un projet sur les intérêts et les droits 
des Autochtones. Les préoccupations que lui expriment directement ou indirectement les 
communautés autochtones au sujet des répercussions d’un projet permettent à l’Office 
d’imposer des mesures d’atténuation et d’établir, au besoin, un équilibre entre les effets 
résiduels et les autres intérêts sociaux en jeu durant son évaluation d’un projet. Ainsi, les 
décisions concernant les projets pipeliniers peuvent être prises en conformité avec la 
constitution et le principe de l’honneur de la Couronne.  

                                                 
11 Clyde River (Hameau) c. Petroleum Geo-Services., 2017 CSC 40, [2017] 1 RCS 1069. 
12 Chippewas of the Thames First Nation c. Pipelines Enbridge inc., 2017 CSC 41 [2017] 1 RCS 1099. 
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La détermination par l’Office de ce qui est requis en matière de consultation avec les 
communautés autochtones est un processus évolutif en fonction des renseignements qui 
sont obtenus et évalués au cours des instances de l’Office. À plusieurs reprises pendant 
l’instance, l’Office examine les droits et les intérêts autochtones, leur portée et la façon 
dont ils pourraient être touchés par le projet afin de déterminer les occasions de 
participation à offrir et les résultats concrets à viser.  
 
Par exemple, ces facteurs peuvent être pris en compte dans les cas suivants :  

• lorsque le demandeur détermine qui est susceptible d’être touché par son projet;  
• lorsque l’Office détermine qui doit recevoir des avis;  
• lorsque l’Office examine le type de processus à employer; 
• l’Office détermine qui peut participer à l’instance et dans quelle mesure;  
• lorsque l’Office évalue la portée attendue des consultations entre le demandeur et 

toute autre partie habilitée à régler une question particulière;  
• lorsque l’Office évalue la quantité d’information que le demandeur doit fournir 

sur les effets possibles et les mesures d’atténuation proposées;  
• lorsque l’Office évalue la quantité d’information que doivent fournir les 

participants autochtones;  
• lorsque l’Office détermine les conditions qui doivent être imposées;  
•  lorsque l’Office détermine s’il doit ou non autoriser le projet.  

 
L’Office a mis en place un processus exhaustif qui permet aux communautés autochtones 
de lui faire connaître leurs préoccupations afin que celles-ci soient prises en compte 
comme il se doit. Le processus global de consultation comprend non seulement les 
consultations individuelles qu’un demandeur doit effectuer avec les groupes autochtones 
possiblement touchés (décrit dans la section 1.2), mais aussi le processus d’audience lui-
même, y compris la présente lettre de décision. 
 
L’Office juge que les consultations menées et les aménagements apportés sont 
satisfaisants pour les besoins de sa décision à l’égard du projet. L’Office est également 
d’avis que les effets éventuels du projet sur les droits et les intérêts des communautés 
autochtones touchées sont vraisemblablement négligeables et traités efficacement. 
 
En ce qui concerne les préoccupations des Nations Stoney Nakoda au sujet des effets du 
projet sur leurs droits relatifs à l’eau, y compris les droits concernant les lits et les berges 
des rivières, l’Office considère que les mesures d’atténuation proposées par NGTL pour 
contrer les effets potentiels du projet, y compris ceux qui portent sur les droits relatifs à 
l’eau revendiqués par les Nations Stoney Nakoda, sont appropriées. Comme cela a déjà 
été mentionné, l’Office indique que le lit et les berges de la rivière Bow touchés ne 
représentent que 0,08 ha de terres de la Couronne. Comme la méthode de franchissement 
de la rivière proposée est sans tranchée, il n’y aura pas de perturbation de la surface ni 
aucune restriction d’accès au lit et aux berges de la rivière Bow. Par conséquent, l’Office 
est d’avis que le projet n’aura aucun effet néfaste important sur les droits et les intérêts 
des communautés autochtones touchées, y compris en ce qui concerne le lit et les berges 
de la rivière Bow.  
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Compte tenu de ce qui précède et de l’ensemble de ses constatations dans la présente 
lettre de décision, les ordonnances connexes et les conditions qu’il a imposées dans cette 
approbation, l’Office, à titre de décideur final pour le projet, juge que l’approbation du 
projet est conforme à l’honneur de la Couronne. 
 

 Conclusion 
 
Pour les raisons susmentionnées, l’Office a déterminé qu’il était utile à l’intérêt du public 
d’approuver la demande de NGTL de construire et d’exploiter le projet. L’Office a également 
déterminé que l’emplacement privilégié pour la station de compression Burton Creek était dans 
l’intérêt du public et l’a donc approuvé. L’emplacement de rechange n’a pas fait l’objet d’une 
évaluation plus poussée et l’Office ne l’a pas approuvé. Le membre Durelle convient que le 
projet est dans l’intérêt public et mérite d’être approuvé, mais il aurait ajouté deux conditions 
(plan de surveillance autochtone et indemnisation de la pénalité fiscale) afin de mieux servir 
l’intérêt public. 
 
L’Office a décidé de rendre une ordonnance en vertu de l’article 58 de la Loi soustrayant les 
installations visées par la demande à l’application de l’alinéa 30(1)a) et de l’article 31 de la Loi 
relativement au projet, ainsi qu’aux dispositions énoncées à l’alinéa 30(1)b) et au 
paragraphe 47(1) de cette même loi, de manière à obtenir une mise en service partielle avant 
l’installation de certains raccordements et ensembles de vannes associés au projet. 
 
L’Office a décidé de rendre une ordonnance en vertu du paragraphe 48(2.1) et 48(2.2) de la Loi, 
exemptant certaines parties sous faible pression de la tuyauterie se rattachant au projet des 
examens non destructifs complets exigés à l’article 17 du Règlement de l’Office national de 
l’énergie sur les pipelines terrestres pour la tuyauterie auxiliaire et de distribution; 
 
L’Office a décidé d’accorder à NGTL une ordonnance rendue en vertu de l’article 45.1 du 
Règlement de l’Office national de l’énergie sur les pipelines terrestres pour la désaffectation et 
le retrait de certaines installations existantes de la station compression Burton Creek.  
 
Tout ce qui précède constitue la lettre de décision de l’Office pour les ordonnances 
XG-N081-005-2019 et MO-006-2019 délivrées le 11 avril 2019. L’Office ordonne à NGTL 
de signifier la présente lettre de décision à toutes les parties intéressées. 
 
 
 
 
 

R. George 
 

 

R. Durelle 
 

 

P. Davies
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Annexe I – Décisions et mises à jour procédurales 

Date No du 
dépôt 

Description 

19 juillet 2018 A93121 Décision no 1 – Établissement de la liste des participants (qui comprend 
NGTL et les intervenants) et de la liste des auteurs d’une lettre de 
commentaires pour l’instance GH-002-2018. Lancement d’un appel de 
commentaires sur deux requêtes concernant le report de certaines 
échéances du calendrier des événements. 

10 août 2018 A93472 Décision no 2 – L’Office acquiesce en partie à la demande de report de la 
date limite présentée par l’église luthérienne St. Peter’s (« St. Peter’s ») et 
le groupe de producteurs agricoles West Path (le « groupe de 
producteurs ») afin de donner aux intervenants plus de temps pour 
préparer les demandes de renseignements et leur preuve. Par ailleurs, 
l’Office n’a pas accédé à la requête des Nations Stoney Nakoda qui 
demandaient à le rencontrer afin d’exposer leurs préoccupations au sujet 
du processus de l’Office et des problèmes concernant l’approche adoptée 
par NGTL dans ses demandes relatives au projet. Il a invité les Nations 
Stoney Nakoda à soulever leurs préoccupations liées au projet dans le 
cadre de l’audience. La décision prévoit également une mise à jour 
procédurale à venir ainsi qu’un calendrier révisé qui décrit les étapes 
restantes de l’instance et les dates correspondantes. Il offre aussi à NGTL 
et aux intervenants la possibilité de lui exposer directement, de vive voix 
leurs points de vue sur le projet et invite les intervenants autochtones à 
présenter une preuve traditionnelle orale. 

22 août 2018 A93690 Mise à jour procédurale no 1 – Directives à l’intention de NGTL et des 
intervenants qui entendent présenter un exposé oral ou une preuve 
traditionnelle orale ou assister au volet oral de l’audience.  

18 septembre 2018 A94072 Décision no 3 – L’Office accède en partie à la requête de St. Peter’s visant 
le report de la date limite afin de donner aux intervenants plus de temps 
pour préparer leur preuve écrite.  

19 septembre 2018 A94091 Mise à jour procédurale no 2 – Précisions sur le volet oral de l’audience. 

24 septembre 2018 A94132 Décision no 4 – Autorisation accordée à M. Edward (Ted) Smith et à 
Mme Heather Smith de présenter une lettre de commentaires dans le cadre 
de l’audience. 

12 octobre 2018 A94808 Mise à jour procédurale no 3 – Mise à jour du calendrier de présentation 
des déclarations orales et de la preuve traditionnelle orale à l’intention des 
participants à l’audience GH-002-2018 du 16 au 19 octobre 2018. C’est à 
partir de correspondance du gouvernement de l’Alberta, de la Première 
Nation Bearspaw, de la Première Nation Chiniki et de la Première Nation 
Wesley et du groupe de propriétaires fonciers de Cochrane/Springbank 
que l’Office a révisé ce calendrier.  

18 octobre 2018  Décision no 5 – Approbation d’une requête de M. Bower en vue d’obtenir 
des réponses complètes et satisfaisantes de NGTL à certaines parties de 
ses demandes de renseignements. Il est également noté dans la décision 
que le groupe des producteurs a déposé une requête afin d’obtenir des 
réponses complètes et satisfaisantes à certaines parties de ses demandes de 
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renseignements. Il a toutefois indiqué dans sa réplique être convaincu que 
les renseignements supplémentaires obtenus lui permettront de résoudre 
toute préoccupation qui subsiste dans sa plaidoirie. Par conséquent, 
l’Office considère la requête du groupe des producteurs comme étant 
retirée. 

24 octobre 2018 A95113 Mise à jour procédurale no 4 – L’Office offre à NGTL la possibilité de 
présenter sa contre-preuve oralement. 

6 novembre 2018 A95503 Décision no 6 – Approbation partielle d’une requête de la Première Nation 
Tsuut’ina (la « Nation Tsuut’ina ») afin de présenter une preuve écrite et 
de reporter au 20 novembre 2018 la date limite pour ce faire. L’Office a 
par ailleurs autorisé NGTL à demander des renseignements 
supplémentaires relatifs à la preuve écrite déposée par la Nation Tsuut’ina 
et cette dernière y a répondu. 

28 novembre 2018 A96163 Décision no 7 – Rejet des requêtes de deux intervenants, soit la Première 
Nation Káínai et la Nation Piikani, également connues sous le nom 
collectif de Tribu Blood, en vue d’obtenir des réponses complètes et 
satisfaisantes de NGTL à certaines parties de leurs demandes de 
renseignements respectives. 

28 novembre 2018 A96181 Décision no 8 – Rejet de la requête des Nations Stoney Nakoda en vue de 
présenter des demandes de renseignements au ministère de l’Énergie de 
l’Alberta et des demandes de renseignements supplémentaires à NGTL. 

4 décembre 2018 A96390 Mise à jour procédurale no 5 – Renseignements complémentaires sur la 
partie de l’audience qui concerne la contre-preuve orale de NGTL et sur 
l’obligation des parties ayant déposé une preuve écrite d’adopter celle-ci 
par affidavit. 

11 décembre 2018 A96600 Mise à jour procédurale no 6 – Avis d’annulation de la contre-preuve 
orale de NGTL puisque celle-ci n’a plus l’intention d’en faire la 
présentation. 
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Annexe II –  Résumé des préoccupations exprimées par les communautés autochtones et 
réponses du demandeur et de l’Office national de l’énergie 

La présente annexe résume les préoccupations ainsi que les questions générales et spécifiques qui ont été soulevées par les communautés autochtones au cours de 
l’instance, de même que les réponses données par le demandeur et l’Office (y compris les conditions provisoires), et les exigences applicables prévues par la loi 
ou les règlements. Les questions et préoccupations comprennent les points qui ont été soulevés directement par les communautés autochtones ayant participé à 
l’audience, de même que les enjeux et intérêts autochtones exposés dans la preuve présentée par le demandeur. L’annexe II fait référence à l’information et aux 
éléments de preuve fournis par les communautés autochtones qui ont pris part à l’audience. L’Office souligne que la mention des questions et préoccupations qui 
figurent au dossier (comme dans la présente annexe) pourrait faire en sorte que certaines d’entre elles soient classées par voie sommaire. Il est possible que 
certains renvois directs et indirects au dossier de l’audience ne soient pas mentionnés au complet dans les questions ci-dessous. Les personnes qui veulent bien 
comprendre le contexte de l’information et de la preuve présentées par les communautés autochtones, de même que les réponses données par le demandeur, sont 
priées de prendre connaissance du dossier complet de l’audience. 

Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

Consultation des communautés autochtones 
Insuffisance de 
consultations valables de la 
part de NGTL (ex., 
calendrier, financement de 
capacité, demandes de 
participation des 
communautés d’après les 
territoires traditionnels). 

Tribu Blood 
également connue 
sous le nom de 
Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3  

Nation Piikani  

Nation crie de 
Samson  

Nations Stoney 
Nakoda (Première 
Nation Wesley, 
Première Nation 

NGTL a affirmé avoir recensé et communiqué 
avec les groupes autochtones qu’elle estimait 
susceptibles d’être touchées par le projet. Chaque 
groupe a reçu de l’information sur le projet et a 
eu l’occasion de rencontrer NGTL pour en 
discuter et contribuer à sa planification grâce à 
des activités telles que visites des lieux et études 
sur le terrain. 

NGTL a fait savoir qu’elle a offert un 
financement de capacité à tous les groupes 
autochtones qui ont manifesté un intérêt pour le 
projet. Elle soutient que l’aide financière 
proposée couvre les activités de mobilisation 
comme les rencontres avec NGTL et les visites 
sur le terrain.  

L’Office conclut que le 
programme de consultation 
conçu et mis en œuvre par 
NGTL répond aux exigences et 
aux attentes relatives à la 
pertinence et à l’efficacité, qui 
sont décrites dans le Guide de 
dépôt. 

L’Office observe que NGTL 
offre ce financement dans le but 
de rencontrer et de mener des 
visites sur le terrain avec toute 
communauté autochtone qui a 
exprimé un souhait en ce sens. 

L’Office impose la condition 10 
(Rapport sur la consultation 

2.6.4.2 

Activités de 
consultation de 
NGTL  

2.6.4.3  

Financement de 
capacité 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

Chiniki et Première 
Nation Bearspaw)  

Nation Tsuut’ina  

des communautés 
autochtones). 

Absence de consultation 
valable par la Couronne 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani 

Nation crie de 
Samson 

Nation Tsuut’ina 

Comme les droits prévus à l’article 35 sont issus 
d’accords entre les groupes autochtones et la 
Couronne, NGTL a mentionné qu’elle n’est pas 
en mesure de répondre aux préoccupations 
particulières concernant la capacité ou 
l’incapacité d’un groupe à exercer ces droits.  

L’Office juge que les 
consultations menées et les 
aménagements apportés sont 
satisfaisants pour les besoins de 
sa décision à l’égard du projet.  

 

2.6.4.9 

Paragraphe 35(1), 
Loi constitutionnelle 
de 1982 et 
obligation de 
consulter 

  

Incidences sur les intérêts, dont les droits, des communautés autochtones 
Incidences du projet sur les 
droits ancestraux et issus de 
traités, revendiqués et 
établis des Autochtones  

Première Nation 
Káínai 

Nation Piikani 

Nation crie de 
Samson  

Nations Stoney 
Nakoda (Premières 
Nations Wesley, 
Chiniki et Bearspaw) 

 

Dans son processus de sélection du tracé, NGTL 
a envisagé, puis écarté, le tracé de rechange B, 
qui aurait traversé des terres de réserve, ainsi 
qu’une parcelle de terrain public qui pourrait être 
le lieu d’activités liées à l’utilisation des terres ou 
des ressources à des fins traditionnelles. 

NGTL fait remarquer que les effets possibles du 
projet sur les droits ancestraux ou issus de traités 
ont été pris en compte dans l’évaluation des effets 
potentiels du projet sur l’usage courant de terres 
et de ressources à des fins traditionnelles.  

NGTL a mentionné que l’analyse et l’examen des 
effets résiduels du projet sur l’usage des terres et 
des ressources à des fins traditionnelles, ainsi que 
les conclusions qui en découlent, sont présentés à 
la section 13.0 de l’évaluation environnementale 
et socioéconomique et se fondent sur de 

L’Office estime que 
l’emplacement privilégié visé 
par la demande relative à la 
station de compression Burton 
Creek est conforme à l’intérêt 
public et approuve donc le 
choix de cet emplacement. 
L’Office n’a donc pas évalué 
plus avant le site de 
remplacement pour la station 
Burton Creek et, par 
conséquent, ne l’approuve pas. 

L’Office juge que les 
consultations menées et les 
aménagements apportés sont 
satisfaisants pour les besoins de 
sa décision à l’égard du projet. 

2.6.4.9 

Paragraphe 35(1), 
Loi 
constitutionnelle de 
1982 et obligation 
de consulter 

2.6.4.4 

Utilisation de terres 
et de ressources 
traditionnelles 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

l’information recueillie auprès de communautés 
autochtones dans le cadre d’activités de 
mobilisation et tirée de documents accessibles au 
public.  

La société a précisé que le franchissement de la 
rivière Bow sera réalisé par forage directionnel 
horizontal (FDH) et que toutes les opérations 
seront exécutées au-dessus de la laisse de 
hautes eaux. Elle a confirmé qu’aucun travail 
n’était prévu dans le cours d’eau et qu’il ne 
devrait y aucun effet sur le poisson, son habitat 
ou son risque de mortalité. 

Il estime que les effets 
éventuels du projet sur les 
droits et les intérêts des 
communautés autochtones 
touchées seront 
vraisemblablement peu 
importants et pourront être 
gérés efficacement. 

 

 

 

Incidences du projet sur 
l’usage courant de terres et 
de ressources à des fins 
traditionnelles (ex. absence 
d’étude approfondie sur 
l’utilisation des terres à des 
fins traditionnelles, 
réduction des terres 
publiques disponibles pour 
l’usage traditionnel) 

 

Première Nation 
Káínai 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani  

Nation crie de 
Samson 

Nations Stoney 
Nakoda (Premières 
Nations Wesley, 
Chiniki et Bearspaw) 

Nation Tsuut’ina 

 

 

 

NGTL a précisé que, pour cerner les effets 
potentiels du projet sur l’usage de terres et de 
ressources à des fins traditionnelles, elle s’est 
fondée sur la meilleure information disponible, 
les résultats de ses activités de mobilisation, ainsi 
que des rapports accessibles au public.  

La société a mentionné que plusieurs groupes 
autochtones se sont dits préoccupés quant aux 
conséquences possibles sur l’usage qu’ils font de 
terres et de ressources à des fins traditionnelles. 
Ils n’ont toutefois pas indiqué d’emplacements, 
de ressources ou d’activités en particulier à même 
l’empreinte du projet qui nécessiteraient des 
mesures d’atténuation précises au-delà de ce que 
NGTL propose déjà dans ses plans de protection 
de l’environnement (PPE).  

NGTL a fait valoir que son programme de 
mobilisation et son évaluation des effets sur 
l’usage des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles réalisée pour le projet se fondent 

L’Office est d’avis que NGTL a 
offert aux communautés 
autochtones susceptibles d’être 
touchées des occasions 
raisonnables de visiter les lieux 
et d’exprimer toute 
préoccupation concernant les 
répercussions du projet sur 
l’usage des terres et des 
ressources à des fins 
traditionnelles. 

Il constate que les communautés 
autochtones n’ont toutefois pas 
indiqué d’emplacements, de 
ressources ou d’activités en 
particulier à même l’empreinte 
du projet qui nécessiteraient des 
mesures d’atténuation précises 
au-delà de ce que NGTL propose 
déjà dans ses plans de protection 
de l’environnement (« PPE »). 

2.6.4.4 

Utilisation de terres 
et de ressources à 
des fins 
traditionnelles 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

sur les exigences prévues à l’article 58 de la Loi 
sur l’Office national de l’énergie (la « Loi »), les 
directives du Guide de dépôt de l’Office et des 
méthodes d’évaluation courantes adaptées à la 
portée et à la nature du projet. 

Elle mentionne que le projet a été conçu de 
manière à suivre les perturbations existantes sur 
88 % de sa longueur et que la zone 
d’aménagement se situe principalement sur des 
terres franches et des terres publiques occupées, 
deux mesures prévues dans la conception du 
projet qui limitent la possibilité d’effets sur 
l’usage des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles.  

Par conséquent, l’Office est 
d’avis que les effets négatifs 
possibles du projet sur 
l’utilisation actuelle des terres et 
des ressources à des fins 
traditionnelles par les 
communautés autochtones ne 
sont probablement pas 
importants.  

Incidences du projet sur les 
ressources patrimoniales 
(ex., avis de découverte de 
ressources, protocoles de 
notification, plans 
d’urgence, effets possibles 
des fouilles d’intégrité) 

Nation crie d’Enoch 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani 

Nation crie de 
Samson 

Première Nation 
Siksika 

Nations Stoney 
Nakoda (Premières 
Nations Wesley, 
Chiniki et Bearspaw) 

NGTL a fait savoir que les mesures d’atténuation 
décrites dans les PPE du projet et exigées par le 
ministère de la Culture et du Tourisme de 
l’Alberta seront mises en œuvre avant et pendant 
la construction afin d’éviter les effets sur les 
ressources patrimoniales. Advenant la mise au 
jour, pendant la construction, de ressources 
patrimoniales non encore documentées, le plan 
d’urgence en cas de découverte de ressources 
patrimoniales qui fait partie des PPE du projet 
sera mis en œuvre. 

À la suite de demandes des communautés 
autochtones, NGTL s’est engagée à aviser les 
communautés autochtones susceptibles d’être 
touchées de la découverte de toute ressource 
archéologique durant la construction. 

Compte tenu de l’engagement de 
NGTL à informer les 
communautés autochtones, ainsi 
que des mesures d’atténuation 
courantes visant à éviter les 
effets sur les ressources 
patrimoniales et à protéger 
celles-ci, l’Office estime que les 
effets négatifs possibles du 
projet sur les ressources 
patrimoniales ne sont 
probablement pas importants. 

L’Office impose la condition 9 
(Autorisations et permis 
relatifs aux ressources 
archéologiques et 
patrimoniales) et la 
condition 10 (Rapport sur la 

2.6.4.5 

Ressources 
patrimoniales 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

Première Nation 
Sunchild 

 

La société a précisé qu’aucun autre effet sur les 
ressources patrimoniales n’est prévu pendant 
l’exploitation. 

consultation des communautés 
autochtones). 

Le membre Ronald Durelle, bien 
qu’il soit d’accord avec cette 
conclusion et l’imposition des 
conditions 9 et 10, aurait ajouté 
la condition relative au plan de 
surveillance autochtone, qui a 
initialement été proposée comme 
condition provisoire puis jugée 
non nécessaire par la majorité 
des membres. 

Possibilités d’emplois, de 
formation, de contrats et de 
retombées économiques 
pour les communautés 
autochtones 

Première Nation 
Káínai 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani  

Nation Tsuut’ina 

NGTL a fourni des précisions sur son programme 
d’emploi et de contrats à l’intention des 
Autochtones. Elle a indiqué être déterminée à 
soutenir les collectivités locales en offrant des 
possibilités de contrats et d’emploi aux 
entreprises et aux personnes qualifiées, 
notamment autochtones. 

NGTL a fait savoir qu’elle met en œuvre de 
nombreuses mesures qui augmentent la 
possibilité pour les collectivités locales et 
autochtones de participer au projet. Elle a 
également mentionné qu’elle allait poursuivre son 
travail avec les communautés autochtones afin de 
déterminer les occasions de formation. 

L’Office considère que le projet 
sera bénéfique pour l’économie 
autochtone, locale, régionale et 
provinciale.  

L’Office impose la condition 17 
(Rapport sur les emplois, les 
contrats et 
l’approvisionnement auprès 
d’Autochtones). 

 

 

2.6.4.8 

Emploi et 
retombées 
économiques  

  

 

Participation des 
communautés autochtones à 
la surveillance et au suivi (y 
compris le franchissement 
de la rivière Bow) 

Première Nation 
Káínai 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani 

NGTL a mentionné qu’elle continuerait de 
communiquer de l’information pendant le 
processus d’examen réglementaire, et ce, jusqu’à 
la fin des travaux de construction du projet, et 
qu’elle restait disponible pour répondre aux 
questions ou préoccupations. 

L’Office s’attend à ce que 
NGTL continue de dialoguer et 
de travailler avec les 
communautés autochtones afin 
de répondre à leurs éventuelles 
préoccupations. Il constate par 

2.6.4.6 

Surveillance 
autochtone 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

Nation crie de 
Samson 

Nations Stoney 
Nakoda (Premières 
Nations Wesley, 
Chiniki et Bearspaw) 

Nation Tsuut’ina 

Elle a aussi précisé que la condition 9 
(Autorisations et permis relatifs aux 
ressources archéologiques et patrimoniales) et 
la condition 10 (Rapport sur la consultation 
des communautés autochtones) tiendraient 
compte des préoccupations des communautés 
autochtones au sujet de l’utilisation des terres à 
des fins traditionnelles et des ressources 
patrimoniales.  

 

ailleurs que la société s’est 
engagée à faire visiter les lieux 
après la fin des travaux de 
construction aux communautés 
autochtones qui en ont fait la 
demande. 

L’Office impose la condition 9 
(Autorisations et permis 
relatifs aux ressources 
archéologiques et 
patrimoniales) et la 
condition 10 (Rapport sur la 
consultation des communautés 
autochtones). 

Effets sur l’environnement 
Méthode d’évaluation 
environnementale (ex., 
caractère adéquat des 
données de base, 
recensement des 
composantes valorisées, 
effets cumulatifs) 

Première Nation 
Káínai 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani 

Nation crie de 
Samson  

Nation Tsuut’ina  

 

NGTL a fait remarquer que la méthode demandée 
ne convient pas à la nature et à la portée du 
projet. Elle a indiqué que sa méthode 
d’évaluation est conforme aux exigences 
énoncées à l’article 58 de la Loi.  

En ce qui concerne le recensement de 
composantes valorisées, NGTL estime que la 
participation directe des communautés 
autochtones et le processus de l’Office ont permis 
d’examiner l’information relative au projet et de 
renseigner NGTL.  

NGTL a fourni à l’Office les renseignements 
exigés selon le Guide de dépôt, dont l’évaluation 
des effets cumulatifs dans le cadre de l’évaluation 
environnementale et socioéconomique. Aucun 
intervenant n’a produit d’élément démontrant une 

Selon l’Office, la méthode 
d’évaluation environnementale 
et socioéconomique employée 
par NGTL convient à la taille, à 
l’envergure et à la portée du 
projet. L’Office est aussi d’avis 
que l’évaluation réalisée respecte 
les directives énoncées dans le 
Guide de dépôt. 

Par l’intermédiaire de ses lignes 
directrices à l’intention des 
promoteurs, dont le Guide de 
dépôt, l’Office attend des 
demandeurs qu’ils se servent de 
la méthode de la composante 
valorisée pour centrer l’analyse 
des effets sur des éléments 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

lacune quelconque dans l’évaluation des effets 
cumulatifs de NGTL.  

pratiques et représentatifs du 
contexte biophysique et 
socioéconomique.  

Sol et productivité du sol, y 
compris les mesures 
d’atténuation pour la couche 
arable 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3  

Nation Piikani 

NGTL a fait valoir qu’elle a prévu des mesures 
de manutention du sol précises, notamment pour 
empêcher le mélange, comme le décapage de la 
couche végétale et sa séparation du sous-sol 
prévus dans le plan de protection de 
l’environnement (PPE) et ses réponses aux 
demandes de renseignements.  

 

 

L’Office estime que les 
préoccupations exprimées par les 
communautés autochtones 
concernant le sol et la 
productivité du sol peuvent être 
atténuées au moyen de mesures 
courantes comme celles qui sont 
présentées par NGTL dans sa 
demande et ses PPE. L’Office 
impose les conditions 6 et 7 
(Plans de protection de 
l’environnement mis à jour) 
qui exigent le dépôt de PPE 
actualisés tenant compte de tous 
les engagements en matière 
d’atténuation et de surveillance 
pris par NGTL pendant le 
processus d’audience. NGTL 
doit aviser du dépôt des PPE les 
communautés autochtones qui 
lui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents. 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 

 

Végétation et milieux 
humides, y compris les 
mesures d’atténuation pour 
les champs de fétuque 
scabre et les milieux 
humides 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3  

Nation Piikani  

 

NGTL a affirmé avoir prévu dans sa demande des 
mesures d’atténuation détaillées visant le lit de 
semence de la couverture végétale naturelle. Des 
mesures permettant de réduire les effets possibles 
du projet sur les communautés végétales sensibles 
(dans les milieux secs et humides) sont comprises 
dans la demande et le PPE.  

L’Office conclut que 
l’évaluation des effets possibles 
du projet sur la végétation et les 
milieux humides réalisée par 
NGTL répond aux exigences et 
aux attentes qui sont décrites 
dans le Guide de dépôt. 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

 

 

De plus, des mesures visant à réduire au 
minimum la perturbation des champs de fétuque 
scabre sont prévues, comme il est décrit dans la 
demande, le PPE et la réponse de NGTL à la 
demande de renseignements 1.7 de l’Office. 

En ce qui concerne les données de base sur les 
milieux humides, NGTL renvoie aux méthodes 
de surveillance après la construction décrites dans 
sa demande et dans sa réponse à la demande de 
renseignements 1.11 des Nations Káínai 
(Blood)/Piikani. 

Il estime que des mesures 
d’atténuation courantes, comme 
celles qui sont présentées par 
NGTL dans sa demande et ses 
PPE, permettront de répondre 
aux préoccupations soulevées 
par les communautés 
autochtones concernant la 
végétation et les milieux 
humides. L’Office impose les 
conditions 6 et 7 (Plans de 
protection de l’environnement 
mis à jour) qui exigent le dépôt 
de PPE actualisés tenant compte 
de tous les engagements en 
matière d’atténuation et de 
surveillance pris par NGTL 
pendant le processus d’audience. 
NGTL doit aviser du dépôt des 
PPE les communautés 
autochtones qui lui ont exprimé 
le désir de recevoir ces 
documents. 

L’Office observe que le PPE qui 
accompagnait la demande 
prévoit des mesures 
d’atténuation précises pour la 
fétuque des contreforts, ainsi que 
la protection et la remise en état 
des terres humides. 

Qualité des eaux de surface 
et quantité, y compris les 
sources de matériau 

Première Nation 
Káínai  

La portée de l’évaluation de la qualité de l’eau et 
de sa quantité a été établie en fonction de la 
nature et des effets potentiels du projet et suivant 

L’Office conclut que 
l’évaluation réalisée par NGTL 
des effets possibles du projet sur 

2.5 

Questions 
environnementales 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

d’emprunt, les zones visées 
par l’évaluation, les données 
de base, les zones tampons 
riveraines, les essais 
hydrostatiques et les 
mesures d’atténuation 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3  

Nation Piikani  

Nation Tsuut’ina  

 

 

 

 

 

les lignes directrices du Guide de dépôt de 
l’Office. Les sources de données sur la quantité 
d’eau de surface sont indiquées dans la demande.  

Le projet présente un potentiel limité 
d’interaction avec les eaux de surface. Compte 
tenu des travaux de construction proposés requis 
pour le projet et des effets possibles de celui-ci, 
l’information résumée dans la demande est 
suffisante pour évaluer les effets éventuels sur la 
qualité de l’eau et la quantité d’eau. 

Aucun lieu d’emprunt n’est prévu aux stations de 
compression. Au besoin, on se procurera du 
matériau de remblayage dans la région.  

NGTL a caractérisé les ressources hydriques dans 
un rayon de 100 mètres des nouveaux 
motocompresseurs aux stations de compression 
dans l’évaluation environnementale et 
socioéconomique. L’évaluation de la qualité des 
eaux de surface et de leur quantité dans les zones 
locales d’évaluation couvre la zone 
d’aménagement du projet et une superficie qui 
s’étend d’un point à 500 m en amont de chaque 
franchissement de cours d’eau à un point à 
1,5 km en aval du franchissement; les bassins de 
drainage (sans chenaux définis) et tous les autres 
plan d’eau de surface (p. ex., terres humides) à 
moins de 100 m de la zone d’aménagement du 
projet. 

NGTL fait remarquer que le gouvernement 
provincial mène actuellement des activités de 
surveillance de l’eau dans la région. Elle 
élaborera des plans de surveillance de la qualité 

la qualité des eaux de surface et 
leur quantité répond aux 
exigences et aux attentes qui 
sont décrites dans le Guide de 
dépôt. 

L’Office estime que des mesures 
d’atténuation courantes comme 
celles qui sont présentées par 
NGTL dans sa demande et ses 
PPE permettront de répondre 
aux préoccupations exprimées 
par les communautés 
autochtones concernant la 
qualité des eaux de surface et 
leur quantité. L’Office impose 
les conditions 6 et 7 (Plans de 
protection de l’environnement 
mis à jour) qui exigent le dépôt 
de PPE actualisés tenant compte 
de tous les engagements en 
matière de surveillance pris par 
NGTL pendant le processus 
d’audience. NGTL doit aviser du 
dépôt des PPE les communautés 
autochtones qui lui ont exprimé 
le désir de recevoir ces 
documents. 

et 
socioéconomiques 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

de l’eau avant de construire un franchissement de 
cours d’eau. Comme la qualité et la quantité 
d’eau fluctuent, NGTL fait remarquer qu’il est 
plus approprié de prendre les mesures en amont et 
en aval du franchissement au moment de la 
construction afin de relever toute modification 
des conditions de base attribuable au projet. 

Il est indiqué dans la demande qu’une évaluation 
environnementale préalable sera réalisée pour 
toutes les installations temporaires à mesure que 
les emplacements sont définis avant la 
construction. Dans la mesure du possible, on 
privilégiera certains emplacements de manière à 
réduire au minimum les effets sur 
l’environnement. Dans tous les cas, les mesures 
d’atténuation prévues dans le PPE seront mises 
en œuvre pour assurer la protection de 
l’environnement, y compris l’évitement des zones 
riveraines et la mise en place de mesures pour 
éviter la siltation et d’autres risques potentiels 
aux plans d’eau et ouvrages de drainage. 

NGTL fournira les déclarations exigées à 
l’organisme de réglementation provincial 
responsable de l’administration de la Water Act et 
des codes de pratique connexes pour les projets 
réglementés par l’Office en Alberta. 

La société réalisera des essais hydrostatiques 
conformément aux exigences techniques du 
projet et dans le respect des exigences 
provinciales.  

Ressources en eau 
souterraine, y compris les 

Première Nation 
Káínai  

NGTL estime que, vu la faible profondeur du 
fossé de pipeline du tronçon Rocky View, les 

L’Office conclut que 
l’évaluation réalisée par NGTL 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

données de base et les 
mesures d’atténuation 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3  

Nation Piikani  

 

 

interactions avec la nappe phréatique sont peu 
probables. Toutefois, l’assèchement pourrait être 
nécessaire; le cas échéant, cela serait exécuté 
selon les méthodes décrites dans le PPE. La 
réponse à la demande de renseignements 3 de 
Bower fournit un complément d’information sur 
les mesures à prendre pour éviter les effets sur 
l’eau souterraine.  

En présence de sources ou d’écoulements 
artésiens, NGTL examinera l’emplacement et 
déterminera les mesures d’atténuation 
appropriées, comme elle l’a indiqué dans son 
PPE. Des plans propres au site sont utilisés pour 
répondre aux variables et aux conditions 
particulières au site. 

Lorsqu’un pipeline est construit selon la méthode 
habituelle (par tranchée), NGTL offre 
habituellement d’échantillonner les puits d’eau 
domestiques lorsque leur proximité à la zone de 
construction ou une préoccupation particulière 
d’un propriétaire foncier le justifie.  

des effets possibles du projet sur 
les ressources en eau souterraine 
répond aux exigences et aux 
attentes qui sont décrites dans le 
Guide de dépôt. 

L’Office estime que des mesures 
d’atténuation courantes, comme 
celles qui sont présentées par 
NGTL dans sa demande et ses 
PPE, peuvent répondre aux 
préoccupations exprimées par les 
communautés autochtones 
concernant les ressources en eau 
souterraine. L’Office impose les 
conditions 6 et 7 (Plans de 
protection de l’environnement 
mis à jour) qui exigent le dépôt 
de PPE actualisés tenant compte 
de tous les engagements en 
matière d’atténuation et de 
surveillance pris par NGTL 
pendant le processus d’audience. 
Une fois les PPE déposés, 
NGTL doit en aviser les 
communautés autochtones qui 
lui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents. 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 

 

Poisson et habitat du 
poisson, y compris l’érosion 
du sol, les relevés de base, 
les essais hydrostatiques, les 
effets acoustiques et les 
espèces préoccupantes 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3  

Nation Piikani  

NGTL a fait savoir que les données recueillies sur 
le poisson et son habitat, la qualité de l’eau et la 
quantité d’eau sont appropriées, compte tenu du 
périmètre et des méthodes de construction du 
projet proposé. Cela comprend un franchissement 
sans tranchée de la rivière Bow et l’utilisation de 

L’Office conclut que 
l’évaluation réalisée par NGTL 
des effets possibles du projet sur 
le poisson et l’habitat du poisson 
répond aux exigences et aux 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

Nations Stoney 
Nakoda (Premières 
Nations Wesley, 
Chiniki et Bearspaw) 

 

 

franchissements pour l’accès temporaire à des 
ouvrages de drainage, qui seront fondés sur des 
pratiques exemplaires reconnues. La société a 
précisé les méthodes utilisées pour évaluer le 
poisson et son habitat, la qualité de l’eau et la 
quantité d’eau, ainsi que la justification d’une 
telle évaluation, dans ses réponses aux demandes 
de renseignements 1.3 et 1.4 des Nations Stoney 
Nakoda. 

NGTL explique qu’aucun travail en eau vive 
n’est prévu pour le franchissement de la rivière 
Bow et que, par conséquent, aucune activité de 
surveillance liée à la restauration des berges après 
la construction ne sera nécessaire. 

Les méthodes de franchissement proposées et les 
mesures d’atténuation indiquées dans la demande 
réduiront les effets potentiels sur le poisson, dont 
l’omble à tête plate, et son habitat. Comme il est 
mentionné dans la demande, aucun effet résiduel 
n’est prévu sur le poisson et son habitat, y 
compris l’omble à tête plate.  

attentes qui sont décrites dans le 
Guide de dépôt. 

L’Office estime que des mesures 
d’atténuation courantes, comme 
celles qui sont présentées par 
NGTL dans sa demande et ses 
PPE, peuvent répondre aux 
préoccupations exprimées par les 
communautés autochtones 
concernant le poisson et son 
habitat. L’Office impose les 
conditions 6 et 7 (Plans de 
protection de l’environnement 
mis à jour) qui exigent le dépôt 
de PPE actualisés tenant compte 
de tous les engagements en 
matière d’atténuation et de 
surveillance pris par NGTL 
pendant le processus d’audience. 
Une fois les PPE déposés, 
NGTL doit en aviser les 
communautés autochtones qui 
lui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents. 

 

Faune et habitat faunique, y 
compris le caractère adéquat 
des levés, les espèces en 
péril, les oiseaux nicheurs, 
les effets du moment de la 
construction sur les oiseaux, 
les ours grizzlis et les 
cervidés, et les perturbations 
sensorielles 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani  

 

 

NGTL a mentionné avoir prévu dans sa demande 
et son PPE des mesures d’atténuation visant à 
réduire les effets sur les espèces fauniques et les 
groupes d’espèces importants. Bien que la société 
ne s’attende pas que d’autres études sur le terrain 
soient nécessaires, elle a tout de même pris en 
considération la possibilité de levés préalables à 
la construction en cas de retard des travaux de 
construction susceptible d’occasionner le 

L’Office conclut que 
l’évaluation réalisée par NGTL 
des effets possibles du projet sur 
la faune et son habitat répond 
aux exigences et aux attentes qui 
sont décrites dans le Guide de 
dépôt. 

L’Office estime que des mesures 
d’atténuation courantes, comme 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 
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Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

 chevauchement de périodes sensibles pour 
certaines espèces fauniques. La demande et le 
PPE comprennent des mesures d’atténuation 
prévues pour réduire les effets sur les oiseaux 
nicheurs, y compris un plan de gestion des 
oiseaux nicheurs et des nids. Parmi les mesures 
prévues figurent la possibilité d’effectuer un 
relevé préalable aux travaux de construction si 
ceux-ci sont amorcés au cours de la période 
principale de nidification, ainsi que des mesures 
d’atténuation recommandées en cas d’observation 
de nids occupés. Les marges de recul seront 
déterminées à partir des lignes directrices 
réglementaires provinciales et fédérales actuelles. 
NGTL fait remarquer que son plan de gestion des 
oiseaux nicheurs et des nids n’a pas pour but 
d’évaluer les répercussions à long terme ni la 
fidélité aux nids, mais de réduire le risque de 
perte d’oiseaux pendant la construction. 

Des mesures raisonnables seront mises en œuvre 
afin de limiter le bruit provenant des travaux de 
construction, notamment en s’assurant que les 
dispositifs de réduction du bruit sur les 
équipements sont en bon état de marche.  

celles qui sont présentées par 
NGTL dans sa demande et ses 
PPE, peuvent répondre aux 
préoccupations exprimées par les 
communautés autochtones 
concernant la faune et son 
habitat. L’Office impose les 
conditions 6 et 7 (Plans de 
protection de l’environnement 
mis à jour) qui exigent le dépôt 
de PPE actualisés tenant compte 
de tous les engagements en 
matière d’atténuation et de 
surveillance pris par NGTL 
pendant le processus d’audience. 
Une fois les PPE déposés, 
NGTL doit en aviser les 
communautés autochtones qui 
lui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents. 

L’Office impose la condition 8 
(Relevé et protection des 
oiseaux nicheurs) selon laquelle 
NGTL doit transmettre des 
renseignements sur ses relevés 
d’oiseaux et de nids, y compris 
toute autre mesure d’atténuation 
et la consultation des autorités 
provinciales et fédérales 
pertinentes, pendant la 
construction. Une fois les 
documents relatifs à la condition 
8 déposés, NGTL doit en aviser 
les communautés autochtones 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

qui lui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents. 

Environnement 
atmosphérique, y compris 
les émissions de gaz à effet 
de serre (GES), les 
principaux contaminants 
atmosphériques, la 
modélisation de la 
dispersion et les émissions 
de méthane 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3  

Nation Piikani  

 

 

NGTL a souligné que l’évaluation des émissions 
de GES est conforme aux lignes directrices 
nationales dans le contexte de l’évaluation 
environnementale fédérale; par conséquent, les 
émissions de GES en amont n’ont pas été 
évaluées puisqu’elles dépassent la portée du 
projet. 

Suivant la pratique de l’industrie, les effets des 
émissions de principaux contaminants 
atmosphériques (PCA) et de la poussière sur la 
qualité de l’air pendant la construction n’ont pas 
été évalués dans la demande, car on s’attend à ce 
que ces émissions soient peu importantes, peu 
fréquentes et passagères. Les mesures 
d’atténuation courantes et les pratiques 
exemplaires de gestion précisées dans la demande 
permettront de gérer ces interactions. 
L’exploitation du tronçon Rocky View 
n’engendrera pas d’émissions de PCA.  

NGTL a modélisé la dispersion de panache 
relative aux motocompresseurs ajoutés aux 
stations de compression. Comme il n’existe 
aucun objectif réglementaire relatif aux 
concentrations ambiantes de méthane, les 
émissions de méthane ne sont pas prises en 
compte dans la modélisation de la dispersion 
atmosphérique.  

Pour gérer les émissions fugitives produites par le 
projet, la société compte adopter le programme de 
gestion des émissions fugitives de TransCanada 

L’Office conclut que 
l’évaluation réalisée par NGTL 
des effets possibles du projet sur 
l’environnement atmosphérique 
répond aux exigences et aux 
attentes qui sont décrites dans le 
Guide de dépôt. 

L’Office estime que des mesures 
d’atténuation courantes, comme 
celles qui sont présentées par 
NGTL dans sa demande et ses 
PPE, peuvent répondre aux 
préoccupations exprimées par les 
communautés autochtones 
concernant l’environnement 
atmosphérique. L’Office impose 
les conditions 6 et 7 (Plans de 
protection de l’environnement 
mis à jour) qui exigent le dépôt 
de PPE actualisés tenant compte 
de tous les engagements en 
matière d’atténuation et de 
surveillance pris par NGTL 
pendant le processus d’audience. 
Une fois les PPE déposés, 
NGTL doit en aviser les 
communautés autochtones qui 
lui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents. 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

qui comprend le recensement des fuites sur les 
composants de pipeline, comme les vannes, les 
brides et les raccords, et l’exécution des 
réparations nécessaires. 

Accidents et défaillances, y 
compris les effets 
cumulatifs, et la 
surveillance de la qualité de 
l’eau 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani  

 

 

NGTL a indiqué que, bien que les effets 
cumulatifs attribuables à des accidents et des 
défaillances d’autres projets ou activités actuels 
ou raisonnablement prévisibles dans l’avenir 
combinés à ceux d’accidents et de défaillances 
liés au projet soient possibles, ils sont peu 
probables. Aucune évaluation des effets 
cumulatifs n’a donc été réalisée. 

Dans la demande, le PPE et la réponse à la 
demande de renseignements 1.4 des Nations 
Stoney Nakoda, NGTL a donné des précisions sur 
la mise en œuvre des plans de surveillance de la 
qualité de l’eau en vue de surveiller la 
sédimentation pendant les activités de forage. 

 

L’Office conclut que 
l’évaluation réalisée par NGTL 
des effets possibles du projet liés 
aux accidents et aux défaillances 
répond aux exigences et aux 
attentes qui sont décrites dans le 
Guide de dépôt. 

L’Office estime que des mesures 
d’atténuation courantes, comme 
celles qui sont présentées par 
NGTL dans sa demande et ses 
PPE, peuvent répondre aux 
préoccupations exprimées par les 
communautés autochtones 
concernant les accidents et les 
défaillances. L’Office impose les 
conditions 6 et 7 (Plans de 
protection de l’environnement 
mis à jour) qui exigent le dépôt 
de PPE actualisés tenant compte 
de tous les engagements en 
matière d’atténuation et de 
surveillance pris par NGTL 
pendant le processus d’audience. 
Une fois les PPE déposés, 
NGTL doit en aviser les 
communautés autochtones qui 
lui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents. 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

Surveillance après la 
construction, y compris les 
méthodes 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3  

Nation Piikani  

 

NGTL a décrit sommairement ses méthodes de 
surveillance après la construction dans 
l’évaluation environnementale et 
socioéconomique, et a indiqué les méthodes de 
surveillance de la construction et les cibles et 
mesures de réussite connexes dans sa réponse à la 
demande de renseignements 1.11 à la Première 
Nation Káínai. NGTL fait également remarquer 
qu’elle suivra la méthode de surveillance qu’elle 
a mise au point pour tous ses projets afin 
d’assurer l’uniformité et de permettre 
l’amélioration continue.  

Afin que le plan de surveillance 
postérieure à la construction soit 
complet et efficace et que des 
rapports soient produits et 
soumis, l’Office impose la 
condition 18 (Rapport de 
surveillance postérieure à la 
construction). Une fois le 
rapport déposé, NGTL doit en 
aviser les communautés 
autochtones qui lui ont exprimé 
le désir de recevoir ce document. 

2.5 

Questions 
environnementales 
et 
socioéconomiques 

 

Préparation et intervention d’urgence 
Préoccupations concernant 
les déversements éventuels, 
les situations d’urgence et 
les conséquences, y compris 
la notification des 
collectivités et les méthodes 
d’intervention en cas 
d’incident  

 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani  

Nation crie de 
Samson 

Nations Stoney 
Nakoda (Premières 
Nations Wesley, 
Chiniki et Bearspaw) 

Nation Tsuut’ina 

 

NGTL a indiqué qu’en cas d’urgence, elle 
aviserait toutes les collectivités susceptibles 
d’être touchées par téléphone ou par courrier 
électronique, et par des visites à domicile des 
premiers intervenants si la nature de l’incident 
l’exige. Elle a mentionné avoir consulté et avoir 
l’intention de continuer de consulter les 
communautés autochtones et de leur fournir de 
l’information sur ce qui suit : son processus de 
planification et ses méthodes d’intervention en 
cas d’urgence; le processus de collaboration pour 
l’élaboration de plans d’intervention d’urgence, et 
la mobilisation et la participation des premiers 
intervenants, des autorités locales, des 
propriétaires fonciers et des groupes autochtones 
en cas d’urgence; la formation et les exercices 
d’intervention en cas d’urgence que mènent 
régulièrement NGTL et TransCanada pour 
prévenir les situations d’urgence ou les incidents 
et intervenir, le cas échéant; la façon dont le gaz 

L’Office a présenté une 
demande de renseignements à 
NGTL concernant la 
consultation des communautés 
autochtones sur la préparation et 
l’intervention d’urgence. La 
réponse que lui a transmise 
NGTL satisfait aux exigences 
prévues par la loi et les 
règlements applicables. L’Office 
invitera NGTL à mener des 
exercices d’intervention 
d’urgence auxquels participeront 
un plus grand nombre de 
communautés autochtones à 
l’avenir. Ces activités peuvent 
s’ajouter au séminaire sur la 
sécurité que NGTL a déjà décrit 
et offert à chaque communauté 
autochtone.  

2.6.4.7 

Gestion des 
situations 
d’urgence 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

naturel réagit ou se dissipe lors d’un incident; les 
possibilités offertes à la communauté d’investir à 
cet égard et d’aider les premiers intervenants 
locaux.  

Dans son document Notifications 
d’urgence, l’Office précise ses 
attentes en ce qui concerne la 
notification des collectivités et 
des personnes susceptibles d’être 
touchées lors d’une situation 
d’urgence mettant en cause une 
infrastructure ou des activités 
réglementées par l’Office. Plus 
précisément, l’Office s’attend à 
ce que les sociétés soient en 
contact régulièrement avec ces 
collectivités et ces personnes 
afin que les plans de notification 
d’urgence, les modes de 
communication et les 
coordonnées soient à jour, exacts 
et adaptés aux besoins. 

Participation à l’élaboration 
des plans et procédures 
d’intervention d’urgence. 

 

Première Nation 
Káínai 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation crie de 
Samson 

Nations Stoney 
Nakoda (Premières 
Nations Wesley, 
Chiniki et Bearspaw) 

Nation Piikani 

Nation Tsuut’ina 

NGTL a confirmé que, durant la construction du 
projet, la gestion des urgences sera régie par le 
plan d’intervention en cas d’urgence propre au 
projet et, pendant l’exploitation, par le manuel 
général relatif au programme de gestion des 
situations d’urgence et les méthodes 
d’exploitation connexes de TransCanada, qui 
comprend des dispositions relatives à la 
notification des communautés autochtones 
à proximité.  

NGTL a offert de rencontrer toute communauté 
autochtone intéressée, et de donner des 
présentations sur la sécurité comprenant un survol 
de ses installations locales, de ses activités et des 
plans de préparation aux situations d’urgence de 

NGTL a satisfait aux exigences 
énoncées à l’article 32 du 
Règlement de l’Office national 
de l’énergie sur les pipelines 
terrestres (le « Règlement ») qui 
prévoit que les sociétés doivent 
établir un programme de gestion 
des situations d’urgence. NGTL 
a recueilli des commentaires sur 
ses plans d’intervention en cas 
d’urgence lors de réunions de 
consultation, de séminaires sur la 
sécurité et d’exercices qu’elle a 
menés. La société produit des 
documents et des plans 
d’intervention d’urgence 

2.6.4.7 

Gestion des 
situations 
d’urgence 

 



Annexe II – Pièce jointe à la lettre de décision de l’Office 
datée du 11 avril 2019 

  Page 18 sur 22 
  

 

Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

 TransCanada. La gestion de la sécurité et de 
l’intégrité des canalisations par NGTL, les 
programmes de surveillance, de sécurité et de 
gestion des urgences de NGTL, le programme de 
sensibilisation du public de TransCanada, ainsi 
que les plans, méthodes et responsabilités en cas 
d’urgence y seront également abordés. NGTL n’a 
reçu aucune demande pour de telles présentations 
ou rencontres en vue d’examiner les plans 
d’intervention d’urgence propres au projet. 
L’offre demeure valable. NGTL n’a pas 
l’intention de créer de plans d’intervention 
d’urgence individuels pour chaque communauté 
autochtone ni de traduire ces plans en langue 
autochtone. Elle ne dispose pas de l’expertise 
technique voulue pour ce faire. Elle s’en remettra 
aux communautés autochtones pour traduire les 
renseignements relatifs à son programme de 
gestion des urgences pour leurs membres.  

 

accessibles à partir du site Web 
public de TransCanada et sur 
demande. 

L’Office rappelle l’intérêt des 
communautés autochtones à 
participer davantage à 
l’élaboration des plans 
d’intervention d’urgence dans la 
section de la lettre portant sur la 
gestion des urgences. Il se 
penchera en outre sur les 
préoccupations entourant 
l’efficacité des programmes de 
sensibilisation du public dans le 
cadre de ses activités de 
vérification de la conformité, 
notamment les inspections liées 
à la gestion des situations 
d’urgence qui permettent de 
vérifier la conformité aux 
exigences des articles 33 à 35 du 
Règlement suivant lesquels une 
société doit établir et maintenir 
des programmes d’éducation 
permanente et la communication 
avec les parties concernées.  
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

Demande de formation en 
intervention d’urgence 
destinée aux membres des 
communautés  

 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation crie de 
Samson 

Nation Tsuut’ina  

 

NGTL ne compte pas faire appel aux Métis ou à 
d’autres communautés autochtones pour pourvoir 
des postes et intervenir dans le cadre de ses 
méthodes et de son programme d’intervention en 
cas d’urgence. Les postes liés à l’intervention à la 
suite d’incidents seront pourvus par du personnel 
de NGTL et des sous-traitants. À l’instar des 
propriétaires fonciers et de la population en 
général, les communautés autochtones, dont la 
Nation métisse de l’Alberta, région 3, figureront 
toutes dans les plans d’intervention en cas 
d’urgence parmi les collectivités et les personnes 
susceptibles d’être touchées. NGTL continuera 
d’effectuer un suivi et de dialoguer avec les 
Autochtones sur toute question liée à la gestion 
des situations d’urgence et les tiendra informées 
des plans d’intervention d’urgence propres au 
projet.  

NGTL poursuit son engagement auprès des 
collectivités autochtones afin de les informer des 
plans d’intervention d’urgence. Elle finance le 
programme de formation du Southern Alberta 
Institute of Technology (SAIT) à l’intention des 
Métis et reste à l’affût d’autres occasions de 
financement et de formation.  

L’Office a jugé la réponse de 
NGTL adéquate et conforme aux 
pratiques actuelles de l’industrie, 
qui consistent à faire appel au 
personnel à l’interne et à des 
sous-traitants spécialisés en 
matière d’intervention en cas 
d’urgence. Il invite NGTL à 
multiplier les occasions de 
participation et de formation afin 
que tous les groupes soient au 
fait des méthodes et des 
pratiques d’intervention en cas 
d’urgence.  

2.6.4.7 

Gestion des 
situations 
d’urgence 

 

Conception, construction et exploitation des installations 

Évaluation, conception et 
construction du 
franchissement de la rivière 
Bow proposé et du chenal 
de dérivation des forages 
directionnels horizontaux 

Première Nation 
Káínai  

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani 

NGTL a confirmé que l’information fournie dans 
le rapport géotechnique et dans le rapport sur la 
faisabilité du FDH permettait de conclure que 
l’emplacement et la conception proposée 
conviennent. L’évaluation des risques liés à la 
construction par FDH, dont font état les rapports 

L’Office prend acte des 
préoccupations soulevées et 
impose la condition 13 (Plan 
d’exécution du FDH ou 
d’installation selon la méthode 
Direct Pipe), la condition 14 

2.2.3 

Forage directionnel 
horizontal (FDH) 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

(FDH) du projet de 
réservoir Springbank 
proposé 

  

 

Nation Siksika 

 

sur la faisabilité du FDH, décrit un certain 
nombre de stratégies d’atténuation mises au point 
pour limiter les difficultés qui pourraient survenir 
pendant la construction. 

(Rapports sur les tentatives 
ratées de forage directionnel 
horizontal) et la condition 15 
(Rapport de faisabilité d’une 
méthode de rechange au FDH 
ou à Direct Pipe pour le 
franchissement de cours d’eau) 
selon lesquelles NGTL doit 
déposer les documents indiqués 
si elle recourt à une autre 
méthode de franchissement sans 
tranchée, et en aviser les 
collectivités autochtones qui lui 
ont exprimé le désir de recevoir 
ces documents. 

Exemptions demandées de 
certaines dispositions de la 
Loi sur l’Office national de 
l’énergie et de ses 
règlements d’application 

 

Nation Tsuut’ina 

 

NGTL a affirmé que le projet respectera 
l’ensemble des codes, règlements et normes 
applicables. Les exemptions demandées sont 
courantes dans l’industrie, car elles concernent 
une partie des installations visées par la demande 
pour laquelle le respect d’un article donné de la 
Loi est difficilement réalisable, voire impossible, 
d’où la demande d’exemption.  

L’Office fait remarquer qu’il 
serait difficile de soumettre les 
soudures de raccordement à un 
essai de pression, étant donné 
qu’il s’agit de raccordements à 
des systèmes existants, et 
qu’exiger un tel essai engendrera 
d’autres soudures non 
éprouvées. L’article 8.12.1 de la 
norme CSA Z662-15 n’exige pas 
que la tuyauterie soit soumise à 
un nouvel essai après le 
raccordement, à condition 
qu’elle ait été soumise à des 
essais préalables et correctement 
identifiée. 

L’Office note que la tuyauterie 
de raccordement et les groupes 

2.2.1 

Exemptions 
demandées 

 



Annexe II – Pièce jointe à la lettre de décision de l’Office 
datée du 11 avril 2019 

  Page 21 sur 22 
  

 

Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

de vannes visés par la demande 
seront soumis à des essais 
préalables conformément à la 
norme CSA Z662-15. 

L’Office impose la condition 2 
(Conception, emplacement, 
construction et exploitation). 

Impact des fouilles 
d’intégrité existantes (p. ex., 
conduite mise à nu) 

 

Nation Tsuut’ina 

 

NGTL a précisé qu’elle menait actuellement deux 
fouilles d’exploitation et d’entretien dans le 
secteur général à proximité ou à l’intérieur de la 
réserve de Tsuut’ina, le long de l’actuel 
doublement du réseau principal de l’Ouest de 
l’Alberta de NGTL. Elle a confirmé que les 
travaux aux deux emplacements avaient été 
exécutés dans le respect des normes et règlements 
applicables. 

Les activités courantes 
d’exploitation et d’entretien 
dépassent la portée de la 
présente demande. Les questions 
soulevées seront traitées dans le 
cours de la surveillance 
qu’exerce l’Office tout au long 
du cycle de vie.  

2.2.4  

Exploitation – 
Programme de 
gestion de 
l’intégrité 

 

Préoccupations liées à la 
sécurité générale du projet 
(y compris les baraquements 
de chantier) 

 

 

Première Nation 
Káínai  

Nation Piikani  

Nations Stoney 
Nakoda (Premières 
Nations Wesley, 
Chiniki et Bearspaw) 

Les mesures de sécurité et de protection de 
l’environnement seront intégrées à la conception 
du pipeline et des installations afin de prévenir les 
accidents et les défaillances et d’en réduire la 
probabilité.  

Le programme de gestion de l’intégrité sera mis 
en œuvre pendant l’exploitation. 

L’Office est satisfait de 
l’incorporation du projet au 
programme de gestion de 
l’intégrité de TransCanada. 

2.2.4  

Exploitation – 
Programme de 
gestion de 
l’intégrité 

 

Interaction du projet avec 
celui du réservoir 
Springbank  

Nation crie de 
Samson  

 

NGTL a rappelé que TransCanada et Stantec 
discutent de ce projet de réservoir depuis 2015, 
car l’actuel réseau principal de l’Ouest de 
l’Alberta et le pipeline Foothills de la zone 7 
seront touchés par le franchissement du chenal de 
dérivation proposé. On propose donc de recourir 
à une méthode sans tranchée (FDH) pour le 
franchissement du chenal de dérivation proposé 

L’Office est satisfait de 
l’approche adoptée par NGTL à 
l’égard du chenal de dérivation 
proposé pour les franchissements 
du réservoir Springbank.  

Il impose la condition 11 
(Rapport sur les 
préoccupations des 

2.2.3 

Forage directionnel 
horizontal (FDH) 

2.4  

Consultations 
publiques 
(population et 
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Préoccupation Communautés 
autochtones  Réponse de NGTL 

Réponse de l’Office (y compris 
les conditions et les exigences 

prévues par la loi et les 
règlements applicables) 

Section de la 
décision 

dans le cadre du projet de réservoir. NGTL s’est 
également entretenue avec le ministère des 
Transports de l’Alberta afin de lui fournir des 
précisions sur le projet et d’obtenir des 
renseignements complémentaires sur le projet de 
réservoir Springbank proposé.  

La société a confirmé que l’évaluation des effets 
cumulatifs réalisée dans le cadre de l’évaluation 
environnementale et socioéconomique avait pris 
en compte le réservoir Springbank en tant 
qu’activité ou projet futur prévisible et conclu 
que ce projet ne devrait pas contribuer de façon 
importante aux effets cumulatifs.  

propriétaires fonciers, des 
organismes gouvernementaux 
et des municipalités) modifiée 
qui exige une mise à jour des 
activités de consultation afin 
d’inclure les organismes 
gouvernementaux et d’assurer la 
mobilisation continue à l’égard 
du projet de réservoir 
Springbank proposé. 

 

parties prenantes 
gouvernementales) 

 

Fractionnement du projet Première Nation 
O’Chiese 

Première Nation 
Káínai 

Nation métisse de 
l’Alberta, région 3 

Nation Piikani 

 

NGTL soutient qu’en ce qui concerne les projets 
cités par les intervenants, les fondements 
commerciaux, l’utilité au sein du réseau de 
NGTL, les dates de réalisation et les dates de 
début de contrat diffèrent de ceux du projet. S’il 
est approuvé, le projet fera partie intégrante du 
réseau de NGTL. Il vise à répondre à des besoins 
économiques et systémiques indépendants de 
ceux qui sont à l’origine d’autres projets dans le 
réseau de NGTL. De plus, tous les projets de 
NGTL (y compris le projet visé par la présente) 
font l’objet d’une évaluation environnementale et 
socioéconomique qui en évalue les effets 
cumulatifs avec d’autres projets (y compris ceux 
de NGTL) dont les effets peuvent se chevaucher.  

L’Office est d’avis que les 
différentes demandes présentées 
par NGTL ne constituent pas un 
morcellement délibéré de projet.  

s.o. 
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Annexe III – Commentaires des intervenants sur les conditions de  
l’ordonnance XG-N081-005-2019 et réponse de l’Office national de l’énergie 

Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

1. Conformité aux 
conditions 

 

• La Nation crie de Samson a mentionné que l’Office devait 
s’engager fermement, de manière précise à même les 
conditions ou séparément, à n’autoriser aucun écart par 
rapport aux conditions définitives sans d’abord obtenir son 
consentement et en arriver à une décision consensuelle.  

• NGTL s’est opposée au changement proposé par la Nation 
crie de Samson, car elle soutient que toute condition qui 
nécessite une entente « intergouvernementale » ne se prête 
pas à des conditions provisoires, qui servent avant tout à lier 
le promoteur et sont distinctes des éventuelles négociations 
entre la Couronne et les communautés autochtones.  

• La Tribu Blood, également connue sous le nom de Première 
Nation Káínai (« Káínai ») et Nation Piikani (« Piikani »), a 
proposé d’ajouter le libellé suivant : 

- …autrement, « et doit communiquer les activités de 
vérification de la conformité moyennant les rapports 
sur la conformité déposés auprès de l’Office national 
de l’énergie dans le registre public. »  

• NGTL a fait savoir qu’elle s’opposait au changement 
suggéré par Káínai et Piikani, qu’elle juge inutile. Elle 
précise être déjà tenue de déposer un avis public en cas de 
non-conformité à l’ordonnance de l’Office par 
l’intermédiaire du registre électronique de l’Office. 

• L’Office fait remarquer ce qui suit : 

- les conditions ont été établies dans le cadre du 
processus d’audience de l’Office à partir, 
notamment, de commentaires des communautés 
autochtones;  

- NGTL est tenue de verser au registre public les 
documents qu’elle dépose auprès de l’Office 
relativement aux conditions;  

- toute partie peut déposer des commentaires 
concernant les documents relatifs aux conditions 
transmis à l’Office.  

• Parmi les exigences de la condition 10 (Rapport sur 
la consultation des communautés autochtones), 
NGTL doit rapporter à l’Office toute remarque ou 
préoccupation exprimée par les communautés 
autochtones et indiquer de quelle façon elle entend 
traiter les préoccupations non résolues. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

2. Conception, 
emplacement, 
construction et 
exploitation 

 

• Pour garantir le respect des conditions, la Nation crie de 
Samson a demandé que tout ce « dont [NGTL] a autrement 
convenu dans ses réponses aux questions posées » ou dans 
ses observations connexes soit consigné de façon précise et 
joint en annexe aux conditions liées à l’approbation finale.  

• NGTL s’est opposée aux changements suggérés par la 
Nation crie de Samson du fait que les processus de l’Office 
prévoient déjà l’application des conditions du projet, y 
compris les inspections, l’application de la loi et les 
documents relatifs au respect de toute condition postérieure 
à la mise en service.  

• Elle a par ailleurs mentionné que le fait pour l’Office de 
répéter les exigences convenues est inutile et inefficace sur 
le plan administratif.  

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant : 

- … documents, « et doit élaborer tous les plans, 
programmes et mesures de protection de 
l’environnement inachevés en collaboration avec les 
groupes autochtones touchés. »  

• En réponse aux changements proposés par Káínai et Piikani, 
NGTL a rappelé qu’elle avait déjà réagi à des propositions 
semblables dans sa réplique aux commentaires de la Nation 
crie de Samson concernant plusieurs conditions provisoires 
de l’Office (y compris ce qui est indiqué plus haut). 

• NGTL a ajouté qu’il serait accablant et inefficace qu’elle 
continue à fournir des plans de protection de 
l’environnement propres au projet ou d’autres plans pour 
examen par le public, et à solliciter des commentaires aussi 
tardivement dans le processus réglementaire.  

• L’Office note que d’autres conditions, comme les 
conditions 8 (Relevé et protection des oiseaux 
nicheurs), 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones) et 11 (Rapport sur les 
préoccupations des propriétaires fonciers, des 
organismes gouvernementaux et des municipalités), 
permettront de saisir comme il se doit et de verser au 
dossier public les engagements pris au cours du 
processus d’examen de la demande. 

• L’Office veille à la sûreté, à la sécurité et à la 
protection de l’environnement grâce à ses programmes 
de conformité, et ce, pendant tout le cycle de vie d’un 
projet (planification et examen de la demande, 
construction, exploitation, mise hors service, 
désaffectation et cessation d’exploitation). L’objectif 
de ces programmes est de surveiller la conformité aux 
exigences de l’Office et, au besoin, d’assurer leur 
respect. La conformité peut se vérifier lors de réunions 
sur la conformité, d’inspections, d’exercices 
d’intervention en cas d’urgence, d’audits, d’enquêtes 
sur les incidents ou à la suite de préoccupations 
exprimées ou de plaintes. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

3. Protection de 
l’environnement 

 

• La Nation crie de Samson a formulé une demande identique 
à celle qui figure à la condition provisoire no 2 de l’Office 
(Conception, emplacement, construction et exploitation).  

• NGTL réitère ses réponses à la Nation crie de Samson 
présentées à la condition provisoire no 2 de l’Office 
(Conception, emplacement, construction et exploitation) 
(plus haut). 

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant à 
cette condition : 

- … documents, « et doit élaborer tous les plans, 
programmes et mesures de protection de 
l’environnement inachevés en collaboration avec les 
groupes autochtones touchés. »  

• En réponse aux changements suggérés par Káínai et 
Piikani, NGTL réitère ses commentaires présentés plus haut 
relativement à la condition provisoire no 2 de l’Office 
(Conception, emplacement, construction et 
exploitation).  

• Voir la réponse de l’Office à la condition no 2 de 
l’Office (Conception, emplacement, construction et 
exploitation) (plus haut). 

 

 

4. Surveillance de la 
construction 

 

• NGTL a demandé la révision du libellé suivant :  

« … le début de la construction des installations 
approuvées, NGTL doit déposer auprès de l’Office un ou 
des calendriers détaillés des principaux travaux à 
exécuter… » comme suit (les « révisions proposées de 
NGTL ») :  

« … le début de la construction de chacune des 
composantes approuvées du projet, NGTL doit déposer 
auprès de l’Office un calendrier détaillé des principaux 
travaux à exécuter pour chaque composante… ».  

• L’Office constate que NGTL s’est engagée à fournir le 
calendrier de construction à l’avance aux collectivités 
autochtones susceptibles d’être touchées. 

• Il fait également remarquer que NGTL doit déposer le 
calendrier de construction auprès de l’Office 
(condition 4 [Calendrier de construction]). 

 

• L’Office a modifié la condition afin d’exiger de NGTL 
qu’elle avise les collectivités autochtones qui ont 
exprimé le désir de recevoir ces documents. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

• NGTL a expliqué que ce changement est destiné à clarifier 
que les calendriers peuvent être déposés indépendamment 
les uns des autres pour chaque composante du projet. Elle 
souligne l’importance de ce point, car la construction des 
composantes de compression est censée débuter au cours du 
premier ou deuxième trimestre de 2019 et celle du tronçon 
Rocky View, au troisième trimestre de 2019. 

• La Nation crie de Samson a demandé les modifications 
suivantes : 

- Révision : les calendriers de construction seront 
déposés i) au moins 30 jours avant le début de la 
construction (plutôt que 14 jours seulement); 

- Ajout : les calendriers de construction seront transmis à 
la Nation crie de Samson en même temps qu’ils sont 
déposés à l’Office;  

- Révision : NGTL fournira, à l’Office et à la Nation crie 
de Samson, un préavis d’au moins 7 jours les informant 
de toutes les modifications à apporter, le cas échéant, à 
un calendrier (plutôt qu’au fur et à mesure qu’elles sont 
apportées comme cela est actuellement proposé).  

• NGTL s’oppose aux changements proposés par la Nation 
crie de Samson en faisant valoir que le libellé proposé 
impose de nouvelles exigences administratives sans 
présenter d’avantage.  

• Elle explique avoir pour pratique générale d’aviser deux 
semaines avant le début des travaux toutes les collectivités 
autochtones susceptibles d’être touchées par la construction. 
NGTL fait remarquer que 14 jours correspondent à une 
période d’examen déjà acceptée et qu’il est fréquent que les 

• L’Office souligne par ailleurs que NGTL s’est engagée 
à poursuivre son travail avec les communautés 
autochtones, dont les Nations Stoney Nakoda, afin de 
répondre à toute question ou préoccupation liée, 
notamment, aux travaux de construction. La 
condition 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones) exige que NGTL 
transmette à l’Office une mise à jour sur la consultation 
des Autochtones faisant état des questions ou 
préoccupations de cette nature.  

• De l’avis de l’Office, les préoccupations exprimées par 
les Nations crie de Samson, Stoney Nakoda, Káínai, 
Piikani et Tsuut’ina sont abordées dans les 
conditions 4 (Calendrier de construction) et 10 
(Rapport sur la consultation des communautés 
autochtones), et par l’engagement de NGTL à 
collaborer avec les communautés autochtones à traiter 
les préoccupations non résolues. 

• L’Office estime que les révisions proposées par NGTL 
sont acceptables. Vu que le projet comprend des 
composantes distinctes (deux nouveaux 
motocompresseurs et le tronçon de pipeline Rocky 
View), il est raisonnable de s’attendre à ce que la 
construction se déroule en parallèle ou séparément 
selon des calendriers de construction distincts. 

• Vu la nature de la planification des travaux de 
construction, et la possibilité de changements 
imprévus, l’Office juge qu’un délai de 14 jours est 
approprié pour cette condition. Un calendrier de 
construction exact aide l’Office à planifier et à 



Annexe III – Pièce jointe à la lettre de décision de l’Office 
datée du 11 avril 2019 

  Page 5 sur 54 
 

 

Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

plans de construction définitifs ne soient pas encore arrêtés 
30 jours avant le début des travaux.  

• NGTL ajoute que les calendriers de construction peuvent 
changer à l’improviste et que le fait d’imposer une période 
d’attente de 7 jours entre le dépôt d’un calendrier révisé et 
le début des travaux occasionnerait un fardeau indu. 

• NGTL s’est engagée à aviser toute tierce partie ayant 
manifesté de l’intérêt à l’égard d’une condition donnée 
lorsque les exigences qui s’y rattachent sont satisfaites et 
que l’Office en est informé. 

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé les modifications 
suivantes : 

- Ajout : NGTL est tenue de consulter les communautés 
autochtones touchées, dont les Nations Stoney Nakoda, 
afin de recueillir leurs commentaires sur le calendrier 
des travaux. Ces consultations doivent viser à limiter 
l’interférence ou l’incompatibilité des travaux avec 
l’exercice des droits prévus à l’article 35. 

- Ajout : Avant le début des travaux, NGTL doit rendre 
compte à l’Office des résultats des consultations. Ces 
comptes rendus doivent comprendre des précisions sur 
la façon dont les conséquences du projet sur l’exercice 
des droits prévus à l’article 35 pour chaque 
communauté autochtone touchée ont été considérées 
dans la prise de décisions concernant le calendrier des 
travaux, y compris toute justification appuyant une 
exclusion. 

- Ajout : NGTL doit aviser directement les communautés 
autochtones touchées, y compris les Nations Stoney 
Nakoda, du calendrier des travaux 14 jours avant le 

programmer les activités de vérification de la 
conformité connexes. 

• Voir la lettre de décision à la section 2.6.4.9 – 
Paragraphe 35(1), Loi constitutionnelle de 1982 et 
obligation de consulter, et l’annexe II – Résumé des 
préoccupations exprimées par les communautés 
autochtones et réponses du demandeur et de l’Office 
national de l’énergie. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

début de la construction des installations approuvées et 
des modifications au calendrier à mesure qu’elles sont 
apportées. 

- Ajout : Au moins 45 jours avant le début de la 
construction des installations approuvées, NGTL doit 
élaborer un plan de notification ou de communication 
pour chaque communauté autochtone afin d’assurer la 
communication en temps opportun de tous les 
renseignements nécessaires.  

• NGTL s’est opposée aux changements suggérés du fait que 
les Nations Stoney Nakoda n’avaient pas démontré que 
ceux-ci étaient requis ou justifiés dans les circonstances. 
Elle a aussi fait remarquer que les effets possibles du projet 
sur les droits ancestraux ou issus de traités ont été pris en 
compte dans l’évaluation des effets potentiels sur l’usage 
courant de terres et de ressources à des fins traditionnelles. 

• Káínai et Piikani ont proposé de modifier le libellé de la 
condition comme suit : 

- « Au moins 14 jours avant le début de la construction 
des installations approuvées, NGTL doit déposer 
auprès de l’Office un ou plusieurs calendriers de 
construction détaillés indiquant les principaux travaux 
à exécuter et en fournir des exemplaires aux groupes 
autochtones touchés. »  

- « NGTL doit informer sans tarder l’Office et les 
groupes autochtones touchés de tout changement à ces 
calendriers. » 

• En réponse à Káínai et Piikani, NGTL réitère ses 
commentaires présentés plus haut en réponse aux 
commentaires de la Nation crie de Samson concernant la 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

condition provisoire de l’Office 4 (Surveillance de la 
construction).  

• La Nation Tsuut’ina (« Tsuut’ina ») a adopté les 
changements proposés par les Nations Stoney Nakoda et y a 
ajouté des modifications mineures (celles-ci figurent en 
italique) : 

- Ajout : NGTL est tenue de consulter les communautés 
autochtones touchées, dont les Nations Stoney Nakoda 
et la Nation Tsuut’ina, afin de recueillir leurs 
commentaires sur le calendrier des travaux avant de le 
déposer auprès de l’Office. Ces consultations doivent 
viser à limiter l’interférence ou l’incompatibilité des 
travaux avec l’exercice des droits prévus à l’article 35. 

- Ajout : Avant la mise en chantier, NGTL doit rendre 
compte à l’Office des résultats des activités de 
consultation en même temps qu’elle dépose le 
calendrier de construction détaillé. Ces rapports 
doivent comprendre des précisions sur la façon dont les 
conséquences du projet sur l’exercice des droits prévus 
à l’article 35 pour chaque communauté autochtone 
touchée ont été prises en compte au moment de prendre 
des décisions concernant le calendrier des travaux, y 
compris toute justification appuyant une exclusion. 

- Ajout : NGTL doit aviser directement les communautés 
autochtones touchées, y compris les Nations Stoney 
Nakoda et la Nation Tsuut’ina, du calendrier de 
construction 14 jours avant le début de la construction 
des installations approuvées et des modifications au 
calendrier à mesure qu’elles sont apportées, ainsi que 
la justification de ces modifications. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

- Ajout : Au moins 45 jours avant le début de la 
construction des installations approuvées, NGTL doit 
élaborer un plan de notification ou de communication 
en collaboration avec chaque communauté autochtone 
pour assurer la communication en temps opportun de 
tous les renseignements nécessaires.  

• En réponse à Tsuut’ina, NGTL réitère ses commentaires 
présentés en réponse aux commentaires des Nations Stoney 
Nakoda concernant la condition provisoire no 19 de 
l’Office (Gestion des situations d’urgence) (plus loin).  

5. Intégrité et sécurité • NGTL a demandé que le délai indiqué dans la condition soit 
modifié de 30 jours à 14 jours. La société fait remarquer 
que les 14 jours correspondent à une période d’examen déjà 
acceptée et qu’il est fréquent que les entrepreneurs ne soient 
pas encore complètement intégrés 30 jours avant le début 
des travaux.  

• La Nation crie de Samson a demandé les modifications 
suivantes : 

- Ajout : NGTL doit fournir, à l’Office et à la Nation crie 
de Samson, le manuel sur la sécurité en matière de 
construction; 

- Ajout : NGTL doit répondre sans délai à toute 
préoccupation soulevée par l’Office ou la Nation crie 
de Samson dans une version révisée du manuel sur la 
sécurité en matière de construction.  

• NGTL soutient que, comme le manuel sur la sécurité 
renferme des renseignements exclusifs, elle n’est pas en 
mesure d’en fournir un exemplaire propre au site à de 
tierces parties, car cela lui serait préjudiciable, ainsi qu’à 
ses entrepreneurs, sur le plan commercial.  

• L’Office conclut que la modification de délai 
demandée par NGTL est acceptable, au vu de la 
justification fournie par celle-ci, et a modifié la 
condition 5 (Programmes et manuels – Sécurité) en 
conséquence.  

• L’Office s’attend à ce que toute préoccupation 
exprimée par une communauté autochtone soit prise en 
compte et traitée dans le cadre des activités de 
mobilisation continues et pendant tout le cycle de vie 
du projet. 

• Parmi les exigences de la condition 10 (Rapport sur 
la consultation des communautés autochtones), 
NGTL doit rapporter à l’Office toute remarque ou 
préoccupation exprimée par les communautés 
autochtones et indiquer de quelle façon elle entend 
traiter les préoccupations non résolues.  
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

• De plus, NGTL soutient qu’un nouvel examen du manuel 
sur la sécurité propre à l’emplacement serait superflu, car ce 
manuel, tout comme les normes techniques sur lesquelles il 
se fonde, est assujetti à des audits périodiques, qu’effectue 
l’Office et des entrepreneurs externes, qui sont mieux 
adaptés pour corriger les anomalies que le processus de 
vérification du respect des conditions.  

• Káínai et Piikani ont proposé de modifier la condition 
comme suit (les ajouts figurent en italique) : 

- Au moins 30 jours avant le début de la construction, 
NGTL doit déposer auprès de l’Office un manuel à jour 
sur la sécurité pendant la construction, comme l’exige 
l’article 20 du Règlement de l’Office national de 
l’énergie sur les pipelines terrestres (le « Règlement »), 
« et en fournir des exemplaires aux communautés 
autochtones touchées ».  

- « NGTL doit permettre et faciliter la présence de 
surveillants autochtones de l’environnement et de sites 
archéologiques, notamment des représentants des 
Nations Káínai et Piikani. NGTL doit faire part de 
toute découverte archéologique au cours du 
programme de gestion de l’intégrité à l’Office et à tous 
les groupes autochtones. »  

• En réponse à Káínai et Piikani, NGTL réitère ses 
commentaires présentés en réponse aux commentaires de la 
Nation crie de Samson concernant les conditions 
provisoires de l’Office 5 (Intégrité et sécurité), 
9 (Questions socioéconomiques – Ressources 
patrimoniales) et 11 (Surveillance autochtone). 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

6. Plans de protection de 
l’environnement 

 

• La Nation crie de Samson a demandé les modifications 
suivantes : 

- Au moins 60 jours avant la construction, NGTL doit 
fournir à l’Office et à la Nation crie de Samson les 
PPE à jour propres au projet. 

- NGTL doit répondre sans délai à toute préoccupation 
soulevée par l’Office ou la Nation crie de Samson dans 
des versions révisées des PPE à la satisfaction de la 
partie qui en est à l’origine. 

- NGTL doit démontrer qu’il a mené des activités de 
mobilisation valables auprès des groupes autochtones 
touchés. 

- NGTL doit financer et prévoir la participation valable 
de surveillants tiers de l’environnement (pendant la 
construction et l’exploitation).  

• NGTL rappelle qu’elle a déposé les PPE dans le registre 
public avec la demande visant son projet de livraison 
parcours ouest (la « demande »), qu’elle n’a reçu aucun 
commentaire sur les PPE en particulier et qu’aucun groupe 
n’a déposé d’éléments de preuve qui laisseraient entendre 
qu’un des trois PPE est inadéquat. Elle affirme avoir donné 
aux communautés autochtones l’occasion de discuter du 
projet et de lui faire part de connaissances traditionnelles 
dont elle pourra tenir compte dans le PPE.  

• NGTL a confirmé qu’elle invitait toute communauté 
autochtone ayant des préoccupations particulières au sujet 
du PPE à lui en faire part, qu’elle examinerait ces 
préoccupations et prévoirait des mesures d’atténuation 
supplémentaires au besoin. 

• L’Office a modifié la condition de manière à exiger de 
NGTL qu’elle avise les collectivités autochtones qui 
ont exprimé le désir de recevoir ces documents. 

• L’Office fait remarquer que les versions provisoires des 
PPE ont été versées au dossier. Il est d’avis que les 
activités de mobilisation de NGTL et le processus 
d’audience de l’Office ont offert suffisamment 
d’occasions de soulever toute préoccupation concernant 
les versions provisoires des PPE.  

• Conformément à la condition 10 (Rapport sur la 
consultation des communautés autochtones), NGTL 
doit rapporter à l’Office toute remarque ou 
préoccupation exprimée par les communautés 
autochtones et indiquer de quelle façon elle entend 
traiter les préoccupations non résolues. 

• Par conséquent, et compte tenu de la nature du projet, 
l’Office estime que les conditions actuelles demeurent 
appropriées. 

• NGTL n’a exprimé aucune préoccupation à propos du 
délai de 30 jours, et l’Office maintient qu’un délai de 
30 jours est approprié pour la condition, étant donné 
qu’un PPE provisoire a été déposé avec la demande et 
qu’il était disponible pour commentaires au cours du 
processus d’examen de l’audience. 

• Selon l’Office, les préoccupations évoquées par les 
communautés autochtones sont traitées dans la 
condition 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones). 

• Pour plus d’information sur l’opinion de l’Office, voir 
la section 2.6 Questions autochtones. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

• NGTL s’est aussi engagée à aviser toute tierce partie ayant 
manifesté de l’intérêt à l’égard d’une condition lorsque les 
exigences qui s’y rattachent sont satisfaites et que l’Office 
en est informé. 

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé que NGTL soit 
tenue de transmettre les PPE à jour propres au projet aux 
communautés autochtones au moins 30 jours avant de les 
déposer auprès de l’Office, pour leur laisser le temps de 
consulter les membres de la communauté, puis d’examiner 
et de commenter les PPE.  

• Les Nations Stoney Nakoda ont suggéré l’ajout de « y 
compris les dépôts subséquents » au libellé de la condition, 
et demandé que les PPE fournissent la preuve et un résumé 
des consultations menées par NGTL auprès des 
communautés autochtones touchées, des questions ou 
préoccupations soulevées, des conséquences sur les droits 
prévus à l’article 35 et des mesures prévues par NGTL pour 
répondre aux préoccupations, ou une explication des raisons 
pour lesquelles aucune autre mesure n’est requise.  

• NGTL s’est opposée aux recommandations des Nations 
Stoney Nakoda et de la Nation crie de Samson en faisant 
remarquer que, depuis le dépôt de sa demande, elle n’avait 
reçu aucun commentaire concernant les PPE en particulier 
ni aucun élément donnant à penser que les PPE étaient 
inadéquats. NGTL soutient que le processus d’audience est 
la tribune la plus appropriée pour traiter de toute question, 
non pas l’étape de vérification du respect des conditions 
après l’approbation du projet. NGTL a rappelé qu’elle reste 
disponible pour discuter des préoccupations des 
Autochtones relatives au projet et des façons de les atténuer.  
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant à la 
fin de la condition : 

- … documents, « et doit élaborer tous les plans, 
programmes et mesures de protection de 
l’environnement inachevés en collaboration avec les 
groupes autochtones touchés. »  

• En réponse à Káínai et Piikani, NGTL réitère ses 
commentaires présentés en réponse aux commentaires de la 
Nation crie de Samson concernant la condition provisoire 
no 2 de l’Office (Conception, emplacement, construction 
et exploitation).  

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda et a proposé que la condition 
révisée inclue les Nations Stoney Nakoda et Tsuut’ina dans 
le résumé des consultations auprès des communautés 
autochtones touchées.  

7. Plan de protection de 
l’environnement 

• La Nation crie de Samson a formulé les mêmes 
commentaires qu’à la condition provisoire no  6 de 
l’Office (Plans de protection de l’environnement).  

• NGTL a demandé à ce que le délai de 45 jours avant le 
début de la construction soit ramené à 30 jours 
conformément au dépôt des PPE relatifs aux stations de 
compression (condition provisoire no  6 de l’Office [Plans 
de protection de l’environnement]). La Nation crie de 
Samson soutient qu’un délai de 60 jours serait plus 
approprié.  

• La Nation crie de Samson a demandé que le PPE lui soit 
transmis, ainsi qu’à l’Office, au moins 60 jours avant le 
début des travaux et que NGTL donne suite à toute 
préoccupation soulevée; que le PPE fournisse la preuve 

• Voir la réplique de l’Office aux commentaires des 
intervenants à la condition 6 (Plans de protection de 
l’environnement) ci-dessus. 

• L’Office a modifié la condition afin d’exiger de NGTL 
qu’elle avise les collectivités autochtones qui ont 
exprimé le désir de recevoir ces documents. 

• L’Office convient avec NGTL qu’un délai de 30 jours 
est approprié pour la condition, particulièrement 
compte tenu qu’un PPE provisoire a été déposé avec la 
demande et qu’il était disponible pour commentaires au 
cours du processus d’examen de l’audience. 

• Selon l’Office, les préoccupations évoquées par les 
communautés autochtones sont traitées dans la 



Annexe III – Pièce jointe à la lettre de décision de l’Office 
datée du 11 avril 2019 

  Page 13 sur 54 
 

 

Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

d’une mobilisation valable des communautés autochtones 
concernant les mesures d’atténuation, et que NGTL finance 
et prévoie la présence d’un surveillant tiers de 
l’environnement pendant la durée de la construction et de 
l’exploitation.  

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé que NGTL soit 
tenue de transmettre les PPE à jour propres au projet aux 
communautés autochtones au moins 30 jours avant de les 
déposer auprès de l’Office, pour leur laisser le temps de 
consulter les membres de la communauté, puis d’examiner 
et de commenter les PPE.  

• Les Nations Stoney Nakoda ont aussi suggéré l’ajout de « y 
compris les dépôts subséquents » au libellé de la condition 
et demandé que les PPE fournissent un résumé des 
consultations menées par NGTL auprès des communautés 
autochtones touchées, comprenant les questions et 
préoccupations soulevées, les conséquences sur les droits 
prévus à l’article 35 et les mesures prises ou à prendre par 
NGTL pour répondre aux préoccupations, et une 
justification ou un exposé des raisons pour lesquelles 
aucune autre mesure n’est requise, le cas échéant.  

• NGTL s’est opposée aux recommandations des Nations 
Stoney Nakoda et de la Nation crie de Samson en faisant 
remarquer que, depuis le dépôt de sa demande, elle n’avait 
reçu aucun commentaire concernant les PPE en particulier 
ni aucun élément donnant à penser que les PPE étaient 
inadéquats. NGTL soutient que le processus d’audience est 
la tribune la plus appropriée pour traiter de toute question, 
non pas l’étape de vérification du respect des conditions 
après l’approbation du projet.  

condition 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones). 

• Selon l’Office, les préoccupations exprimées par la 
Nation crie de Samson, les Nations Stoney Nakoda et 
les Nations Káínai, Piikani et Tsuut’ina ont été résolues 
grâce au processus d’audience de l’Office, qui a permis 
aux communautés autochtones touchées de participer et 
de faire entendre leurs préoccupations particulières au 
projet, grâce à la condition 10 (Rapport sur la 
consultation des communautés autochtones) 
modifiée de l’Office, qui exige de NGTL qu’elle rende 
compte de la façon prévue pour traiter les 
préoccupations qui ne sont pas encore résolues, et grâce 
à l’engagement de NGTL de collaborer avec les 
communautés autochtones afin de régler toute 
préoccupation non réglée. 

 

 

 

 



Annexe III – Pièce jointe à la lettre de décision de l’Office 
datée du 11 avril 2019 

  Page 14 sur 54 
 

 

Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

• NGTL a rappelé qu’elle reste disponible pour discuter des 
préoccupations des communautés autochtones relatives au 
projet et des façons de les atténuer.  

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant à la 
fin de la condition : 

- … documents, « doit être élaboré en collaboration 
avec les groupes autochtones touchés. »   

• En réponse à Káínai et Piikani, NGTL réitère ses 
commentaires présentés en réponse aux commentaires de la 
Nation crie de Samson concernant la condition provisoire 
no 2 de l’Office (Conception, emplacement, construction 
et exploitation).  

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda et a proposé que la condition 
révisée comprenne les Nations Stoney Nakoda et Tsuut’ina 
dans le résumé des consultations auprès des communautés 
autochtones touchées.  

• En réponse à Tsuut’ina, NGTL réitère ses commentaires en 
réponse aux commentaires de la Nation crie de Samson 
concernant la condition provisoire no  6 de l’Office (Plans 
de protection de l’environnement) (plus haut). NGTL 
renvoie également à sa réponse aux commentaires de Káínai 
et Piikani concernant la condition provisoire no  2 de 
l’Office (Conception, emplacement, construction et 
exploitation) (plus haut).  

8. Relevé et protection des 
oiseaux nicheurs 

 

• NGTL a demandé que la condition soit modifiée pour tenir 
compte du contexte régional du projet et de son 
applicabilité aux activités susceptibles d’avoir une 
incidence directe sur l’habitat des oiseaux nicheurs.  

• L’Office a modifié la condition d’après les suggestions 
de NGTL afin d’en préciser davantage l’objectif. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé que les 
connaissances traditionnelles fassent partie du travail de 
relevé, que NGTL rende compte des résultats de l’inclusion 
des connaissances traditionnelles de chaque communauté 
autochtone, y compris leur prise en compte et la 
justification de leur exclusion, et que NGTL fasse 
directement rapport aux collectivités, notamment sur la 
façon dont les connaissances traditionnelles ont été incluses 
dans le travail de relevé et de protection des oiseaux.  

• NGTL s’est opposée à ces changements en faisant valoir 
que le travail de relevé est assujetti à des contraintes de 
temps visant à réduire le risque de perte d’oiseaux nicheurs. 
Il faut respecter les protocoles établis et les marges de recul 
prescrites par les organismes de réglementation provinciaux 
et fédéraux. Par ailleurs, la condition provisoire no 10 de 
l’Office (Questions socioéconomiques – Consultation des 
Autochtones) constitue un mécanisme à privilégier pour la 
mobilisation des Autochtones. Enfin, les Nations Stoney 
Nakoda n’ont indiqué aucun emplacement d’utilisation des 
ressources à des fins traditionnelle le long du périmètre 
du projet.  

• La Nation crie de Samson a demandé les ajouts suivants : 
que tous les relevés lui soient transmis, et que la 
surveillance et les mesures d’atténuation soient réalisées en 
collaboration avec les communautés autochtones; NGTL 
doit également inviter et permettre l’inclusion de 
spécialistes en connaissances autochtones, entre autres de 
la Nation crie de Samson, au dénombrement d’oiseaux; que 
le point d) soit remplacé par : une preuve confirmant que les 
groupes autochtones touchés et les autorités ont été 
consultés, et les connaissances autochtones prises en 
considération de façon appropriée et valable dans la 
méthode de dénombrement proposée, les résultats du 

• L’Office a modifié la condition afin d’exiger de NGTL 
qu’elle avise les collectivités autochtones qui ont 
exprimé le désir de recevoir ces documents. 

• L’Office fait remarquer que selon la condition 10 
(Rapport sur la consultation des communautés 
autochtones), NGTL doit rapporter à l’Office toute 
remarque ou préoccupation exprimée par les 
communautés autochtones et indiquer de quelle façon 
elle entend traiter les préoccupations non résolues. 
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Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

relevé, et les mesures d’atténuation et la surveillance à 
utiliser, et la description de toute préoccupation non 
résolue soulevée par les spécialistes en connaissances 
autochtones et des propositions pour les corriger.  

• NGTL s’est opposée aux changements proposés en faisant 
valoir que le travail de relevé est assujetti à des contraintes 
de temps visant à réduire le risque de perte d’oiseaux 
nicheurs. Ce travail respecte les protocoles établis et les 
marges de recul prescrites par les organismes de 
réglementation provinciaux et fédéraux. De plus, la Nation 
crie de Samson a refusé à maintes reprises de fournir des 
connaissances traditionnelles propres au projet. Enfin, la 
condition provisoire no 10 de l’Office (Questions 
socioéconomiques – Consultation des Autochtones) 
constitue un mécanisme à privilégier pour la mobilisation 
des Autochtones. 

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du passage « et les 
groupes autochtones touchés » aux points b), c) et d) de la 
condition.  

• Piikani a proposé l’ajout du libellé suivant à cette 
condition : 

- … NGTL doit engager un biologiste aviaire qualifié 
« et des gardiens autochtones » pour effectuer un 
relevé... 

• En réponse à Káínai et Piikani, NGTL réitère ses 
commentaires présentés en réponse aux commentaires de la 
Nation crie de Samson concernant la condition provisoire 
no 8 de l’Office (Relevé et protection des oiseaux 
nicheurs).  
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Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda. 

9. Questions 
socioéconomiques – 
Ressources patrimoniales 

• La Nation crie de Samson a demandé les ajouts suivants à la 
condition :  

- NGTL doit présenter une description de la façon dont 
elle fait participer les groupes autochtones à la 
détermination des préoccupations à résoudre liées aux 
valeurs patrimoniales autochtones qui ne sont 
reconnues dans aucun autre plan relatif aux études sur 
le terrain des ressources patrimoniales; 

- NGTL doit présenter une description de la façon dont 
elle collaborera avec les groupes autochtones pour 
élaborer des mesures appropriée du point de vue 
culturel en réponse aux préoccupations; 

- NGTL doit présenter une description de la façon dont 
elle a ajouté des mesures d’atténuation au PPE en 
fonction des préoccupations soulevées.  

• NGTL affirme s’être engagée à obtenir toutes les 
autorisations requises selon l’Alberta Heritage Resources 
Act et que son plan d’intervention en cas de découverte de 
ressources patrimoniales, qu’elle a déjà déposé auprès de 
l’Office, aborde la plupart des enjeux cités par la Nation 
crie de Samson. NGTL a également réitéré que le ministère 
de la Culture et du Tourisme de l’Alberta est l’organisme 
responsable des ressources patrimoniales en Alberta. NGTL 
souligne que toute préoccupation au sujet des ressources 
patrimoniales liée au projet pourra être résolue dans le cadre 
des échanges continus avec elle. NGTL s’est aussi engagée 
à aviser toute tierce partie ayant manifesté de l’intérêt à 

• L’Office prend acte du plan d’intervention en cas de 
découverte de ressources patrimoniales de NGTL, de 
l’engagement de la société à obtenir toutes les 
autorisations requises selon l’Alberta Heritage 
Resources Act, et de son engagement à collaborer avec 
les communautés autochtones pour régler toute 
préoccupation concernant les ressources patrimoniales 
ou les mesures d’atténuation proposées. 

• L’Office a modifié la condition 9 (Autorisations et 
permis relatifs aux ressources archéologiques et 
patrimoniales) afin d’exiger de NGTL qu’elle avise les 
collectivités autochtones qui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents. 
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conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

l’égard d’une condition lorsque les exigences qui s’y 
rattachent sont satisfaites et que l’Office en est informé. 

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant aux 
points d) et e) : 

- « d) la description d’un protocole à suivre, en cas de 
découverte fortuite, en collaboration avec les groupes 
autochtones; e) une description de la forme que 
prendra la participation des surveillants autochtones 
dans le respect des conditions ou l’application des 
recommandations dont fait mention le point b). »  

• Tsuut’ina a proposé de modifier le libellé de la condition 
comme suit : 

- Lors de la découverte d’une ressource patrimoniale ou 
de l’exécution d’une activité reliée à celle-ci, NGTL 
doit en informer sans délai les communautés 
autochtones touchées (dont la Nation Tsuut’ina) et 
l’Office, et élaborer un plan avec les communautés 
autochtones touchées en vue d’éviter ou d’atténuer les 
répercussions sur la ressource patrimoniale avant de 
prendre toute mesure susceptible de perturber ou 
d’altérer la ressource patrimoniale. 

- NGTL doit informer directement les communautés 
autochtones touchées, notamment en lui fournissant des 
précisions sur la façon dont leurs connaissances 
traditionnelles ont été incluses dans l’évaluation des 
ressources patrimoniales et les stratégies d’atténuation. 

- NGTL doit informer directement les communautés 
autochtones touchées, notamment en lui fournissant des 
précisions sur la façon dont les membres de leurs 
Nations ont participé à l’évaluation des ressources 
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patrimoniales et à la détermination des mesures 
d’atténuation. 

- Tout organisme de la Couronne chargé de veiller à la 
conservation des ressources patrimoniales doit 
permettre la participation des communautés 
autochtones touchées à ses évaluations des ressources 
patrimoniales et processus de conservation 
conformément à ses processus législatifs. L’organisme 
doit présenter à l’Office un résumé des mesures prises 
pour faire participer les communautés autochtones 
touchées.  

10. Questions 
socioéconomiques – 
Consultation des 
Autochtones  

- La Nation crie de Samson a demandé certains ajouts à la 
condition, dont une participation accrue aux démarches de 
consultation, à la rédaction du rapport de consultation et aux 
comptes rendus sur le respect des conditions.  

- La Nation crie de Samson au aussi demandé que les 
rapports de consultation soient fournis aux groupes 
autochtones en même temps qu’à l’Office.  

- Les Nations Stoney Nakoda ont demandé un rapport sur les 
activités de consultation des Autochtones et une période 
d’examen de 30 jours avant qu’il soit soumis à l’Office. Les 
Nations Stoney Nakoda ont demandé que NGTL soit tenue 
de signaler à l’Office les préoccupations non résolues ou 
conséquences sur les droits prévus à l’article 35, ainsi que 
les commentaires des communautés autochtones.  

- NGTL estime que les changements demandés par la Nation 
crie de Samson et les Nations Stoney Nakoda ne sont pas 
nécessaires puisqu’elle a déjà mis en place un programme 
de participation des Autochtones, conformément aux lignes 
directrices du Guide de dépôt de l’Office. NGTL a aussi 
indiqué qu’il ne serait pas approprié qu’une tierce partie 

• L’Office a modifié la condition 9 (Autorisations et 
permis relatifs aux ressources archéologiques et 
patrimoniales) de manière à exiger de NGTL qu’elle 
avise les collectivités autochtones qui ont exprimé le 
désir de recevoir ces documents. 

• L’Office a modifié la condition 10 (Rapport sur la 
consultation des communautés autochtones) de 
manière à exiger de NGTL qu’elle avise les 
collectivités autochtones qui ont exprimé le désir de 
recevoir ces documents, et d’inclure les visites des 
lieux à effectuer. L’Office fait remarquer que toute 
autre partie peut déposer des commentaires concernant 
les documents relatifs au respect des conditions 
transmis à l’Office.  
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prenne connaissance des documents liés au respect des 
conditions avant leur dépôt à l’Office. NGTL avise 
généralement les groupes autochtones du dépôt d’une mise 
à jour sur l’état d’avancement de ses activités de 
mobilisation des Autochtones à l’Office. NGTL s’est aussi 
engagée à aviser toute tierce partie ayant manifesté de 
l’intérêt à l’égard d’une condition lorsque les exigences qui 
s’y rattachent sont satisfaites et que l’Office en est informé. 

- NGTL a aussi déclaré qu’elle s’opposait aux changements 
proposés par les Nations Stoney Nakoda et que les effets 
possibles du projet sur les droits ancestraux ou issus de 
traités ont été pris en compte dans l’évaluation du projet et 
de ses effets potentiels sur l’usage courant de terres et de 
ressources à des fins traditionnelles. NGTL a par ailleurs 
rappelé que les droits prévus à l’article 35 sont issus 
d’accords entre les groupes autochtones et la Couronne, et 
que comme elle n’est pas en mesure de répondre aux 
préoccupations particulières concernant ces droits, celles-ci 
devraient être traitées dans le cadre du processus 
d’approbation du projet.  

- Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant à la 
fin de la condition : 

- … mesure ne sera prise. « Les groupes autochtones qui 
figurent dans le rapport sur les activités de consultation 
des Autochtones doivent avoir l’occasion d’examiner le 
contenu du rapport avant que la version définitive soit 
déposée à l’Office. »  

• En réponse à Káínai et Piikani, NGTL réitère ses 
commentaires présentés en réponse aux commentaires de la 
Nation crie de Samson concernant la condition provisoire 
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no 10 de l’Office (Questions socioéconomiques – 
Consultation des Autochtones) (plus haut). 

• Tsuut’ina a adopté certains changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda et a demandé d’autres changements 
en soutenant que la Couronne ne peut pas s’en remettre au 
processus de l’Office pour s’acquitter de son obligation de 
consulter la Nation Tsuut’ina étant donné que l’information 
qu’a présentée NGTL dans sa demande et l’évaluation 
environnementale et socioéconomique n’a pas été formulée 
à la suite d’une mobilisation valable des communautés 
autochtones touchées ou à partir d’une bonne connaissance 
des droits ancestraux et issus de traités des nations 
autochtones touchées. 

• Tsuut’ina a proposé de modifier le libellé de la condition 
comme suit : 

Tout organisme de la Couronne chargé de veiller à la 
conservation des ressources patrimoniales doit permettre la 
participation de Tsuut’ina. L’organisme doit déposer à 
l’Office, 45 jours avant la construction du projet, un 
rapport sommaire des activités de consultation de Tsuut’ina 
comprenant ce qui suit : 

- les principes et objectifs de la consultation et les 
aménagements consentis, conformément aux lois en 
matière de consultation de Tsuut’ina;  

- un résumé des préoccupations exprimées par Tsuut’ina 
et la possibilité pour l’Office, de l’avis de la Couronne, 
de les résoudre adéquatement; 

- une description de la manière dont la Couronne prévoit 
donner suite aux préoccupations, et de toute mesure 
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éventuellement exigée par l’Office ou NGTL pour y 
répondre;  

- une description de toute préoccupation non réglée; 

- une description des moyens que la Couronne entend 
prendre pour traiter les préoccupations non réglées ou 
les lacunes, en collaboration avec Tsuut’ina, ou une 
explication des raisons pour lesquelles aucune autre 
mesure ne sera prise; 

- une description des ressources qui seront à la 
disposition de Tsuut’ina pour lui permettre participer à 
la consultation continue au cours des étapes de 
construction et d’exploitation du projet; et, s’il devenait 
évident que les activités de mobilisation menées par la 
Couronne relativement à Tsuut’ina ont été inadéquates, 
les organismes de la Couronne responsables doivent 
indiquer dans leur rapport les mesures qu’ils prendront 
sans délai pour corriger les anomalies dans la 
consultation, avant le début des travaux de 
construction.  

• En réponse à la condition proposée par Tsuut’ina, NGTL a 
fait remarquer que la plupart des ajouts suggérés 
s’appliqueraient à un organisme provincial (le ministère de 
la Culture et du Tourisme de l’Alberta) et non à NGTL. 
Ainsi, selon NGTL, il n’est pas approprié d’inclure ces 
changements aux conditions formulées par l’Office.  

11. Surveillance autochtone 

 

 

• NGTL a demandé la radiation de la condition relative au 
plan de surveillance autochtone, car les préoccupations 
qu’elle vise sont gérées dans le cadre des activités de 
mobilisation de NGTL ou grâce à ses mesures d’atténuation 
ou à d’autres conditions.  

• Comme le site de remplacement de Burton Creek a été 
écarté, la majorité des membres de l’Office estiment 
que la condition provisoire proposée relative à la 
surveillance autochtone n’est plus adaptée à la taille, à 
la portée, à l’échelle et aux effets potentiels du projet 
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• NGTL a fait savoir qu’elle discute avec les collectivités 
autochtones susceptibles d’être touchées depuis mai 2017, 
notamment en leur offrant la possibilité de lui fournir de 
l’information sur les sites et l’usage des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles. 

• De plus, NGTL estime que les conditions provisoires de 
l’Office no 9 (Questions socioéconomiques – Ressources 
patrimoniales) et no 10 (Questions socioéconomiques – 
Consultation des Autochtones) permettront de traiter les 
préoccupations des communautés autochtones concernant 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles et les 
ressources patrimoniales.  

• La Nation crie de Samson a fait plusieurs demandes 
d’ajouts à la condition, notamment, la remise à la Nation et 
à l’Office de plans de surveillance qu’ils jugent 
satisfaisants, la formation de surveillants autochtones et le 
renforcement des capacités connexes, et des précisions sur 
les processus de surveillance par les peuples autochtones.  

• La Nation crie de Samson a aussi demandé qu’une 
précision soit ajoutée à la condition selon laquelle NGTL 
doit s’abstenir d’utiliser l’information fournie par les 
surveillants autochtones comme « connaissances 
traditionnelles » à moins d’y être autorisée par écrit par la 
Nation dont font partie les surveillants autochtones.  

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé une période 
d’examen (de 30 jours) du plan de surveillance autochtone, 
avant son dépôt à l’Office, afin de pouvoir obtenir les 
commentaires des communautés autochtones et modifier le 
plan au besoin. Elles ont aussi demandé la création d’un 
comité consultatif et de surveillance autochtone semblable à 
celui qui existe pour la canalisation 3 ou le projet TMX. 

visé par la demande. M. Durelle n’est pas de cet avis et 
aurait imposé la condition dans l’intérêt public. 

• LʼOffice impose les conditions 9 (Autorisations et 
permis relatifs aux ressources archéologiques et 
patrimoniales) et 10 (Rapport sur la consultation 
des communautés autochtones). L’Office s’attend à 
ce que NGTL poursuive son dialogue et son travail 
avec les communautés autochtones afin de répondre à 
d’éventuelles préoccupations. Il réaffirme par ailleurs 
que la société s’est engagée à faire visiter les lieux 
après la fin des travaux de construction aux 
communautés autochtones qui en ont fait la demande. 
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• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé l’ajout de libellé à 
b), pour exiger « la liste des collectivités autochtones 
susceptibles d’être touchées qui ne se sont pas entendues 
avec NGTL pour participer aux activités de surveillance et 
pour quelles raisons, et toute justification relative à 
l’exclusion d’information recueillie dans le cadre de la 
participation des surveillants autochtones ». 

• Piikani a proposé l’ajout du libellé suivant (les passages 
ajoutés figurent en italique) : 

- … un plan décrivant la participation des collectivités 
autochtones aux activités de surveillance « pendant tout 
le cycle de vie du projet, notamment, » durant « les 
étapes de construction, d’exploitation, de désaffectation 
et postérieure à la désaffectation du projet, » 
relativement aux effets environnementaux négatifs, aux 
ressources qui s’y trouvent et aux pièces 
archéologiques...;  

- … NGTL doit fournir un exemplaire du plan de 
participation aux collectivités autochtones visées au 
point b), « ainsi qu’un financement de capacité 
approprié, afin de faciliter leur participation à la 
surveillance, » au plus tard trois jours après l’avoir 
déposé…  

• Káínai a proposé l’ajout du libellé suivant (les passages 
ajoutés figurent en italique) :  

- … un plan décrivant la participation des collectivités 
autochtones aux activités de surveillance durant 
« durant les étapes de construction, d’exploitation et de 
désaffectation du projet, et pendant plusieurs années 
suivant la désaffectation, » relativement aux effets 
environnementaux négatifs, aux ressources qui s’y 
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trouvent et aux pièces archéologiques, aux zones 
utilisées à des fins traditionnelles et aux ressources, 
ainsi que les zones ayant une importance culturelle;  

- … NGTL doit fournir un exemplaire du plan de 
participation aux collectivités autochtones visées au 
point b), « ainsi qu’un financement de capacité 
approprié, afin de faciliter leur participation à la 
surveillance, » au plus tard trois jours après l’avoir 
déposé…  

• Tsuut’ina s’est opposée à la réponse de NGTL à la 
condition provisoire no 11 de l’Office (Surveillance 
autochtone). Tsuut’ina soutient que la proposition de 
NGTL éliminerait dans les faits le programme de 
surveillance par les Autochtones. Tsuut’ina a fait valoir que 
la surveillance autochtone revêt une importance capitale 
pour la protection de ses droits ancestraux ou issus de 
traités et pour remplir son devoir d’intendant des territoires 
traditionnels. Tsuut’ina a déclaré ne pas avoir été consultée 
de façon valable, et aucun processus relatif [aux études sur] 
l’utilisation des terres et des ressources à des fins 
traditionnelles ne lui a été proposé.  

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda et a proposé que la condition 
révisée inclue les Nations Stoney Nakoda et Tsuut’ina dans 
le résumé des consultations auprès des communautés 
autochtones touchées.  

- En réponse à Tsuut’ina, NGTL a réitéré sa réplique à la 
condition provisoire no 11 de l’Office (Surveillance 
autochtone) (plus haut), plus précisément la radiation de 
cette condition. 
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- En outre, NGTL a réitéré ses commentaires en réponse aux 
commentaires de la Nation crie de Samson et des Nations 
Stoney Nakoda concernant la condition provisoire no 11 
de l’Office (Surveillance autochtone) (plus haut).  

12. Rapport sur les 
préoccupations des 
propriétaires fonciers  

 

• La Nation crie de Samson a demandé que le rapport de 
surveillance soit fourni aux groupes autochtones en même 
temps qu’à l’Office.  

• NGTL a fait remarquer que les groupes autochtones ne 
souhaitent pas tous obtenir les documents déposés 
relativement aux conditions du projet. NGTL a confirmé 
que le rapport serait versé au registre public et s’est 
engagée à aviser toute tierce partie ayant manifesté de 
l’intérêt à l’égard d’une condition lorsque les exigences qui 
s’y rattachent sont satisfaites et que l’Office en est informé.  

• L’Office a modifié la condition afin d’exiger de NGTL 
qu’elle avise les collectivités autochtones qui ont 
exprimé le désir de recevoir ces documents. 

 

 

13. Plan d’exécution du 
forage directionnel 
horizontal ou 
d’installation selon la 
méthode Direct Pipe 

• La Nation crie de Samson a demandé que le plan soit fourni 
aux communautés autochtones en même temps qu’à 
l’Office.  

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant à la 
fin de la condition : 

- … pour réduire le risque de défaillance du forage « et 
des précisions sur les mesures qui seront prises dans 
l’éventualité où un forage doit être abandonné. De 
plus, au moins 30 jours avant un forage directionnel 
horizontal (FDH), NGTL doit présenter un plan de 
protection de l’environnement (PPE) propre au FDH, y 
compris les protocoles d’intervention en cas de rejet 
accidentel de fluide de forage ou de contaminants. La 
possibilité d’abandon d’un forage à la suite de l’échec 
d’un FDH doit aussi être abordée. »  

• L’Office a modifié la condition afin d’exiger de NGTL 
qu’elle avise les collectivités autochtones qui ont 
exprimé le désir de recevoir ces documents. 

• L’Office est d’avis que les préoccupations des 
communautés autochtones seront résolues de façon 
appropriée grâce à la condition 7 (Plan de protection 
de l’environnement – Tronçon Rocky View).  
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• NGTL s’est opposée aux changements proposés par Káínai 
et Piikani, qu’elle juge inutiles et qui sont déjà intégrés à 
d’autres engagements et conditions provisoires. NGTL 
soutient qu’un PPE distinct serait redondant, car il 
reprendrait en bonne partie celui qui a été produit pour le 
pipeline sans modifier ni ajouter de mesures d’atténuation.  

• Tsuut’ina a proposé de modifier le libellé de la condition 
comme suit : 

- Ajout : NGTL doit former les communautés 
autochtones (dont la Nation Tsuut’ina) et faire appel à 
elles pour mener à bien tout plan de surveillance de la 
qualité de l’eau lié au plan d’exécution du FDH ou 
d’installation selon la méthode Direct Pipe.  

• NGTL s’est opposée à l’ajout des changements proposés 
par Tsuut’ina car la surveillance de la qualité de l’eau est un 
service scientifique et technique spécialisé qui exige les 
connaissances, le savoir-faire, l’expérience et le matériel 
appropriés. Il faut des années d’études postsecondaires et 
d’expérience concrète pour acquérir les compétences 
voulues pour diriger un programme de surveillance de la 
qualité de l’eau. De plus, la surveillance de la qualité de 
l’eau comprend des activités en eau vive qui, en l’absence 
des mesures de protection appropriées et de l’expertise 
nécessaire, pourraient entraîner des risques pour la sécurité 
et l’environnement. Les compétences et la formation 
nécessaires pour offrir ce service dépassent l’éventail de 
services que NGTL est en mesure de fournir, et sont au-delà 
des délais de construction du projet.  
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14. Rapports sur les 
tentatives ratées de forage 
directionnel horizontal 
(FDH) 

• La Nation crie de Samson a demandé que le rapport soit 
fourni aux groupes autochtones en même temps qu’à 
l’Office.  

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé les modifications 
suivantes :  

- Ajout : En cas d’échec du FDH, NGTL doit en aviser 
directement les Nations Stoney Nakoda, ainsi que de 
tout effet négatif sur le milieu environnant, dans les 
7 jours qui suivent.  

- Ajout : NGTL doit élaborer, en collaboration avec les 
communautés autochtones, y compris les Nations 
Stoney Nakoda, des plans d’intervention personnalisés 
afin de les informer de tout échec du FDH et de tout 
effet négatif sur le milieu environnant et les droits de 
l’article 35.  

- Ajout : NGTL doit inclure les activités de surveillance 
et les visites sur le terrain avec les communautés 
autochtones, y compris les Nations Stoney Nakoda, à la 
suite de tout échec du FDH, et évaluer tout effet négatif 
sur le milieu environnant et les droits aux termes de 
l’article 35.  

• NGTL a déclaré qu’elle s’oppose aux changements 
suggérés à la condition et que l’avantage que présente 
l’élaboration de plans d’intervention personnalisés avec les 
groupes autochtones reste à démontrer. NGTL a fait 
remarquer que les renseignements pertinents qui seraient 
communiqués aux communautés autochtones se trouveront 
dans les pièces déposées auprès de l’Office. 

• Elle ajoute que la condition provisoire no 3 de l’Office 
(Protection de l’environnement) exige de NGTL qu’elle 

• En réponse à la demande de la Nation crie de Samson, 
l’Office a modifié la condition afin d’exiger de NGTL 
qu’elle avise les collectivités autochtones qui ont 
exprimé le désir de recevoir les documents relatifs au 
respect des conditions. 

• L’Office est d’avis que les préoccupations soulevées 
par les communautés autochtones seront résolues de 
façon appropriée grâce aux conditions 7 (Plan de 
protection de l’environnement – Tronçon Rocky 
View) et 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones).  
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se conforme à toutes les mesures de protection de 
l’environnement, y compris celles qui sont prévues dans le 
PPE du tronçon Rocky View, parmi lesquelles figurent 
l’obligation de NGTL de déclarer les rejets de boues de 
forage dans l’eau, le cas échéant, au ministère de 
l’Environnement et des Parcs de l’Alberta et à l’Office.  

• Káínai et Piikani ont proposé de modifier la condition 
comme suit (les ajouts figurent en italique) :   

- … Dans les 5 jours suivant la classification d’une 
option de franchissement sans tranchée comme étant 
« infructueuse » ou un échec, NGTL doit « mettre fin 
aux essais de FDH et soumettre un rapport sommaire à 
l’examen et à l’approbation de l’Office et des groupes 
autochtones touchés, tel qu’il est indiqué dans…   

• Tsuut’ina prétend qu’elle devrait être autorisée à accéder au 
site du FDH en cas de tentative infructueuse afin d’en 
surveiller et d’en évaluer les répercussions et de participer à 
toute action corrective nécessaire. 

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda et a proposé que la condition 
révisée comprennent la notification des Nations Stoney 
Nakoda et de Tsuut’ina. 

• NGTL s’est opposée à l’ajout des changements proposés 
par Káínai, Piikani et Tsuut’ina car elles n’ont pas fourni de 
preuve démontrant comment ces changements permettraient 
d’accroître la protection de l’environnement ou sont prévus 
dans un engagement antérieur de NGTL. 

15. Rapport de faisabilité 
d’une méthode de 
rechange au FDH ou à 

• Le ministère de l’Énergie de l’Alberta a proposé les 
modifications suivantes : 

• En ce qui concerne les commentaires du ministère de 
l’Énergie de l’Alberta, il est à noter que l’intention de 
l’Office par cette condition est d’obtenir le rapport 
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Direct Pipe pour le 
franchissement de cours 
d’eau 

 

 

- Date de dépôt : 60 jours plutôt que 30 jours avant 
d’amorcer le franchissement au moyen de la méthode 
de rechange, en particulier si NGTL a l’intention de 
proposer une méthode par tranchée pour le projet de 
réservoir Springbank avant sa construction. 

- Ajout : Un résumé de l’évaluation des risques ainsi que 
des explications si NGTL entend proposer une méthode 
par tranchée comme méthode de franchissement de 
rechange pour le réservoir Springbank. 

- Ajout : Des discussions sur l’état d’avancement, 
comprenant une mise à jour sur les discussions avec le 
ministère des Transports de l’Alberta et tout autre 
ministère pertinent de l’Alberta. 

- Ajout : Un exposé sur les répercussions possibles de la 
méthode de franchissement de rechange proposée sur le 
projet de réservoir Springbank (moment d’exécution 
des travaux de construction, carte-tracé, épaisseur de 
couverture, acquisition d’autres emprises).  

• La Nation crie de Samson a demandé que le rapport soit 
fourni aux groupes autochtones en même temps 
qu’à l’Office.  

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé les 
modifications suivantes :  

- Modification de la condition au point a) : l’incidence 
sur les droits prévus à l’article 35 doit figurer dans le 
résumé de l’évaluation des risques à la construction 
proposée par FDH ou la méthode Direct Pipe parmi les 
dangers ou risques éventuels relevés.  

- Ajout : NGTL doit tenir compte des connaissances 
traditionnelles et des conséquences possibles sur les 

d’évaluation de la faisabilité des méthodes de 
franchissement sans tranchée (FDH ou DPI) de 
rechange. L’Office fait aussi remarquer qu’advenant le 
franchissement du réservoir Springbank selon une 
méthode par tranchée (tranchée à ciel ouvert), NGTL 
s’est engagée à une couverture d’une épaisseur 
minimale de 1,2 m pour le tronçon Rocky View 
proposé, ce qui répond aux critères pour le 
franchissement d’un cours d’eau  de la norme CSA 
Z662-15, au tableau 4.9. 

• Si un changement de méthode de franchissement se 
révélait nécessaire, NGTL s’est engagée à en discuter 
avec le ministère de l’Énergie de l’Alberta dans le 
cadre de son programme de participation des 
propriétaires fonciers.  

• L’Office juge que le délai de 30 jours prévu à la 
condition 15 (Rapport de faisabilité d’une méthode 
de rechange au FDH ou à Direct Pipe pour le 
franchissement de cours d’eau) est approprié pour 
déposer le rapport de faisabilité de la méthode de 
franchissement par FDH. 

• L’Office impose la condition 11 (Rapport sur les 
préoccupations des propriétaires fonciers, des 
organismes gouvernementaux et des municipalités) 

révisée, qui exige de NGTL qu’elle dépose un rapport 
sur les préoccupations des propriétaires fonciers, des 
organismes gouvernementaux et des municipalités, 
dans l’éventualité où un document doit être soumis au 
titre de la condition 14 (Rapports sur les tentatives 
ratées de FDH). 
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droits prévus à l’article 35 dans ses décisions liées au 
rapport de faisabilité d’une méthode de rechange au 
FDH ou à Direct Pipe pour le franchissement de 
cours d’eau.  

- Ajout : NGTL doit donner des précisions sur la façon 
dont les connaissances traditionnelles de chaque 
communauté autochtone ont été recueillies et prises en 
compte, et justifier leur exclusion, le cas échéant.  

• NGTL a indiqué que les changements proposés par le 
ministère de l’Énergie de l’Alberta ne sont pas nécessaires, 
car le gouvernement de l’Alberta étant un propriétaire 
foncier, il serait normalement appelé à participer. 

• NGTL s’est opposée aux changements suggérés par les 
Nations Stoney Nakoda et observe que celles-ci n’ont 
déposé aucun élément de preuve ni fourni de 
renseignements sur les connaissances traditionnelles pour 
remettre en question le choix de NGTL de pratiquer le 
franchissement par FDH ou proposer d’autres méthodes. 
NGTL a aussi cherché à cerner les questions et 
préoccupations particulières dans le cadre de son 
programme de participation des Autochtones. 

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant à la 
condition : 

- … dans les 30 jours précédant le début des travaux 
selon la méthode de franchissement de rechange, « et 
réviser sont PPE lié au FDH en conséquence. » Le 
rapport.. 

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda. 

• L’Office est d’avis que les préoccupations soulevées 
par les communautés autochtones seront résolues de 
façon appropriée grâce à la condition 7 (Plan de 
protection de l’environnement – Tronçon Rocky 
View) qui exige le dépôt d’un PPE relatif au tronçon 
Rocky View traitant du franchissement par FDH.  

• L’Office a modifié les conditions 7 (Plan de 
protection de l’environnement – Tronçon Rocky 
View), 11 (Rapport sur les préoccupations des 
propriétaires fonciers, des organismes 
gouvernementaux et des municipalités), 
14 (Rapports sur les tentatives ratées de FDH) et 
15 (Rapport de faisabilité d’une méthode de 
rechange au FDH ou à Direct Pipe pour le 
franchissement de cours d’eau) de sorte que NGTL 
avise les collectivités autochtones qui ont exprimé le 
désir de recevoir ces documents. 
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• NGTL s’est opposée à l’ajout des changements proposés 
par les Nations Káínai et Piikani. Elle a fait valoir que le 
PPE déposé relativement au projet comprend des mesures 
d’atténuation suffisantes qui s’appliquent aux méthodes 
principale et de rechange pour le franchissement de 
cours d’eau.  

16. Caractéristiques 
techniques à jour 

 

• La Nation crie de Samson a demandé que les rapports soient 
fournis aux groupes autochtones en même temps 
qu’à l’Office. 

• En réponse à la demande de la Nation crie de Samson, 
l’Office a modifié la condition de sorte que NGTL 
avise les collectivités autochtones qui ont exprimé le 
désir de recevoir les documents relatifs au respect des 
conditions. 

17. Rapport de surveillance 
postérieure à la 
construction 

 

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé ce qui suit de 
NGTL : présenter les rapports aux communautés 
autochtones et obtenir leur rétroaction avant de les 
transmettre à l’Office; fournir des précisions sur les 
résultats des activités de surveillance et des renseignements 
sur les connaissances traditionnelles, y compris les 
commentaires de surveillants autochtones; créer et mettre 
en œuvre un mécanisme pour le suivi de tous les 
engagements en matière de surveillance, et tenir un dossier 
sur la documentation, le suivi et la résolution des questions 
et des commentaires de communautés autochtones pendant 
la surveillance postérieure à la construction.  

• NGTL a répliqué qu’elle s’opposait aux changements 
proposés parce que les préoccupations dont il est question 
sont traitées aux conditions provisoires de l’Office nos 2 
(Conception, emplacement, construction et exploitation) 
et 10 (Rapport sur la consultation des communautés 
autochtones) (plus haut). Toute terre utilisée à des fins 
traditionnelles recensée, le cas échéant, pour laquelle des 
mesures d’atténuation sont nécessaires sera comprise dans 
les rapports, et un dialogue continu constitue la tribune 

• L’Office a modifié la condition de sorte que NGTL 
avise les collectivités autochtones qui ont exprimé le 
désir de recevoir les documents relatifs au respect des 
conditions. 

• L’Office note qu’au point g) de la condition, on 
demande à NGTL de consulter les communautés 
autochtones et d’inclure un dossier des consultations au 
rapport de surveillance postérieure à la construction. 

• La condition imposée par l’Office vise à exiger de 
NGTL qu’elle surveille les effets du projet sur 
l’environnement et la remise des terres dans un état 
équivalent. Il considère que la liste proposée pour le 
suivi des enjeux des Autochtones dépasse la portée de 
la présente condition. 

• L’Office évalue les rapports de surveillance mais ne les 
approuve pas. S’il constate des anomalies lors de 
l’évaluation, il effectue un suivi auprès de la société en 
recourant au moyen qui convient (réunions, 
inspections) pour assurer la conformité. 
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appropriée pour cerner les questions et préoccupations 
particulières.  

• La Nation crie de Samson a demandé que les rapports soient 
transmis aux communautés autochtones et approuvés par 
elles; que NGTL fasse rapport sur la récupération de valeurs 
qui revêtent une importance culturelle pour la Nation, et que 
NGTL collabore avec la Nation pour définir des mesures 
d’atténuation supplémentaires et leur mise en œuvre.  

• NGTL s’est opposée aux changements proposés en faisant 
valoir que toute terre utilisée à des fins traditionnelles 
recensée, le cas échéant, pour laquelle des mesures 
d’atténuation sont nécessaires sera comprise dans les 
rapports, et qu’un dialogue continu constitue la tribune 
appropriée pour cerner les questions et les préoccupations 
particulières.  

• Káínai a proposé l’ajout du libellé suivant au point c) de 
cette condition : 

- … et les résultats obtenus, « la participation de 
surveillants autochtones aux activités de surveillance; »   

• Piikani a proposé l’ajout du libellé suivant au point c) de 
cette condition : 

- … et les résultats obtenus, « la participation de 
gardiens autochtones aux activités de surveillance; »  

• En réponse à Káínai et Piikani, NGTL réitère ses 
commentaires présentés en réponse aux commentaires de la 
Nation crie de Samson concernant la condition provisoire 
no 11 de l’Office (Surveillance autochtone) (plus haut). 

• Tsuut’ina estime que NGTL devrait prévoir un plan selon 
lequel les communautés autochtones (dont Tsuut’ina) seront 

• L’Office est d’avis que les composantes valorisées de 
l’écosystème relevées par la Nation crie de Samson 
sont prises en compte dans la condition.  

• Selon l’Office, les préoccupations évoquées par les 
communautés autochtones sont traitées dans la 
condition 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones). 
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présentes pour superviser ou observer les stratégies 
d’atténuation employées pour réduire au minimum les effets 
sur leurs droits aux termes de l’article 35. 

• Tsuut’ina est aussi d’avis que le PPE doit décrire les 
activités et les emplacements où les communautés 
autochtones (dont Tsuut’ina) seront présentes pour 
superviser ou observer l’efficacité des mesures mises en 
place pour réduire au minimum les effets sur leurs droits 
aux termes de l’article 35. 

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda. 

• En réponse à Tsuut’ina, NGTL réitère ses commentaires en 
réponse aux commentaires de la Nation crie de Samson 
concernant la condition provisoire no 4 de l’Office 
(Surveillance de la construction) (plus haut), ainsi que sa 
réponse aux commentaires des Nations Stoney Nakoda sur 
les conditions provisoires de l’Office nos 4 (Surveillance 
de la construction) et 15 (Rapport de faisabilité d’une 
méthode de rechange au FDH ou à Direct Pipe pour le 
franchissement de cours d’eau) (plus haut).  

18. Données du système 
d’information 
géographique sur le 
pipeline 

 

• La Nation crie de Samson a demandé que les fichiers de 
formes soient fournis aux groupes autochtones en même 
temps qu’à l’Office.  

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé les modifications 
suivantes :  

- Ajout : Au moins 30 jours avant le début de la 
construction, NGTL doit signaler directement aux 
communautés autochtones, dont les Nations Stoney 
Nakoda, toute différence dans les fichiers de formes du 
SIG par rapport à ceux qui ont été présentés à l’étape du 

• L’Office impose la condition 18 (Rapport de 
surveillance postérieure à la construction) qui exige 
de NGTL qu’elle dépose des rapports de surveillance 
postérieure à la construction, qui comprennent 
habituellement des cartes-tracés environnementales à 
jour. L’objectif premier de la condition 19 (Données 
du système d’information géographique sur le 
pipeline) est d’obtenir des données géospatiales pour le 
projet, à incorporer dans la base de données des 
installations du SIG de l’Office. Par conséquent, 
l’Office estime qu’il est inutile d’obtenir de 
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processus réglementaire relative à la demande visant le 
projet.  

- Ajout : Au moins 30 jours avant le début de la 
construction, NGTL doit remettre directement aux 
communautés autochtones, y compris les Nations 
Stoney Nakoda, un fichier SIG qui montre toutes les 
aires de travail temporaires, dont les aires de dépôt, les 
baraquements de chantier, les routes et les autres 
composantes du projet.  

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda et a proposé que la condition 
révisée comprennent les Nations Stoney Nakoda et 
Tsuut’ina.  

• NGTL a fait savoir que par souci de sécurité, elle ne 
transmet pas les fichiers de formes liés au SIG concernant 
l’ouvrage fini. Elle rappelle que les communautés 
autochtones peuvent communiquer avec le service Alberta 
One-Call pour obtenir un emplacement particulier et 
marquer physiquement l’installation. NGTL fait également 
remarquer que les cartes-tracés environnementales 
conformes à l’exécution font habituellement partie des 
rapports de surveillance postérieure à la construction qu’elle 
dépose au titre de la condition 17 (Rapport de 
surveillance postérieure à la construction), et que tout 
changement à l’empreinte du projet et les mesures 
d’atténuation environnementales qui en découlent doivent 
être approuvés par l’Office dans le cadre d’une demande de 
modification.  

l’information du SIG sur les chantiers temporaires 
du projet. 

• L’Office souligne également les préoccupations liées à 
la sécurité et le caractère délicat de l’information que 
renferment les fichiers SIG conformes à l’exécution.  

• Dans sa directive plus haut, l’Office indique que tout 
document à déposer relativement à la condition sur les 
rapports de surveillance postérieure à la construction 
doit être signifié aux communautés autochtones qui en 
ont expressément demandé des exemplaires. Ce 
document doit comprendre des renseignements sur 
l’environnement relatifs à l’ouvrage terminé et devrait 
inclure des cartes-tracés environnementales à jour. 

  

19. Gestion des situations 
d’urgence 

• NGTL a commenté les conditions provisoires et a proposé 
ce qui suit : Dans les 3 ans suivant l’autorisation de mise en 
service, NGTL sera tenue d’exécuter un exercice sur table 

• En dépit de la demande de NGTL, l’Office impose le 
délai de 18 mois et l’exercice à grand déploiement 
initialement demandés pour les motifs suivants :  
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 (plutôt que dans les 18 mois suivant l’autorisation de mise 
en service et un exercice à grand déploiement). Elle a 
également répliqué aux commentaires des Nations crie de 
Samson, Stoney Nakoda, Káínai, Piikani et Tsuut’ina 
relatifs aux conditions : « Si un groupe autochtone (ou 
autre) souhaite faire savoir à NGTL qu’il veut être avisé de 
toute intervention d’urgence dans une zone déterminée, 
NGTL en prendra note et communiquera avec le groupe en 
question si une situation d’urgence se produit, comme elle 
l’a indiqué dans sa réponse à la DR 3.10 de l’Office. De 
plus, NGTL souligne que lorsque TransCanada  mène un 
exercice sur table ou sur le terrain à proximité d’une 
réserve autochtone, elle a coutume d’inviter le groupe 
autochtone à y participer ou à l’observer. »  

• La Nation crie de Samson a demandé qu’il soit fait mention 
dans la condition de la coordination et de la formation des 
groupes autochtones en mesures d’urgence et planification.  

• Les Nations Stoney Nakoda ont demandé l’ajout des 
conditions suivantes : NGTL doit élaborer des méthodes 
d’intervention d’urgence avec les communautés 
autochtones, les faire traduire dans la langue des Nations 
Stoney Nakoda, puis élaborer et donner de la formation sur 
ces méthodes avec les communautés autochtones.  

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout du libellé suivant au 
point b) de cette condition : 

- … b) aviser l’Office « les groupes autochtones » par 
écrit…   

• Tsuut’ina a indiqué qu’elle s’oppose à la réponse de NGTL 
à la condition provisoire no 19 de l’Office et soutient que 
des mesures d’urgence propres au projet sont nécessaires 
pour protéger comme il se doit ses droits ancestraux et issus 

- NGTL peut réaliser l’exercice dans un autre secteur 
à proximité où elle possède des installations, comme 
Morley, Turner Valley ou le comté de Rocky View, 
afin que d’autres services d’incendie et parties 
prenantes se familiarisent avec les méthodes 
d’intervention d’urgence. 

- Au moment d’accorder l’autorisation de mise en 
service, le cas échéant, pour ce projet, il se sera 
écoulé suffisamment de temps pour intéresser les 
parties prenantes à participer de nouveau à 
l’exercice si on les y invite, selon la rétroaction qu’a 
obtenue l’Office à la suite du dernier exercice. 

- La tenue d’un exercice à grand déploiement, plutôt 
que sur table, permet aux parties prenantes de 
participer plus directement, et aux groupes pour qui 
le projet revêt un grand intérêt ou suscite 
d’importantes préoccupations (comme les 
communautés autochtones qui participent au 
processus) et qui sont autorisés à observer ou à 
participer à l’exercice, de mieux comprendre leur 
rôle et de faire confiance à la capacité d’intervention 
de la société. 
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de traités en cas d’urgence. Elle estime par ailleurs qu’une 
approche universelle ne suffit pas à assurer la protection de 
ses droits. Enfin, elle a fait savoir qu’elle n’est pas en 
faveur d’un exercice sur table de plus petite envergure. 

• Tsuut’ina a adopté les changements proposés par les 
Nations Stoney Nakoda. 

20. Confirmation de 
conformité par le 
dirigeant responsable 

• La Nation crie de Samson a demandé que les rapports soient 
fournis aux groupes autochtones en même temps qu’à 
l’Office.  

• NGTL s’est engagée à aviser toute tierce partie ayant 
manifesté de l’intérêt à l’égard d’une condition donnée 
lorsque les exigences qui s’y rattachent sont satisfaites et 
que l’Office en est informé. 
 

• L’Office juge que la condition proposée est acceptable. 
Il fait remarquer que la confirmation demandée diffère 
des « mises à jour ou rapports » qui peuvent être exigés 
dans d’autres conditions. Il s’agit d’une exigence 
ultime suivant laquelle un dirigeant responsable doit 
confirmer que toutes les conditions ont été satisfaites. 
Ainsi, il estime qu’il n’est pas nécessaire que les parties 
en soient avisées. Les participants, y compris les 
communautés autochtones, pourront consulter cette 
confirmation lorsqu’elle aura été versée dans 
REGDOCS, le dépôt central de documents 
réglementaires de l’Office. 

21. Expiration de 
l’ordonnance (disposition 
de temporisation) 

• La Nation crie de Samson a indiqué qu’elle pourrait 
formuler des commentaires à l’égard de cette condition dans 
un avenir rapproché. L’Office n’a reçu aucun autre 
commentaire.  

• s.o. 

Nouvelle condition 
proposée : 

22. Plan de gestion du bruit 
au franchissement de la 
rivière Bow 

• Compte tenu de la proximité des emplacements du FDH 
pour les résidents de Cochrane (le récepteur le plus près se 
situe à 150 m) et du fait que les activités de FDH se 
déroulent 24 heures sur 24, l’Office a ajouté une condition 
ayant fait l’objet d’un appel de commentaires afin que 
NGTL présente un plan de gestion du bruit du FDH avant 
les travaux de construction. 

• L’Office a modifié la condition proposée en tenant 
compte de certains commentaires de NGTL. Il juge 
toutefois que la condition proposée est appropriée. 
Cette condition deviendra la condition 12 (Plan de 
gestion du bruit au franchissement de la rivière 
Bow) de l’ordonnance XG-N081-005-2019.  
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• NGTL a demandé la radiation de la nouvelle condition 
proposée, dont l’objet a déjà été pris en compte dans les 
documents déjà déposés dans le cadre l’instance.  

Nouvelle condition 
proposée : 

Conservation de la nature 
Canada (CNC) - 
Indemnisation de CNC et du 
propriétaire foncier 
relativement aux coûts liés à 
l’utilisation des terres à la 
station de compression 
Burton Creek visée par la 
demande  

 

• CNC a proposé que toute approbation de la station de 
compression Burton Creek visée par la demande comprenne 
une condition exigeant de NGTL qu’elle indemnise CNC et 
le propriétaire foncier de tous les coûts liés à la conversion 
des terrains à l’emplacement visé à une utilisation 
industrielle. CNC a indiqué que cela comprendrait le 
règlement de toute taxe que pourraient se voir imposer les 
parties à la suite de la cession non autorisée de la servitude 
de conservation.  

• NGTL rappelle qu’elle a offert d’assumer toute pénalité 
fiscale, le cas échéant, exigible relativement aux terrains de 
deux hectares (ha) nécessaires pour agrandir la station de 
compression Burton Creek. Toutefois, il semble que CNC et 
le propriétaire foncier ne soient pas disposés à céder les 
droits fonciers nécessaires pour la station de compression 
Burton Creek à moins qu’Environnement et Changement 
climatique Canada (ECCC) n’autorise d’abord le 
changement d’utilisation.  

• Le 21 décembre 2018, l’Office a soumis à un appel de 
commentaires un engagement éventuel de NGTL ou une 
condition éventuelle exigeant, sauf directives contraires de 
l’Office, qu’elle assume toute pénalité fiscale liée à 
l’acquisition de terrains pour l’emplacement privilégié pour 
la station Burton Creek, même si cette pénalité s’applique à 
une superficie supérieure à 2 ha nécessaire pour agrandir 
l’emplacement privilégié pour la station Burton Creek.  

• Dans sa réplique, NGTL indique que CNC lui a fait savoir 
que si l’Office délivre une ordonnance approuvant le projet 

• ECCC a confirmé que si l’Office autorisait le projet en 
délivrant une ordonnance aux termes de l’article 58 (et 
déterminait que l’emplacement privilégié pour la station 
Burton Creek est conforme à l’intérêt public), le 
ministère autoriserait le changement d’utilisation et il 
n’y aurait aucune répercussion fiscale. 

• L’Office prend acte de l’engagement de NGTL à 
indemniser CNC et le propriétaire foncier de la taxe qui 
découlerait d’une cession des 2 ha visés par la 
demande. 

• Bien que, selon le Programme des dons écologiques, les 
terrains qu’il est proposé d’acquérir de louer présentent 
un caractère unique, au bout du compte, la question 
d’une pénalité fiscale relève de l’indemnisation que 
l’Office n’a pas le pouvoir de prendre en considération 
pour déterminer l’intérêt public d’un projet pipelinier en 
vertu de la Partie III de la Loi sur l’Office national de 
l’énergie. 

• La majorité des membres de l’Office estiment que la 
condition proposée n’est ni justifiée ni appropriée. 
M. Durelle n’est pas de cet avis et aurait imposé la 
condition qu’avait proposée l’Office le 
21 décembre 2018. 

• Pour plus d’information sur l’opinion de l’Office, voir 
la section 2.3.3 Droits fonciers et processus 
d’acquisition des terrains. 
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Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

aux termes de l’article 58, ECCC autoriserait le changement 
d’utilisation. Ainsi, de l’avis de NGTL, aucun montant de 
taxe ne devrait être imposé à CNC pour un changement 
d’utilisation non autorisé ou la cession de terrains pour 
l’emplacement de la station de compression Burton Creek 
visée par la demande.  

• NGTL a précisé qu’en cas d’exigibilité d’une taxe en vertu 
de l’article 207.31 liée à la station de compression Burton 
Creek malgré l’autorisation de changement d’utilisation par 
ECCC, NGTL est disposée à indemniser CNC et le 
propriétaire foncier de la taxe qui découlerait de la cession 
des 2 ha demandés pour l’emplacement de la station de 
compression Burton Creek. Cependant, elle n’assumerait 
pas la taxe exigible pour la superficie totale de 12 357 ha 
protégée par la servitude de conservation.  

Nouvelle condition 
proposée : 

Conservation de la nature 
Canada – Collaboration de 
CNC, des propriétaires 
fonciers et, si possible, 
d’Environnement et 
Changement climatique 
Canada, en vue d’obtenir des 
retombées nettes pour la 
conservation des terres 

 

• CNC a proposé que toute approbation de la station de 
compression Burton Creek visée par la demande soit 
assortie d’une condition exigeant de NGTL qu’elle 
collabore avec CNC, les propriétaires fonciers et, si 
possible, ECCC afin d’obtenir des retombées nettes pour la 
conservation des terres au lieu de perdre des terres 
protégées.  

• L’Office prend acte de l’engagement de NGTL, sauf 
directives contraires de l’Office, à travailler avec le 
propriétaire foncier, CNC et ECCC, dans la mesure où 
il est disposé à le faire, en vue d’assurer aux terrains 
une protection équivalente ou supérieure aux conditions 
actuelles ou, si possible, d’obtenir des retombées nettes 
pour la conservation des terres au lieu d’une perte nette. 

• L’Office a soumis une condition ou un engagement 
éventuel relatif à la condition proposée. Bien que, de 
l’avis de l’Office, la condition proposée ne soit pas 
justifiée comme condition d’approbation, il s’attend à 
ce que NGTL respecte son engagement dans la mesure 
du possible. 

Nouvelle condition 
proposée : 

• Les Nations Stoney Nakoda ont proposé l’ajout d’une 
condition qui permettrait à l’Office, avec l’apport des 
communautés autochtones touchées, de procéder à un 

• L’Office fait remarquer que NGTL est tenue de verser 
au registre public les documents qu’elle dépose à 
l’Office relativement aux conditions et que toute partie 
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nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

Nations Stoney Nakoda –  
Examen semestriel des 
conditions 

 

examen semestriel des conditions et de modifier les 
conditions au besoin.  

• Tsuut’ina a adopté la condition proposée par les Nations 
Stoney Nakoda et a fait remarquer que, dans l’affaire Tsleil-
Waututh Nation c. Canada (Procureur général), 2018 CAF 
153, l’Office s’est vu déléguer la responsabilité et le pouvoir 
de modifier les conditions à mesure qu’il obtient de 
nouveaux renseignements. Cela vaut pour toute la durée de 
vie du projet. 

peut déposer des commentaires concernant ces 
documents.  

 

 

Nouvelle condition 
proposée : 

Nations Stoney Nakoda – 
Mesures de compensation 
pour les terres publiques 

 

• Les Nations Stoney Nakoda ont proposé une condition 
relative à un plan de mesures de compensation pour les 
terres publiques qui exige de NGTL de contrer ou de 
compenser la perte permanente de terres publiques visées 
par l’exercice des droits prévus à l’article 35.  

• NGTL s’est opposée à l’inclusion de cette condition en 
rappelant que, selon les conclusions de son évaluation, les 
effets du projet sur la disponibilité des ressources 
traditionnelles ou des sites importants seraient négligeables 
et peu importants, et la plus grande partie du projet se 
trouve sur des terrains privés. 

• Tsuut’ina a adopté la condition proposée par les Nations 
Stoney Nakoda. 

• L’Office estime que les effets éventuels du projet sur 
les droits et les intérêts des peuples autochtones 
touchés ne seront probablement pas importants et qu’ils 
peuvent être gérés efficacement. 

 

 

Nouvelle condition 
proposée : 

Nations Stoney Nakoda – 
Plan de mesures 
compensatoires à l’égard des 
conséquences sur les droits 
prévus à l’article 35 

• Les Nations Stoney Nakoda ont proposé une nouvelle 
condition qui exige le recensement et des aménagements à 
l’égard des conséquences du projet sur l’exercice des droits 
prévus à l’article 35.  

• La condition proposée par les Nations Stoney Nakoda 
comprend l’exigence de déposer, au moins 30 jours avant le 
début de l’exploitation, un plan de mesures compensatoires 

• L’Office estime également que les effets éventuels du 
projet sur les droits et les intérêts des peuples 
autochtones touchés ne seront probablement pas 
importants et qu’ils peuvent être gérés efficacement. 
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nouvelle condition proposée 
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conditions provisoires de l’Office et les 
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commentaires des intervenants 

à l’égard des conséquences sur les droits prévus à 
l’article 35.  

• NGTL s’oppose à cette condition étant donné sa capacité 
limitée de répondre aux préoccupations liées à l’article 35, 
qui se fonde sur un accord entre les groupes autochtones et 
la Couronne. Elle fait également remarquer que la condition 
ne serait pas appropriée compte tenu de la portée réduite de 
l’empreinte du projet sur les terres publiques et de la faible 
importance des effets résiduels prévus sur l’usage des terres 
et des ressources à des fins traditionnelles.  

• Tsuut’ina a adopté la condition proposée par les Nations 
Stoney Nakoda. 

Nouvelle condition 
proposée : 

 

Nation crie de Samson – 
Protection des terres humides 
et compensation 

 

• La Nation crie de Samson a proposé une nouvelle condition 
liée à la protection des terres humides et à des mesures 
compensatoires connexes afin d’éviter la perturbation de 
milieux humides. 

• Dans sa réplique, NGTL a fait savoir qu’elle s’oppose à 
l’ajout de cette condition parce que les préoccupations qui 
la sous-tendent sont abordées dans l’évaluation 
environnementale et socioéconomique et les PPE pour le 
projet, et que les milieux humides figurent parmi les 
éléments qui feront l’objet d’une surveillance postérieure à 
la construction.  

 

• L’Office constate que NGTL a présenté, dans sa 
demande et pendant le processus d’audience, des 
mesures d’atténuation appropriées pour limiter les 
effets du projet sur les milieux humides. En ce qui 
concerne la surveillance du rétablissement des terres 
humides, l’Office a imposé la condition 18 (Rapport 
de surveillance postérieure à la construction) suivant 
laquelle NGTL doit faire le suivi et rendre compte de 
l’efficacité des mesures de rétablissement. Il fait aussi 
remarquer l’engagement de NGTL à rétablir le milieu 
humide par l’intermédiaire de la demande qu’elle a 
présentée aux termes de la loi provinciale concernée ( 
Water Act), afin de compenser la zone de terre humide 
perturbée par l’ajout d’un motocompresseur à la station 
de compression Turner Valley. 

• De l’avis de l’Office, la condition proposée n’est pas 
justifiée. 
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nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 
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Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

Nouvelle condition 
proposée : 

Nation crie de Samson – Plan 
de surveillance et 
d’atténuation des effets sur 
l’ours grizzli 

 

• La Nation crie de Samson a proposé une nouvelle condition 
liée à un plan de surveillance et d’atténuation des effets sur 
l’ours grizzli, comprenant un relevé historique de base de 
l’habitat axé sur les connaissances traditionnelles 
autochtones, les effets de la perturbation de l’habitat près de 
la rivière Elbow, et les mesures d’atténuation relatives au 
baraquement de chantier temporaire de la station 
Burton Creek.  

• Dans sa réplique, NGTL s’est opposée à la recommandation 
de cette condition en précisant qu’elle a tenu compte des 
préoccupations en question dans sa demande et ses 
observations, que l’utilisation actuelle des terres dans la 
zone d’aménagement du projet a eu pour conséquence de 
circonscrire l’habitat du grizzli, et que le type de données 
demandé dépasse la portée du projet.  

• L’Office constate que le pipeline est situé dans une 
région peuplée de l’Alberta où l’habitat du grizzli est 
limité, y compris la zone avoisinant la rivière Elbow. 
Les ajouts à l’emplacement privilégié pour la station de 
compression seront juxtaposés à des installations 
existantes et le baraquement temporaire proposé sera 
situé sur des terres cultivées adjacentes à des 
habitations et à une route. 

• L’Office juge que les mesures d’atténuation de NGTL, 
qu’elle a décrites dans sa demande et dans sa réponse à 
une demande de renseignements, atténueront tout effet 
négatif possible sur l’habitat du grizzli. 

• De l’avis de l’Office, la condition proposée n’est pas 
justifiée. 

Nouvelle condition 
proposée : 

Nation crie de Samson – 
Évaluation inachevée de 
l’habitat du bison, et 
planification et 
rétablissement de l’utilisation 
des terres autochtones 

 

• La Nation crie de Samson a proposé une nouvelle condition 
demandant l’évaluation de la possibilité d’agrandir l’aire de 
répartition des bisons du parc national de Banff jusque dans 
la zone d’aménagement du projet et l’élaboration d’un plan 
de mesures compensatoires en vue de réduire les effets du 
projet sur le bison. 

• NGTL s’est opposée à l’inclusion de la condition, en faisant 
remarquer que les bisons à l’état sauvage sont disparus du 
sud de l’Alberta au XIXe siècle, que l’utilisation actuelle 
des terres dans le secteur du projet est incompatible avec le 
rétablissement de cette espèce et que le projet n’aura aucune 
incidence sur l’habitat de la population actuelle de bisons 
sauvages. 

• L’Office souligne que le programme de réintroduction 
du bison dans le parc national de Banff est situé à 
bonne distance de la composante du projet la plus près. 
Il ajoute que la propriété et l’utilisation actuelles des 
terres à l’intérieur et autour de la zone du projet ne sont 
pas favorables à un projet d’agrandissement de l’aire de 
répartition du bison. 

• De l’avis de l’Office, la condition proposée n’est pas 
justifiée. 

 

Nouvelle condition 
proposée : 

• La Nation crie de Samson a proposé l’ajout d’une condition 
qui exigerait de NGTL qu’elle élabore, en collaboration 
avec les groupes autochtones, dont la Nation crie de 

• L’Office juge que les mesures d’atténuation proposées 
par NGTL et les conditions 3 (Protection de 
l’environnement), 6 (Plans de protection de 
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Nation crie de Samson – Plan 
de gestion des plantes et 
écosystèmes importants sur le 
plan culturel 

Samson, des plans de gestion des plantes et écosystèmes 
importants sur le plan culturel, qui comprendraient des 
projets, des calendriers et les détails du financement 
d’études de base supplémentaires relatives aux plantes 
d’importance culturelle et aux écosystèmes connexes, des 
cartes montrant l’emplacement des plantes et des mesures 
d’atténuation et autres visant à réduire les répercussions, des 
plans de revégétalisation et de compensation, et la preuve de 
l’approbation du plan par les groupes autochtones.  

• NGTL a fait savoir que, comme le projet est situé 
principalement sur des terres agricoles, urbaines et 
industrielles, et qu’un inventaire de la végétation a été 
réalisé dans le cadre de l’évaluation environnementale et 
socioéconomique, cette condition n’est pas nécessaire. Elle 
ajoute qu’elle a proposé des mesures d’atténuation 
appropriées et discuté avec la Nation crie de Samson et 
d’autres groupes autochtones dans la région, et aucun 
emplacement présentant des plantes d’importance culturelle 
n’a été recensé.  

l’environnement – Stations de compression Turner 
Valley et Burton Creek), 7 (Plan de protection de 
l’environnement – Tronçon Rocky View) et 
18 (Rapport de surveillance postérieure à la 
construction) répondent aux demandes de la Nation 
crie de Samson. 

• L’Office a par ailleurs imposé la condition 10 
(Rapport sur la consultation des communautés 
autochtones), suivant laquelle NGTL doit rapporter à 
l’Office toute remarque ou préoccupation exprimée par 
les communautés autochtones et indiquer de quelle 
façon elle entend traiter les éventuelles préoccupations, 
notamment au sujet des plantes d’importance culturelle.  

Nouvelle condition 
proposée : 

Nation crie de Samson – Plan 
de gestion des ressources 
culturelles et patrimoniales 

 

• La Nation crie de Samson a proposé l’ajout d’une condition 
qui exigerait de NGTL qu’elle dépose un plan de gestion des 
ressources culturelles et patrimoniales, élaboré en 
collaboration avec les groupes autochtones, y compris un 
protocole relatif à la découverte fortuite de vestiges 
archéologiques satisfaisant pour toutes les parties.  

• La condition proposée par la Nation crie de Samson couvre 
un protocole culturel pour le traitement des restes humains, 
des surveillants autochtones lors du financement de la mise 
en œuvre d’activités d’enquête, un mécanisme de résolution 
des différends, des engagements entourant la gestion de sites 
culturels, historiques, archéologiques ou de sépulture et de 
lieux sacrés, des engagements envers la participation des 

• L’Office prend acte du plan d’intervention en cas de 
découverte de ressources patrimoniales de NGTL, de 
l’engagement de la société à obtenir toutes les 
autorisations requises selon l’Alberta Heritage 
Resources Act, ainsi que de son engagement à 
collaborer avec les communautés autochtones pour 
régler toute préoccupation concernant les ressources 
patrimoniales ou les mesures d’atténuation proposées. 

• L’Office a modifié la condition 9 (Autorisations et 
permis relatifs aux ressources archéologiques et 
patrimoniales) de sorte que NGTL avise les 
collectivités autochtones qui ont exprimé le désir de 
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groupes autochtones aux plans de mesures compensatoires, 
et les contributions annuelles à la Nation crie de Samson. 

• NGTL a indiqué qu’elle s’oppose à l’ajout de cette 
condition, car les préoccupations qu’elle soulève sont déjà 
abordées dans les conditions provisoires de l’Office 
nos 6 (Plans de protection de l’environnement – Stations 
de compression Turner Valley et Burton Creek), 7 (Plan 
de protection de l’environnement – Tronçon Rocky 
View), 9 (Questions socioéconomiques – Ressources 
patrimoniales) et 10 (Questions socioéconomiques – 
Consultation des Autochtones). Elle affirme avoir procédé 
à une évaluation et discuté avec les groupes autochtones, 
dont la Nation crie de Samson, au sujet du projet, y compris 
le recensement des sites d’importance culturelle.  

• NGTL a réitéré que les PPE du projet renferment des plans 
d’urgence en cas de découverte fortuite de ressources 
patrimoniales ou de sites d’usage traditionnel, qui prévoient 
des discussions avec les groupes autochtones au sujet de la 
découverte et la prise de mesures appropriées. NGTL a 
confirmé qu’elle continuerait de se conformer aux exigences 
provinciales. 

• NGTL a rappelé qu’elle contribue déjà aux initiatives 
d’investissement communautaire dans le secteur du projet et 
qu’elle continuera de le faire.  

recevoir les documents relatifs au respect des 
conditions. 

• L’Office est convaincu que ces préoccupations sont 
déjà abordées dans les conditions 6 (Plans de 
protection de l’environnement – Stations de 
compression Turner Valley et Burton Creek), 
7 (Plan de protection de l’environnement – Tronçon 
Rocky View), 9 (Autorisations et permis relatifs aux 
ressources archéologiques et patrimoniales) et 
10 (Rapport sur la consultation des communautés 
autochtones). 
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Nouvelle condition 
proposée : 

Nation crie de Samson –  
Mobilisation préalable à la 
construction 

• La Nation crie de Samson a proposé l’ajout d’une condition 
suivant laquelle NGTL doit mobiliser chacun des groupes 
autochtones à l’égard des préoccupations qui subsistent 
quant aux travaux de construction et à la conception du 
projet, et présenter ce qui suit à l’Office et aux groupes 
autochtones (y compris une preuve de participation de ces 
derniers) :  

- des cartes de toutes les aires de travail auxiliaires et 
temporaires; 

- le processus suivi pour inclure les connaissances 
autochtones dans le choix de l’emplacement 
d’exploitation; 

- les cartes et descriptions de l’application d’herbicide et 
d’autres traitements de la végétation;  

- le rajustement des périodes de travaux en fonction des 
rondes saisonnières des groupes autochtones, des 
besoins des espèces pêchées et des éléments sensibles 
du milieu. 

• NGTL a fait savoir qu’elle avait déjà mené des activités de 
mobilisation et transmis des précisions sur le baraquement 
de chantier et les aires de dépôt liés à l’ajout du 
motocompresseur à la station de compression Burton Creek. 
Elle a ajouté que les cartes-tracés environnementales finales, 
conformes à l’exécution feront partir du rapport de 
surveillance postérieure à la construction. NGTL a indiqué 
que l’évaluation environnementale préalable sera réalisée 
pour tous les emplacements temporaires, qui seront choisis 
de façon à réduire au minimum les effets sur 
l’environnement. NGTL a réitéré qu’une mobilisation 
constante constitue le mécanisme approprié pour traiter 
toute préoccupation liée au choix du site. 

• Selon l’Office, les activités de mobilisation qu’a 
menées NGTL auprès des communautés autochtones 
étaient appropriées à la taille, à l’envergure et à la 
portée du projet. L’Office prend note de l’engagement 
de NGTL à poursuivre sa collaboration avec les 
communautés autochtones afin de résoudre toute 
préoccupation quant au choix de l’emplacement et aux 
mesures d’atténuation et d’accommodement afin de 
gérer les conséquences éventuelles sur les droits et les 
intérêts autochtones. 

• L’Office a par ailleurs imposé la condition 10 
(Rapport sur la consultation des communautés 
autochtones), suivant laquelle NGTL doit rapporter à 
l’Office toute remarque ou préoccupation exprimée par 
les communautés autochtones et indiquer de quelle 
façon elle entend traiter les éventuelles préoccupations, 
notamment au sujet de l’emplacement choisi pour l’aire 
de travail temporaire. 

Nouvelle condition 
proposée : 

• La Nation crie de Samson a proposé l’ajout d’une condition 
qui exige de NGTL qu’elle dépose à l’Office, au moins 

• L’Office a imposé la condition 10 (Rapport sur la 
consultation des communautés autochtones), suivant 
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Nation crie de Samson – 
Études inachevées sur 
l’usage des terres à des fins 
traditionnelles 

 

60 jours avant la construction, un rapport qui doit 
comprendre ce qui suit : 

-  l’état d’avancement des études sur l’usage des terres à 
des fins traditionnelles entreprises pour le projet 
(notamment celles qui sont propres à des groupes en 
particulier ou les études complémentaires prévues 
ultérieurement); 

- la manière dont NGTL a pris connaissance de 
l’information tirée d’études sur l’usage des terres à des 
fins traditionnelles qui n’avaient pas été signalées dans 
le cadre de l’instance et la façon dont elle en a tenu 
compte; 

- les préoccupations non résolues soulevées par le 
groupes autochtones concernant les effets potentiels sur 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles et la 
façon dont NGTL les a gérées ou entend le faire; 

- un résumé des révisions apportées au plan d’urgence en 
cas de découverte de sites utilisés à des fins 
traditionnelles, dont la preuve que ces révisions sont à 
la satisfaction des groupes autochtones; 

- un résumé des études sur l’usage des terres à des fins 
traditionnelles ou des activités de suivi qui restent à 
faire, dont la date d’achèvement approximative et la 
façon dont NGTL entend recenser les sites ou les 
ressources liés à l’usage des terres à des fins 
traditionnelles et les confirmer auprès des groupes 
autochtones avant la construction. 

• NGTL a indiqué avoir résolu cette préoccupation dans 
d’autres documents déjà transmis à l’Office et avoir 
communiqué avec la Nation crie de Samson afin d’obtenir 
des connaissances traditionnelles particulières au projet, 
mais celle-ci a refusé. NGTL a mentionné avoir offert à la 
Nation crie de Samson des occasions raisonnables de lui 
fournir des connaissances traditionnelles, et qu’aucun 
emplacement particulier nécessitant des mesures 

laquelle NGTL doit rapporter à l’Office toute remarque 
ou préoccupation exprimée par les communautés 
autochtones et indiquer de quelle façon elle entend 
traiter les éventuelles préoccupations, y compris 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles.  

• L’Office a également apporté des modifications à la 
condition 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones) pour y inclure la 
production de rapports sur les résultats des visites sur le 
terrain qui restent à faire. 
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d’atténuation supplémentaires n’a été recensé. NGTL a 
réitéré qu’une mobilisation constante constitue le 
mécanisme approprié pour traiter toute préoccupation. 

Nouvelle condition 
proposée : 

 

Káínai et Piikani – Condition 
supplémentaire 1 concernant 
les études inachevées sur le 
savoir autochtone et l’usage 
des terres et des ressources à 
des fins traditionnelles 
propres au projet 

 

 

• Káínai et Piikani ont proposé une condition supplémentaire 
qui exige de NGTL qu’elle présente un rapport à l’Office 60 
jours avant la construction présentant les grandes lignes 
d’un plan en vue de terminer les études inachevées sur le 
savoir autochtone et l’usage des terres et des ressources à 
des fins traditionnelles propres au projet, et en incorporer les 
résultats dans son évaluation environnementale et 
socioéconomique, son plan de protection de 
l’environnement pendant la construction et ses PPE. Le 
rapport doit comprendre ce qui suit : 

- a) un inventaire détaillé et les cartes correspondantes 
des sites actuellement utilisés propres à chaque 
communauté autochtone qui participe au projet afin 
d’indiquer leur emplacement à l’intérieur ou à 
proximité de la zone d’aménagement du projet 
(« ZAP »), de la zone d’évaluation locale (« ZEL ») et 
de la zone d’évaluation régionale (« ZER »);  

- b) la description détaillée et l’inventaire des interactions 
du projet avec l’usage des terres et des ressources à des 
fins traditionnelles à l’intérieur ou à proximité des 
ZAP, ZEL et ZER, particulières à chaque communauté 
autochtone qui participe au projet;  

- c) un résumé des renseignements sur l’usage des terres 
et des ressources à des fins traditionnelles particuliers 
au projet qui restent à obtenir; 

- d) la description de la façon dont NGTL a révisé son 
plan de protection de l’environnement pendant la 
construction et ses PPE à la suite des études sur le 

• L’Office estime que les communautés autochtones, dont 
Káínai, ont eu suffisamment d’occasions de fournir des 
connaissances autochtones et de l’information sur 
l’utilisation des terres à des fins traditionnelles propres 
au projet. 

• L’Office a également imposé la condition 10 (Rapport 
sur la consultation des communautés autochtones), 
suivant laquelle NGTL doit rapporter à l’Office toute 
remarque ou préoccupation exprimée par les 
communautés autochtones, qui pourrait comprendre 
certaines connaissances autochtones, et indiquer de 
quelle façon elle entend traiter les éventuelles 
préoccupations, y compris l’utilisation des terres à des 
fins traditionnelles.  

• De l’avis de l’Office, la condition proposée n’est pas 
justifiée. 
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savoir autochtone et l’usage des terres et des ressources 
à des fins traditionnelles et de la mobilisation continue.  

• NGTL a indiqué qu’elle avait donné son avis au sujet d’une 
condition proposée semblable dans sa réponse à la Nation 
crie de Samson. 

• NGTL s’oppose à l’ajout de cette condition en soutenant 
qu’elle a déjà traité de cette préoccupation dans plusieurs 
documents déjà déposés. NGTL a indiqué avoir tenté à 
maintes reprises de communiquer avec la Nation crie de 
Samson afin d’obtenir des connaissances traditionnelles 
particulières au projet, mais que celle-ci avait refusé de lui 
répondre de façon répétée.  

• NGTL estime avoir offert à la Nation crie de Samson des 
occasions raisonnables de lui fournir des connaissances 
traditionnelles qu’elle aurait pu intégrer à son programme.  

• NGTL souligne que, bien que la Nation crie de Samson lui 
ait fait part de ses préoccupations générales liées aux enjeux 
régionaux, elle n’a porté à son attention aucun emplacement 
particulier nécessitant des mesures d’atténuation précises à 
intégrer à la planification du projet. NGTL estime qu’un 
dialogue continu avec la Nation crie de Samson constitue la 
tribune appropriée pour cerner toute question ou 
préoccupation particulière et élaborer des mesures pour y 
répondre, s’il y a lieu. 

Nouvelle condition 
proposée : 

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout d’une condition qui 
exige de NGTL qu’elle dépose à l’Office, au moins 30 jours 
avant la construction, un tableau de suivi des engagements 
qui comprend : 

- un renvoi au document dans lequel figure 
l’engagement; 

• L’Office a imposé la condition 10 (Rapport sur la 
consultation des communautés autochtones), suivant 
laquelle NGTL doit lui rapporter toute remarque ou 
préoccupation exprimée par les communautés 
autochtones et indiquer de quelle façon elle entend 
les traiter. 
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Káínai et Piikani – Condition 
supplémentaire 2 concernant 
le tableau de suivi des 
engagements 

 

 

- la personne responsable de la réalisation de 
l’engagement;  

- le délai estimatif pour la réalisation de l’engagement; 

- NGTL doit mettre le tableau à jour tous les mois et le 
fournir à l’Office et aux groupes autochtones à compter 
de 90 jours après la date de délivrance du certificat 
jusqu’à la mise en chantier, puis sur une base 
trimestrielle pendant l’exploitation jusqu’à ce que tous 
les engagements aient été satisfaits. 

• NGTL s’est opposée à l’ajout de cette condition qu’elle 
estime inutilement contraignante et injustifiée compte tenu 
de la portée du projet. Elle fait également valoir que, 
comme le projet se trouve presque entièrement sur des terres 
privées, bon nombre des engagements qu’elle a pris à 
l’égard des propriétaires fonciers figurent dans les accords 
privés qu’elle a signés avec chaque propriétaire foncier et 
qu’il ne serait pas approprié de les publier. 

• La société fait également remarquer que certains 
engagements pris dans la demande sont valables à long 
terme et se poursuivront pendant toute la durée de vie du 
projet. Elle soutient que de produire des rapports réguliers 
relatifs aux engagements serait inutilement contraignant et 
inefficient tant pour NGTL et que l’Office.  

• Il fait aussi remarquer que la condition 2 (Conception, 
emplacement, construction et exploitation) oblige 
NGTL à construire et à exploiter le projet 
conformément aux devis, normes et autres 
renseignements qui sont mentionnés dans sa demande, 
ou dont elle a autrement convenu en réponse à des 
questions ou dans ses documents connexes, ce qui 
comprend tout engagement consigné au dossier. 

• L’Office a aussi imposé la condition 3 (Protection de 
l’environnement) suivant laquelle NGTL doit 
appliquer ou faire appliquer l’ensemble des politiques, 
méthodes, programmes, engagements, mesures 
d’atténuation, recommandations et procédures 
concernant la protection de l’environnement qui sont 
compris ou mentionnés dans sa demande, ou dont elle a 
par ailleurs convenu dans ses réponses aux questions ou 
dans ses documents afférents, ce qui comprend tout 
engagement consigné au dossier.  

• L’Office rappelle que les engagements sont exécutoires 
même si, dans le cas présent, un tableau de suivi n’est 
pas exigé. 

Nouvelle condition 
proposée : 

• Káínai et Piikani ont proposé l’ajout d’une condition 
exigeant que l’Office mette sur pied un comité consultatif et 
de surveillance autochtone, en collaboration avec les 
groupes autochtones concernés, pour permettre la 
collaboration, l’inclusion et la participation valable des 
Autochtones à l’examen et à la surveillance des questions 
environnementales et socioéconomiques liées au réseau de 

• Comme il a été mentionné au sujet de la condition 10 
ci-dessus, l’Office a proposé une condition relative à un 
plan de surveillance par les Autochtones au moment où 
un site de remplacement pour la station Burton Creek 
était envisagé (ce qui aurait nécessité la prise de 
possession de terrains appartenant à l’État). L’Office 
ayant approuvé l’emplacement visé par la demande 
mais non le site de remplacement, la majorité des 
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Káínai et Piikani – Condition 
supplémentaire 3 concernant 
la création d’un comité 
consultatif et de surveillance 
autochtone assorti de 
modalités 

 

 

NGTL. Les modalités du comité seraient, entre autres, les 
suivantes : 

- a) la prestation de formation et l’établissement 
d’objectifs liés à la participation des gardiens 
autochtones à tous les projets du réseau de NGTL, dont 
celui de livraison parcours ouest;  

- b) la description des exigences relatives aux rapports à 
produire par NGTL sur les données de surveillance 
liées à son réseau;  

- c) la description des protocoles appropriés de 
communication et de mobilisation auprès des 
Autochtones; 

- d) la description des engagements en matière de soutien 
de la capacité aux groupes autochtones et de 
représentation autochtone. 

• NGTL soutient que cette demande n’est appuyée par aucune 
preuve et que les renseignements fournis dans la proposition 
quant à la fonction, au mandat, à la gouvernance et aux 
structures décisionnelles d’un tel comité sont insuffisants. 

• Elle ajoute que la proposition d’un comité consultatif et de 
surveillance autochtone pour l’ensemble des projets de 
NGTL est déraisonnable, n’est appuyée par aucune preuve 
et dépasse la compétence de l’Office dans la présente 
instance. 

membres de l’Office ont décidé que, compte tenu de la 
portée et de l’envergure du projet, la condition n’était 
plus justifiée et que les conditions 9 (Autorisations et 
permis relatifs aux ressources archéologiques et 
patrimoniales) et 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones) étaient suffisantes pour 
saisir et traiter les préoccupations des communautés 
autochtones, le cas échéant.  

• La majorité des membres de l’Office estiment qu’une 
condition relative à un plan de surveillance autochtone 
n’est pas justifiée dans ce cas. Le membre Durelle n’est 
toutefois pas de cet avis. Par contre, tous les membres 
de l’Office estiment ne pas être en mesure de justifier 
une recommandation au gouvernement du Canada 
visant la mise sur pied d’un comité consultatif et de 
surveillance autochtone semblable à ceux qui ont été 
créés pour de grands projets comme TMX et la 
canalisation 3 d’Enbridge. 

 

 

Nouvelle condition 
proposée : 

 

Tsuut’ina – Condition 
supplémentaire 1 concernant 

• Tsuut’ina a proposé une condition suivant laquelle NGTL 
doit lui fournir une aide financière pour lui permettre de 
participer à une étude sur l’utilisation des terres à des fins 
traditionnelles en vue d’évaluer correctement les 
répercussions possibles du projet et d’envisager les mesures 
d’atténuation appropriées. Au moins 60 jours avant le début 

• L’Office estime que la plupart des préoccupations de 
Tsuut’ina sont prises en compte dans les plans 
d’urgence en cas de découverte de ressources 
patrimoniales et de terres utilisées à des fins 
traditionnelles que NGTL a versés au registre public. Il 
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une étude sur l’usage des 
terres à des fins 
traditionnelles 

 

des travaux de construction, NGTL doit soumettre à 
l’approbation de l’Office un rapport faisant état de ce 
qui suit : 

- a) un résumé des résultats de l’étude détaillée sur 
l’utilisation des terres et l’occupation menée par 
Tsuut’ina; 

- b) un résumé des effets du projet proposé sur 
l’utilisation actuelle des terres et des ressources à des 
fins traditionnelles par Tsuut’ina; 

- c) un résumé des mesures d’atténuation proposées par 
NGTL et/ou Tsuut’ina pour contrer les effets du projet 
proposé; 

- d) une description de la façon dont NGTL a incorporé 
d’autres mesures d’atténuation dans la planification du 
projet; 

- e) une description des préoccupations soulevées par 
Tsuut’ina et qui subsistent en ce qui concerne les effets 
éventuels du projet proposé sur l’usage courant des 
terres et des ressources à des fins traditionnelles, 
y compris une description des moyens qui ont été pris 
par NGTL pour les résoudre, ou qui le seront; 

- f) un résumé des études sur l’usage des terres et 
l’occupation ou des activités de suivi qui ne seront pas 
achevées quand la construction commencera et les 
raisons pour lesquelles il en est ainsi, de même qu’une 
estimation de leur date d’achèvement, s’il y a lieu.  

• NGTL a indiqué qu’elle avait déjà donné son avis au sujet 
d’une condition proposée semblable dans sa réponse à la 
condition supplémentaire 7 de la Nation crie de Samson. 
Elle a fait savoir qu’elle s’oppose à l’ajout d’une telle 

constate par ailleurs que la gestion des ressources 
patrimoniales relève de la compétence provinciale. 

• L’Office est convaincu que NGTL se pliera à toutes les 
exigences provinciales en matière de ressources 
patrimoniales et qu’elle s’est engagée à collaborer avec 
les communautés autochtones à régler toute 
préoccupation concernant les ressources patrimoniales 
ou les mesures d’atténuation proposées. 

• Il invite NGTL à poursuivre son travail avec les 
communautés autochtones susceptibles d’être touchées 
et le ministère albertain de la Culture et du Tourisme 
afin de résoudre d’éventuelles préoccupations liées à la 
gestion des ressources patrimoniales. 
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condition pour les motifs évoqués dans l’observation 
précédente.  

Nouvelle condition 
proposée : 

 

Tsuut’ina – Condition 
supplémentaire 2 concernant 
l’inventaire des compétences 
et capacités autochtones et 
plan de mise en œuvre  

 

 

• Tsuut’ina a proposé une condition exigeant que NGTL 
dépose auprès de l’Office, au moins deux mois avant la 
construction, un inventaire et un plan des capacités en 
affaires et des compétences autochtones comprenant ce 
qui suit : 

a)  une description des sources et de la méthode 
employées pour créer l’inventaire; 

b)  un résumé des capacités autochtones parmi les 
communautés touchées; 

c)  une description des capacités autochtones et des 
écarts possibles, ainsi que des mesures que prendra 
NGTL pour accroître les compétences, les capacités 
et les possibilités pour les communautés touchées;  

d)  une analyse et un plan pour maximiser les occasions 
offertes aux entreprises et aux membres des 
communautés autochtones en matière de contrats et 
d’emplois découlant du projet.  

• NGTL s’est opposé à l’ajout de cette condition en soutenant 
qu’elle lui serait préjudiciable sur le plan commercial, ainsi 
qu’aux communautés autochtones avec lesquelles elle 
conclut des contrats. Elle a toutefois confirmé sa 
détermination à faciliter la participation valable des 
communautés et des entreprises autochtones à ses projets. 
Elle a indiqué que, dans cette optique, elle agit 
proactivement en recueillant des données sur le marché du 
travail et les entreprises lors de ses activités de mobilisation 
continue auprès des collectivités susceptibles d’être 
touchées dans le but d’évaluer l’intérêt général et la 

• L’Office prend note du programme d’emploi et de 
contrats à l’intention des Autochtones de NGTL et des 
engagements de la société à collaborer avec les 
communautés autochtones intéressées afin de cibler des 
occasions de formation et de perfectionnement.  

• L’Office impose la condition 17 (Rapport sur les 
emplois, contrats et marchés attribués aux 
Autochtones), qui exige de NGTL qu’elle produise un 
rapport sur les emplois, les contrats et 
l’approvisionnement.  

 

 

 



Annexe III – Pièce jointe à la lettre de décision de l’Office 
datée du 11 avril 2019 

  Page 53 sur 54 
 

 

Condition de l’Office ou 
nouvelle condition proposée 

Résumé des commentaires des intervenants sur les 
conditions provisoires de l’Office et les 

nouvelles conditions proposées 

Réponse de l’Office aux 
commentaires des intervenants 

capacité de chaque groupe à profiter des possibilités 
d’affaires et d’emplois liées au projet. NGTL a mentionné 
que cette information lui sert à comprendre les lacunes 
éventuelles de chaque groupe, que ses programmes de 
formation, de promotion des fournisseurs ou des legs 
communautaires pourraient aider à combler. La société a 
cependant fait remarquer que, cette information étant 
considérée de nature délicate, elle veille à sa protection afin 
de préserver la confidentialité des communautés, des 
entreprises et des particuliers autochtones. 

Nouvelle condition 
proposée : 

Tsuut’ina – Condition 
supplémentaire 3 concernant 
l’examen semestriel des 
conditions  

 

 

• Tsuut’ina a adopté la condition proposée par les Nations 
Stoney Nakoda, décrite plus haut. Tsuut’ina a aussi fait 
remarquer que, dans l’affaire Tsleil-Waututh Nation 
c. Canada (Procureur général), 2018 CAF 153, l’Office s’est 
vu déléguer la responsabilité et le pouvoir de modifier les 
conditions à mesure qu’il obtenait de nouveaux 
renseignements pendant la durée utile du projet. 

• NGTL a indiqué qu’elle avait déjà donné son avis au sujet 
d’une condition proposée semblable dans sa réponse à la 
condition supplémentaire 1 des Nations Stoney Nakoda 
(plus haut). Elle a fait savoir qu’elle s’oppose à l’ajout 
d’une telle condition pour les motifs évoqués dans 
l’observation précédente. 

• L’Office est d’avis que, comme les documents déposés 
relativement au respect des conditions sont publics, 
l’ajout proposé à la condition est inutile.  

• L’Office fait remarquer que toute partie peut déposer 
des commentaires concernant les documents relatifs au 
respect des conditions transmis à l’Office.  

• De l’avis de l’Office, la condition proposée n’est pas 
justifiée. 

 

Nouvelle condition 
proposée : 

• Tsuut’ina a adopté la condition proposée par les Nations 
Stoney Nakoda, décrite plus haut. 

• L’Office constate que les zones d’aménagement du 
projet pour le pipeline et les ajouts à l’emplacement 
privilégié pour la station de compression sont 
principalement situées sur des terrains privés dans une 
région peuplée de l’Alberta et ne perturberont donc pas 
les terres publiques. Lorsqu’un projet réglementé par 
l’Office occupe une grande superficie de terres 
publiques, l’Office estime que le meilleur moyen de 
réduire l’incidence sur l’usage des terres et des 
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Tsuut’ina – Condition 
supplémentaire 4 concernant 
un plan de mesures 
compensatoires pour les 
terres publiques  

 

 

ressources à des fins traditionnelles et l’accès aux terres 
publiques est d’appliquer des mesures d’atténuation et 
des conditions qui ciblent ces enjeux, au besoin.  

• L’Office est d’avis que les effets négatifs possibles sur 
la disponibilité des ressources traditionnelles et 
l’incidence sur l’usage des terres et des ressources à des 
fins traditionnelles ne devraient pas être importants. 

• De l’avis de l’Office, la condition proposée n’est pas 
justifiée. 

Nouvelle condition 
proposée : 

Tsuut’ina – Condition 
supplémentaire 5 concernant 
les mesures d’adaptation à 
l’égard des répercussions 
recensées sur les droits 
prévus à l’article 35  

 

 

• Tsuut’ina a adopté la condition proposée par les Nations 
Stoney Nakoda, décrite plus haut. 

• NGTL a réitéré ses commentaires présentés en réponse aux 
commentaires de la Nation crie de Samson concernant les 
conditions provisoires de l’Office nos 5 (Intégrité et 
sécurité), 9 (Questions socioéconomiques – Ressources 
patrimoniales) et 11 (Surveillance autochtone) (plus 
haut).  

• L’Office est d’avis que les préoccupations des Nations 
Stoney Nakoda seront résolues adéquatement grâce à la 
condition 10 (Rapport sur la consultation des 
communautés autochtones) et les mesures 
d’atténuation des effets potentiels sur l’utilisation des 
terres à des fins traditionnelles auxquelles s’est engagée 
NGTL.  

• De l’avis de l’Office, la condition proposée n’est pas 
justifiée. 

• Pour plus d’information sur l’opinion de l’Office, voir 
la section 2.6 Questions autochtones. 
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